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En prologue à ces brèves réflexions sur un séjour romain 
de quelques semaines, on me permettra une nette dissidence avec 
d’autres voyageurs ou pèlerins revenus en pleine euphorie. Leur 
vocabulaire ressemble à un arsenal de voyageur de commerce : 
« Ville étemelle », « terre des martyrs », « armée de prêtres, de 
moines et de nonnes, prêts à conquérir le monde au Christ ». Une 
rhétorique fleurie qui peut encore émouvoir des jeunes filles can­
dides et de pieuses personnes pour lesquelles les questions graves 
sont résolues... à supposer qu’elles aient jamais existé pour elles.

La première réaction de beaucoup de Nord-Américains en 
face de Rome et du Concile en est une d’impatience, une sorte 
d’incapacité à capter une longueur d’ondes qui n’est point celle 
de leurs antennes habituelles. Les horloges de Rome indiquent une 
avance de cinq heures sur nous. Du point de vue religieux, on a 
l’impression qu’il n’existe que cette avance chronologique du centre 
de la catholicité sur sa périphérie. H apparaît également évident 
que le renouveau de l’Eglise romaine s’accomplira par des éléments 
venus du dehors. La collégialité constitue l’espérance en même 
temps que le remède à cette situation. Pour des résultats, on 
comptera encore sur des affrontements, qui ne font que débuter, 
et loin de s’en inquiéter, il faudrait plutôt s’en réjouir. Ils sont 
signes de vitalité et d’équilibre, tout autant que mesures nécessaires 
pour secouer le poids de la Curie et des pays méditerranéens.



TRIOMPHALISME DE NOTRE INFORMATION

Pour avoir suivi sur place le Concile quelque temps, je suis frappé du 
« triomphalisme » des reportages de journaux, de radio et de télévision. Une 
attitude qui n’est sûrement pas imposée, voire délibérée, mais qui s’explique­
rait par deux faits.

Le premier s’exprime ainsi : chaque pays ou province s’intéresse aux 
interventions de son épiscopat. Or, il arrive que nous Canadiens, nous 
soyons bien servis, véritablement à la pointe du renouveau avec les décla­
rations de Son Eminence le cardinal Léger et de quelques évêques canadiens 
(particulièrement sur le schéma de l’apostolat des laïcs). A ne connaître 
que les éléments qui bougent, l’optimisme gonfle alors que la véracité en 
souffre. En effet, mises à part quelques nouvelles non édulcorées par le 
commentaire, nous ne savons presque rien des interventions retardataires et 
réactionnaires, lors de la discussion de schémas, souvent dilués du reste.

L’autre fait explicatif d’une information que je qualifierais de tendan­
cieuse si le terme était moins péjoratif, comment en rendre compte ? Dans 
l’orientation volontaire de journaux et d’émissions pour lesquels il importe 
d’aller de l’avant, de ne présenter que des précurseurs et des chefs de file, 
Qui ne sait que l’Heure du Concile, du dimanche soir, répond à cette men­
talité ? Aucune objection à de tels procédés, à condition que le public catho­
lique nuance ses jugements et ne parle pas à tout propos d’un déblocage 
rapide, incontesté et incontestable.
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A PROPOS DES INTERVENTIONS

Quel que soit le schéma discuté, on trouve invariablement une double 
optique en présence, ainsi qu’une variété de familles psychologiques. Les 
évêques qui vivent en des pays où l’Etat est laïc et neutre, où règne une 
pluralité d’opinions et de religions, reflètent la bonne santé et la confiance. 
Ils croient davantage en un climat de liberté, pour la diffusion de la vérité 
et le respect des droits de Dieu, que dans les concordats, qui, tels des barrières, 
maintiennent les lois et les habitudes catholiques. Au fond, l’option libérale 
manifeste une grande foi en l’homme et au Seigneur dont la manière n’est 
jamais contraignante.
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Le Père Schillebeeckx, o.p., estimait l’an dernier que 63% des Pères 
du Concile sont de cette tendance alors que 37% se rallient à l’option con­
servatrice, dont les principaux effectifs appartiennent à l’Italie et à l’Espagne. 
Lors du débat sur la liberté religieuse — un droit qui nous apparaît comme 
une valeur acquise et un patrimoine de l’humanité — leurs interventions 
faisaient marche arrière. En substance, ont-ils dit, le catholicisme seul a tous 
les droits, les autres opinions religieuses aucun : le chrétien devrait toujours 
régler sa conduite sur le Syllabus, ignorer l’évolution historique et poursuivre 
l’établissement d’une religion d’Etat...

En aucun cas la sincérité de ces hommes n’est mise en cause. Tout au 
contraire, leur consternation, voire leur panique face aux réformes, impose 
le respect. Aussi, faut-il se résigner à ne pas comprendre une tout autre 
structure mentale, créée par une trop longue séparation du monde réel.

LE CHRIST REVENU

Ce qui m’a le plus frappé lors de la cérémonie d’ouverture de la troi­
sième session, c’est que l’autel a repris la première place avec l’imposante 
cérémonie de la concélébration. Cela peut paraître aller de soi. Pourtant, 
aux deux premières sessions, la messe d’ouverture fut célébrée sur un autel 
portatif à roulettes, placé au ras du sol et ramené immédiatement après le 
sacrifice. Par contre, le trône du Pape occupait la plus haute marche de 
l’autel de la confession, sous le monumental baldaquin du Bernin. Aux yeux 
de l’observateur extérieur et même de bon nombre de catholiques, l’Eglise 
semblait plus centrée sur le Chef visible que sur le Chef invisible.

Les observateurs furent unanimes à qualifier le discours de Paul VI 
de « christocentrique », un mot créé par l’abbé Bremond il y a quelque trente 
ans. Tout, dans les gestes et discours du Pape actuel, s’inspire d’une pré­
occupation du Christ et de l’Esprit. Dans la mesure où on retrouvera le 
sens de leur présence et de notre dépendance, l’Eglise assouplira la maté­
rialité de ses stuctures et de ses lois et elle paraîtra proche des hommes. Alors 
qu’il était devenu plus courant de parler de fidélité à l’Eglise que de fidélité 
au Christ, le Pape affirme le recentrement vivant : l’Eglise ne doit pas
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« s’attarder à quelque complaisance en elle-même, oubliant d’une part le 
Christ, dont elle reçoit tout et à qui elle doit tout, et d’autre part l’humanité, 
qu’elle a mission de servir. Elle n’est pas un écran opaque, elle n’est pas à 
elle-même sa propre fin ».

POUR UNE APPROCHE EXISTENTIELLE

Journalistes et reporters s’ingénient à mettre en valeur le plus petit détail 
« pittoresque » ; au contraire, l’enfer, le purgatoire, la médiation de Marie, 
le peuple déicide ou non, ne parviennent guère à passionner les foules. Cela 
est très pénible pour une sensibilité chrétienne, mais c’est ainsi. Que manque- 
t-il donc au Concile ? Une approche plus existentielle et plus missionnaire 
dans les schémas qui refléterait davantage ce qu’éprouvent ces Pères, confron­
tés dans leurs diocèses avec des néo-païens, l’indifférence religieuse, plus 
encore avec la force la plus dynamique des temps modernes : l’athéisme. Il 
est facile d’imaginer le malaise d’évêques véritablement apostoliques, aux 
prises avec des textes théoriques dont la teneur et la formulation particulière 
relèvent de mille hasards : comme le fait que telle commission ait tel pré­
sident ou tel secrétaire et que telle requête importante soit mise ou non en 
discussion, selon la volonté d’un ou de plusieurs hommes.

En théorie, tous les Pères sont pleins de zèle, de compassion et de 
charité. En pratique, un bon nombre ne peuvent comprendre et secourir 
efficacement, en raison d’une longue expérience en vase clos, du contexte 
géographique et social où ils vivent, ou encore d’une psychologie abstraite. 
Même si le Concile se tient sous les voûtes de Saint-Pierre, les Pères portent 
en eux, et comment ne le porteraient-ils pas, le souci des autres : de l’Asie, 
d’où l’Eglise est pratiquement absente ; de la Russie où elle est interdite ; de 
l’Occident, dont elle est solidaire sans réussir pourtant à faire passer son 
message. Non pas que la liberté lui manque, mais parce que son langage est 
peu compris et en conséquence peu écouté.

Si la foi nous autorise à affirmer catégoriquement les chances de 
l’Eglise, c’est cette même foi qui nous oblige à en mesurer les exigences 
coûteuses de son adaptation et d’un contenu ramené à l’essentiel. Le Concile 
en paiera-t-il le prix ? Le monde s’irrite des compromis, de la prudence assise, 
des vagues généralités et d’un « réformisme » qui ne réforme rien, ou si peu, 
dans l’ensemble.

PATIENCE ET GRATITUDE

Parce que le facteur temps est considérable dans la vie de l’Eglise et 
que chaque pays a son rythme de compréhension, cultivons la patience, sans 
nous départir pour autant de notre volonté de large renouveau. Dans notre 
optimisme, ne sous-estimons pas l’entêtement et les moyens d’action des 
leaders conservateurs. La faiblesse du groupe progressiste consisterait à ou­
blier que la droite présente un front uni, qu’elle demeurera majoritaire sur 
place quand les travaux seront terminés et qu’elle dirigera peut-être l’appli­
cation des décrets.

Enfin, nous devons à nos évêques une profonde gratitude. Ils travaillent 
ardument dans cette lourde assemblée que représente un Concile. Ils ont de 
longues séances dans la matinée, des conférences et des réunions de travail 
l’après-midi. A chaque séance s’affrontent des exposés doctrinaux et pastoraux 
sur lesquels ils doivent porter un jugement personnel, comme d’humbles 
chercheurs de la vérité, l’unique critère. Ni l’assurance tranquille des gens 
sûrs d’eux-mêmes et forts de positions définitives à faire triompher, mais une 
bataille avec le mystère d’une Eglise qui fait sa lessive au grand jour, dans 
l’espérance passionnée de la « mise à jour ».

H.-M. BRADET



329

QU'EST-CE QUE LE CONFORMISME ?

Parce que toute analyse d’une réalité 
sociale donnée part d’une théorie tout 
au moins implicite, j’éprouve le besoin, 
avant d’aborder la question du confor­
misme religieux au Québec, de faire 
quelques commentaires sur la contradic­
tion fondamentale qui existe entre l’acte 
de foi et le conformisme en matière re­
ligieuse.

Le conformisme religieux est un as­
pect particulier d’un problème plus gé­
néral, celui de la conformation sociale. 
Disons, en gros, qu’un acte donné, posé 
par un individu quelconque, est confor­
miste, quand il procède instinctivement 
du seul besoin de ne pas entrer en con­
flit avec le système de valeurs dominant 
dans la société ambiante. Bien sûr, une 
attitude peut être plus ou moins confor­
miste, mais, à la limite, le conformisme 
pur est une démission de la raison et de 
la liberté chez l’individu. Et cette dé­
mission s’effectue à deux niveaux. En 
premier lieu, eu égard au système de 
valeurs propre à chaque individu. Par 
conformisme, on adopte spontanément 
la manière de faire de tout le monde, 
sans apprécier ses actes d’après les nor­
mes et l’éthique auxquelles on adhère 
soi-même. En second lieu et en consé­
quence de la première démission, il y a 
démission de la liberté et du calcul ra­
tionnel quant à l’efficacité de l’acte posé 
relativement aux alternatives qui s’of­
frent comme moyens d’atteindre ces 
normes.

Hors du domaine religieux, un acte 
dicté par le conformisme ne s’oppose 
pas nécessairement aux impératifs de 
l’éthique individuelle ou du calcul d’ef­
ficacité qui doit normalement inspirer
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l’accomplissement de cette éthique chez 
un être rationnel. On peut même conce­
voir que l’individu accommode systé­
matiquement et consciemment son 
échelle de valeurs particulière au sys­
tème de normes dominant d’une société 
donnée. Et cette fois, même si l’acte 
posé ne diffère pas matériellement de 
celui qui dérive du conformisme, cet 
acte garde la qualité d’être libre et ra­
tionnel, grâce à l’identification des va­
leurs individuelles et sociales. Encore 
une fois, le conformisme porte atteinte 
strictement à la qualité de l’acte, sous 
l’aspect liberté et rationalité.

FOI ET CONFORMISME

En matière de foi religieuse, le pro­
blème est complètement différent. Etre 
pratiquant par conformisme, c’est en­
trer en contradiction flagrante avec la 
nature même de la foi et s’accommoder 
de la pire absurdité.

En effet, un caractère fondamental 
de l’acte de foi, c’est qu’il soit libre, en 
ce sens, qu’il soit une adhésion cons­
ciente et voulue à l’idée que Dieu existe. 
Si la réalité infinie de Dieu pouvait être 
démontrée par notre raison bornée, Dieu 
ne serait pas Dieu. Au surplus, nous 
n’aurions plus à croire, nous serions en 
quelque sorte déterminés à voir Dieu.

C’est l’essentiel du mystère de la foi 
que l’homme est incapable de prouver 
que Dieu existe, pas plus que d’établir 
qu’il n’existe pas. Par la foi, j’opte pour 
le principe que ma liberté d’homme est 
ouverte sur l’infini et que j’ai à choisir 
entre le temporel et l’éternel, le fini et 
l’infini. D’où, chez le croyant, cette no­
tion théologique d’un Bien Absolu et 
d’une liberté entièrement orientée vers 
cet Absolu et, en conséqeuce, définie 
comme une option entre deux termes

bons, relativement plus ou moins par­
faits. L’incroyant, parce qu’il rejette li­
brement l’idée de Dieu, opte pour une 
liberté entièrement circonscrite dans le 
fini. Il n’y a plus de bien ni de mal, mais 
seulement des options plus ou moins dé­
sirables, eu égard au système de valeurs 
qu’on a. Il faut donc accepter que l’in­
croyant a la liberté de faire autant ce 
qui semble être le mal au point de vue 
du croyant que ce que celui-ci consi­
dère comme le bien. Le croyant et l’in­
croyant ont la même liberté, y compris 
celle d’orienter cette liberté vers l’infini 
ou le fini, c’est-à-dire de croire ou non.

Si, du point de vue de l’homme, la 
foi parfaite est une orientation délibérée 
de sa liberté vers Dieu, le conformisme 
religieux apparaît comme une contra­
diction et une absurdité. Cette orienta­
tion ne peut avoir de sens, en effet, que 
dans la mesure où Dieu se présente à 
notre raison comme un terme qui ne 
souffre pas de comparaison avec le 
monde fini. Il est inacceptable que le 
monde fini nous détermine d’une ma­
nière quelconque à croire en Dieu. En 
ce sens, la foi est un pur don de Dieu.

Le conformiste qui pratique parce 
que tout le monde le fait et qui pro­
fesse d’une manière instinctive la reli­
gion socialement dominante, renonce à 
se poser le problème de la foi. Il pra­
tique sans croire, pour éviter des en­
nuis, ou pour obtenir certains avantages. 
Il est dans la maison de Dieu à la façon 
des vendeurs que le Christ a chassés du 
temple. Voilà pourquoi il faut lutter 
contre le conformisme et, si possible, 
avec la colère du Christ, la seule qu’il 
ait jamais manifestée. Comme croyant, 
et dans la perspective de la foi, l’in­
croyant me semble plus proche de Dieu 
que celui qui pratique par pur confor­
misme.



LE CONFORMISME QUÉBÉCOIS

On m’a demandé des observations 
personnelles sur l’évolution du confor­
misme religieux au Québec. Comme je 
n’ai pas la certitude d’être moins con­
formiste que la moyenne des catho­
liques au Québec, et parce que je ne 
suis pas psychologue de profession, je 
n’ai pas du tout l’envie d’y aller d’une 
introspection cruelle sur le thème des 
décalages et des oppositions observables 
entre nos comportements réels et les 
conseils évangéliques. Je partirai plu­
tôt de l’affirmation générale que nous 
sommes des chrétiens incroyablement 
conformistes, et j’essaierai d’abord de 
voir si notre conformisme tend à s’atté­
nuer, et ensuite, de préciser à quelles 
conditions l’on peut espérer le réduire 
plus radicalement et plus rapidement en­
core. Même si je suis économiste de 
profession, j’aurai l’audace de dire que 
ma réflexion sur ces questions a été du 
type sociologique. Et ceci, parce qu’une 
discussion valable du conformisme reli­
gieux doit tenir compte des caractères 
structurels de la société.

Dans une société homogène, du type 
rural, comme celle d’avant 1900 au 
Québec, formée en grande partie de 
communautés familiales de travail et de 
vie, la lutte contre le conformisme reli­
gieux est avant tout un problème de lu­
cidité et de courage individuels. On naît 
chrétien et l’on vit chrétiennement dans 
une famille chrétienne. Se poser le 
problème de la foi librement, c’est en 
même temps faire face le plus souvent 
à l’obligation de rompre douloureuse­
ment avec la famille dans le cas d’une 
option négative. Au total, de la nais­
sance à la mort, le membre de sem­
blable société est en quelque sorte dé­
terminé à croire.

Cette stabilité naturelle et terrienne de 
notre conformisme religieux aurait nor­
malement dû craquer de toute part avec 
le rapide développement commercial, in­
dustriel et urbain que nous avons connu 
depuis 1900. N’oublions pas que les 
ruraux ne font plus maintenant que 
12% de notre population québécoise. 
Pourtant, je doute fortement qu’il eût 
été possible de démontrer, dans les 
années ’30, que le conformisme religieux 
était en recul par rapport à 1900.

Le principal facteur de durée de 
notre conformisme religieux à travers 
cette phase de transformation économi­
que et sociale a été le contrôle absolu du 
système d’éducation par l’Eglise, de­
puis la petite école jusqu’à l’Université. 
A ce contrôle, il faut ajouter toutes les

formes d’intégration catholique de no­
tre vie sociale : système hospitalier, as­
sistance sociale sous toutes ses formes, 
presse, organisations de jeunesse, syn­
dicalisme ouvrier et agricole, groupe­
ments patronaux, loisirs, et j’en passe. 
Avec la complicité de l’Etat Provincial, 
et, en définitive, notre complicité à tous, 
nous nous sommes enfermés dans une 
totalité catholique. C’est cet intégrisme 
de fait qui est le premier facteur respon­
sable de la pauvreté de notre foi.

Dans un tel cadre social, comme dans 
la famille rurale chrétienne, je le répète, 
l’individu n’a guère le choix de croire 
ou de ne pas croire, ni même l’occasion 
de se poser la question. On a poussé la 
stupidité jusqu’à tenter d’anesthésier la 
pensée active de manière à nous faire 
dormir sur l’héritage de nos aïeux. Pour 
s’en convaincre on n’a qu’à feuilleter 
quelques-uns des manuels scolaires pro­
duits par notre trop célèbre D.I.P. : la 
religion s’infiltre dans tous les ouvrages, 
même ceux de mathématiques, et sou­
vent avec une imagerie typiquement ru­
rale : croix du chemin, prière en fa­
mille, etc. En matière d’assistance et de 
sécurité sociale, malgré toutes les in­
justices et l’inefficacité qu’il entraîne, 
le mythe de la charité privée, présenté 
comme caractéristique de notre culture, 
a servi à prolonger et étendre l’aventure 
de Jeanne Mance à la grandeur du Qué­
bec de 1964. Qui de nous n’a pas été 
saturé de cette histoire faite avec la 
croix et l’épée pour défendre la langue 
et la foi ? Et encore, dans un Etat où il 
y a séparation de l’Eglise et de l’Etat !

Les clercs, c’est bien connu, ont en 
général un style autocratique et dogma­
tique. L’Eglise est une monarchie et en 
outre, elle est dépositaire de la vérité ré­
vélée. Il n’est pas facile pour eux, même 
dans les domaines purement temporels, 
de se départir de ce style. Dans le do­
maine politique, pensons à toutes ces 
formes d’arbitraire et de paternalisme 
que nous avons subies. L’absence de vé­
ritable démocratie dans notre vie so­
ciale, culturelle et politique me paraît 
avoir constitué le second pilier de notre 
conformisme religieux. La liberté est 
une et indivisible. Quand on la cède du­
rant toute sa vie, comment peut-on sé­
rieusement prétendre la conserver en 
matière religieuse ?

Les liaisons profondes qui ont existé 
chez nous entre, d’une part, l’intégrisme 
catholique et l’autoritarisme politique, 
et, d’autre part le dogmatisme de 
l’Eglise et l’école nationaliste de Mont­
réal, tout en retardant l’éclosion de la

démocratie sociale et politique, ont par 
ailleurs introduit dans la conscience col­
lective le besoin d’une expression la plus 
complète possible, économique, cultu­
relle et politique de notre originalité pro­
pre comme communauté nationale. 
C’est probablement à notre intégrisme 
catholique que nous devons d’être de­
venus culturellement, socialement et po­
litiquement inassimilables dans le grand 
tout canadien. Le refus opiniâtre des au­
tres provinces de permettre et de favo­
riser notre système d’éducation con­
fessionnel en est une manifestation in­
contestable. De ce fait une diaspora des 
Canadiens français de l’est à l’ouest de­
vint impossible et nous sommes restés 
confinés géographiquement au Québec, 
dans une sorte de ghetto culturel de type 
totalitaire.

LUTTE POUR LA LIBERTÉ

C’est contre ce caractère de notre uni­
vers québécois que la lutte pour la liber­
té s’est faite depuis une trentaine d’an­
nées et non sans succès. Et les premiers 
militants de ce combat pour la démocra­
tie ne sont pas sortis des mouvements 
populaires, ouvriers ou agricoles, mais 
bien, des universités et de l’intérieur de 
l’Eglise, plus particulièrement de l’Ac­
tion Catholique spécialisée. Le syndica­
lisme d’origine américaine, un syndica­
lisme de marché, n’a jamais mis en ques­
tion, sauf récemment, l’autoritarisme de 
notre société. On peut même dire que 
sous Duplessis, il s’en est fort bien ac­
commodé. Quant au syndicalisme chré­
tien, à l’origine, et jusqu’aux années ’40, 
il fut essentiellement un prolongement 
de l’intégrisme catholique. A leurs dé­
buts, c’est-à-dire, jusqu’aux années ’40, 
il en fut ainsi également des mouve­
ments d’Action Catholique.

A partir des années ’40, les mouve­
ments de jeunesse catholiques produi­
sent de plus en plus des militants qui re­
jettent l’autocratisme religieux. Une fois 
sortis des cadres de ces mouvements, 
ceux-ci s’engagent nombreux dans les 
rangs du syndicalisme ouvrier catholi­
que et dans les moyens d’information, 
presse, radio et télévision.

Simultanément, l’Ecole des Sciences 
Sociales de Laval commence à faire 
rayonner des idées de démocratisation, 
tant à l’intérieur de l’Eglise que dans 
l’organisation de la vie sociale et poli­
tique. Un bon nombre de ses diplômés 
les plus dynamiques s’insèrent notam­
ment dans le syndicalisme ouvrier ca­
tholique. Pour la suite et les résultats,



c’est de l’histoire que nous connaissons 
tous : luttes de Laval contre le confes­
sionnalisme dans divers secteurs, notam­
ment les coopérations, oppositions vio­
lentes entre le syndicalisme catholique 
et le régime de Duplessis, grèves mémo­
rables, déconfessionnalisation de la 
C.S.N., naissance de Cité Libre, pénétra­
tion de la grande presse et de la télévi­
sion par une jeunesse gagnée à la dé­
mocratie, ébranlement de l’unité épis­
copale quant aux options temporelles, 
voilà autant de jalons importants dans 
l’instauration de la démocratie dans no­
tre vie sociale, économique, culturelle et 
politique.

FOI ET DÉMOCRATIE

Il est capital pour la valorisation de 
la foi catholique chez nous que le com­
bat démocratique se poursuive et s’am­
plifie. Des impératifs d’efficacité et de 
justice requièrent que l’Eglise se désen­
gage rapidement du domaine hospitalier 
et de l’assistance sociale. On se lamente 
sur tous les tons que les étudiants de 
l’Université de Montréal sont devenus 
anarchistes, qu’ils n’admettent plus l’au­
torité, qu’ils glissent vers la violence, la 
dynamite, le marxisme et l’athéisme.

Et en même temps, l’Eglise considère 
toujours l’Université comme sa pro­
priété, prenant appui sur un Conseil de 
Gouverneurs composé de capitalistes 
bourgeois, financiers, industriels ou au­
tres. On n’a pas l’air de se rendre compte 
que cette Université comptera bientôt 
plus de 500 professeurs de carrière en­
gagés dans l’enseignement à temps com­
plet et que le gros du budget vient de 
l’Etat. Là aussi, l’Eglise doit se désen­
gager et rapidement. Comme catholique 
qui essaie d’être lucide, je considère que 
le maintien du caractère confessionnel 
de l’U. de M. devient tous les jours une 
stupidité tragique pour l’avenir de 
l’Eglise chez nous. Il faut à l’U. de M. 
un statut d’institution para-étatique, ré­
gie par des universitaires de carrière, 
gouvernant avec l’appui d’un sénat aca­
démique, d’un conseil étudiant et d’un 
conseil public composé de représentants 
de tous les secteurs intéressés de notre 
vie sociale, syndicats ouvriers et agri­
coles, presse et communications, cham­
bres de commerce et autres groupe­
ments de ce genre.

En même temps que les militants et 
intellectuels de chez nous engageaient 
une lutte vigoureuse pour la démocrati­
sation des structures de notre vie sociale, 
économique, culturelle et politique, le

peuple du Québec, comme masse homo­
gène, menait une bataille sourde et opi­
niâtre, trop souvent négative et stérile 
pour la liberté des Canadiens français 
de s’autodéterminer vis-à-vis de l’exté­
rieur. Il y a quelques années, un très 
sympathique professeur de McGill blâ­
mait Duplessis d’avoir imposé au Qué­
bec des coûts énormes par sa politique 
farouchement autonomiste. Il n’avait 
pas compris, et peu d’Anglo-Saxons 
d’ailleurs la comprennent, qu’il s’agis­
sait d’une lutte de tout le peuple.

AUTODÉTERMINATION

Pour mener à bien leur combat dé­
mocratique, les militants et intellectuels 
chrétiens du Québec avaient besoin 
d’un point d’appui, d’un pouvoir poli­
tique efficace et par hypothèse stable. 
Dans l’ensemble, ils ont opté idéologi­
quement pour la thèse d’un essor du 
Canada français par le renforcement de 
la Confédération canadienne. Pensons, 
par exemple, aux thèses d’un messia­
nisme culturel du Canada français qui 
émanaient de l’Ecole des sciences so­
ciales de Laval, aux amitiés fédérales 
du Père Lévesque et de ses disciples, à 
l’appui très efficace de la radio et de la 
télévision fédérale aux partisans de la 
démocratie et de l’antiduplessisme.

Depuis lors, le combat pour l’auto­
détermination s’amplifie et s’organise. 
Outre les mouvements séparatistes, vio­
lents ou non, on observe tous les jours 
des faits significatifs : une C.S.N. dé- 
confessionnalisée, culturellement et po­
litiquement identifiée au Québec qui est 
en voie de faire reculer le syndicalisme 
d’origine américaine ; une foule d’asso­
ciations, chambres de commerce, étu­
diants universitaires et d’autres qui 
rompent avec les associations nationa­
les ; une Chambre législative et un 
Gouvernement provincial vivement pré­
occupés de faire avancer la cause de 
l’autodétermination.

Voilà rapidement pour les faits. Sur 
le plan des idées, la situation est con­
fuse et inquiétante pour les chrétiens. 
Deux courants propagent énergique­
ment l’idéal de liberté collective, et en 
particulier, le principe de la souveraine­
té politique. Le mieux ancré dans la vie 
du Québec de ces deux courants est l’é­
cole intégriste et dogmatiste sur le plan 
religieux alliée à la vieille école natio­
naliste bourgeoise et réactionnaire sur 
le plan politique et social. L’autre cou­
rant est nouveau, plus jeune et non in­
tégré sérieusement ; il travaille à peu

près uniquement via la presse et les 
moyens d’information comme la radio 
et la télévision et des revues de plus en 
plus nombreuses. Il est facilement athée, 
normalement socialiste sinon marxiste.

LES INTELLECTUELS

Quant aux intellectuels chrétiens et 
assimilés qui ont mené le dur combat de 
la démocratisation intérieure, ils sont 
au mieux dans une position attentiste. 
Plusieurs d’entre eux ont engagé la ba­
taille ouvertement contre l’idée de la 
souveraineté politique du Québec. Se 
méfiant non sans raison des interlocu­
teurs des deux courants au point de vue 
des normes démocratiques ; ils les ac­
cusent de nous offrir une coquille sans 
préciser ce qu’il y a dans l’œuf. Cette 
thèse fut exprimée, une fois de plus, 
dans la dernière livraison de Cité Libre 
par Charles Taylor qui brandit contre 
les indépendantistes l’accusation de glo­
balisme.

Il me semble urgent que les intellec­
tuels chrétiens sortent de leur attentisme 
ou de leur négativisme quant au pro­
blème de la souveraineté et orientent 
leurs analyses sur le développement 
d’un ensemble de conditions favora­
bles à l’expression la plus valable d’une 
indépendance politique au Québec. Il 
ne faut plus s’attarder à se demander 
ce que coûterait la séparation ; mais 
bien quelles seraient les conditions struc­
turelles internes, économiques surtout, 
les stratégies politiques, les rapports 
économiques extérieurs avec le reste du 
Canada et avec les Etats-Unis qui pour­
raient minimiser le coût immédiat de la 
souveraineté, et favoriser, à longue 
échéance, une accélération de notre dé­
veloppement économique et social.

Il se peut, que même au terme de 
cette analyse, la souveraineté apparaisse 
trop coûteuse et impossible. Mais on 
aura eu au moins le mérite de choisir en 
admettant la réalité, c’est-à-dire que le 
peuple du Québec désire profondément 
l’indépendance et en travaillant positi­
vement pour trouver moyen d’actualiser 
cette forme particulière de la liberté tout 
court. S’ils n’œuvrent pas rapidement 
dans cette direction, les intellectuels 
chrétiens seront devenus ce qu’ils ont 
tant attaqué, des dogmatistes, c’est- 
à-dire, des gens qui accordent une va­
leur absolue à une forme de liberté, la 
démocratie intérieure, au détriment de 
valeurs auxquelles le peuple tient mani­
festement.



N’oublions pas d’ailleurs que la dé­
mocratie intérieure parfaite est une den­
rée pour une société stabilisée dans ses 
assises et non menacée de l’extérieur. 
Les Français qui ont l’idéal démocratique 
dans la peau ont quand même eu le bon 
sens de se donner un régime autoritaire 
et paternaliste quand ils ont pris cons­
cience de l’effondrement politique et 
économique de la France à l’extérieur. 
Les syndicats ouvriers sont foncière­
ment démocratiques dans leur régie in­
terne ; quand les conditions extérieures 
menacent leur existence, dans certaines 
grèves par exemple, ils savent devenir 
temporairement de petites dictatures à 
l’occasion. Aucune forme de liberté n’a 
en soi de valeur absolue. Il faut les dé­
fendre toutes à la fois, et avec réalisme, 
c’est-à-dire, en tenant compte des cir­
constances qui permettent de promou­
voir en priorité la liberté globale ou la 
liberté intérieure.

UNE ÉGLISE INTÉGRISTE

L’Eglise est déjà trop associée chez 
nous à des formes intégristes et à des al­
liances réactionnaires responsables de 
notre anachronique conformisme reli­
gieux. S’il faut encore que l’aile libé­
rale et démocratique de cette Eglise 
fasse obstacle d’une manière dogmati­
que à la volonté d’autodétermination 
politique du peuple, la jeunesse qui est 
encore très conformiste sur le plan reli­
gieux, au lieu de valoriser la foi qui lui 
a été donnée en héritage, risque fort de 
basculer dans l’incroyance et l’athéisme 
militant.

Du côté de l’Eglise enseignante, celle 
des clercs, on souhaiterait vivement un 
effort systématique vers une pensée 
morale qui ait une dimension sociale. 
Les chrétientés autocratiques, la nôtre 
depuis 300 ans, n’éprouvent aucun be­
soin à cet égard. Un citoyen, c’est un 
chrétien. La morale est une affaire 
individuelle, et les moyens de l’incarner 
relèvent strictement de l’ascèse et de la 
pratique individuelle des vertus suggé­
rées par la pastorale.

Dans une société industrielle com­
plexe, démocratique et pluraliste, les in­
dividus ne sont plus socialement déter­
minés à croire, ni à croire d’une ma­
nière homogène. Au surplus, le dévelop­
pement de plus en plus complexe de 
l’organisation économique, sociale et po­
litique peut se faire dans un sens con­
tradictoire aux exigences de la foi et de 
la Révélation. Il est donc essentiel que 
l’enseignement de l’Eglise informe la 
vie sociale comme telle.

MORALE ET SCIENCES SOCIALES

Notre morale catholique qui s’est 
développée en bonne part dans le con­
texte du Moyen-Age européen, et donc, 
dans une société autocratique et rurale, 
manque sérieusement de prise sur le 
monde contemporain. Basée sur le fait 
que l’homme est doué de raison, cette 
morale propose un système de fins rai­
sonnables à l’homme orienté vers Dieu. 
Mais ces fins raisonnables, l’homme 
d’aujourd’hui les recherche librement 
sous l’empire de contraintes typique­

ment sociales, en général tout ce qui a 
trait à l’organisation économique et po­
litique. Dans chaque société particu­
lière, selon son degré d’évolution et de 
complexité, il se pose le problème de 
définir les modes d’organisation écono­
mique et politique les plus efficaces 
pour la promotion des valeurs chrétien­
nes. Il n’y a pas un système idéal que 
l’on pourrait appeler chrétien. Tout dé­
pend du contexte historique des sociétés 
particulières.

Il faut donc que l’Eglise, en s’ap­
puyant sur les sciences de la vie sociale 
qui cherchent à définir les conditions 
théoriques de systèmes économiques et 
politiques efficaces, adapte son message 
à chaque société, de manière que les 
chrétiens contribuent comme tels au 
progrès de la vie sociale et l’orientent 
vers Dieu démocratiquement, c’est- 
à-dire, sans recours à la contrainte et 
au mensonge de l’intégrisme.

Cet effort exige que les papes cessent 
de proposer des modes d’organisation 
sociale à l’Eglise universelle : coopéra­
tisme, syndicalisme ouvrier-patronal, 
syndicalisme tout court, anti-socialisme, 
etc. Ces options relèvent des Eglises lo­
cales et supposent, dans ces Eglises, une 
réflexion soutenue et réaliste sur les 
modes de vie sociale les mieux appro­
priés aux circonstances. A l’idée inté­
griste d’un chrétien déterminé à croire 
par la vie sociale, c’est-à-dire, confor­
miste, il faut substituer le projet d’un 
chrétien agissant démocratiquement et 
positivement sur l’organisation sociale 
dans un sens favorable à sa foi. 4
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RÉGULATION DES NAISSANCES

LE PHILOSOPHE ET 
LA PILULE

SIMON PIERRE

Dans le numéro de juillet-août de la 
revue Perspectives sociales, M. Charles 
de Koninck, éminent professeur et 
doyen de la faculté de philosophie de 
Funiversité Laval, consacre une étude 
sérieuse au problème moral que soulève 
l’emploi des pilules anovulantes pour la 
régulation des naissances. Se défendant 
de présenter ses vues comme une règle 
de conduite, Fauteur estime, au plan de 
la réflexion théorique, que le débat sur 
la question reste ouvert et n’a pas été 
clos par l’allocution de Sa Sainteté le 
pape Pie XII, en 1958. Nous avons pris 
la liberté de donner à ce résumé, qui 
se veut tout de même fidèle, la forme 
d'une discussion, groupant autour de 
trois centres d’intérêt les réflexions du 
professeur de Koninck.

LE MORALISTE. Tous les mora­
listes s’entendent à proclamer licite, et 
même recommandable en certains cas, 
le recours à la méthode de continence 
périodique pour la régulation des nais­
sances, supposé évidemment qu’il ne 
s’agit pas d’un calcul égoïste. Mais il ne 
saurait être question d’appliquer à 
l’emploi des progestogènes ou pilules 
anovulantes la même règle morale. Dans 
le premier cas, on a affaire à un procé­
dé parfaitement naturel ; dans le se­
cond cas, à un procédé artificiel et 
contre-nature.

M. DE KONINCK. Le critère de 
discrimination que vous invoquez est 
inopérant.

Premièrement, Fart et la nature, le 
naturel et l’artificiel, doivent être distin­
gués mais non opposés. L’art (par exem-

SIMON PIERRE, O. P. : Professeur d’histoire 
de la philosophie, Studium Dominicain, Mont­
réal.

pie Fart médical) est normalement ap­
pelé à coopérer avec la nature et à faire 
en quelque sorte ce que ferait celle-ci 
si elle le pouvait. La nature amputerait 
un organe gangrené si elle le pouvait. 
D’autre part, c’est en vertu même de sa 
nature que l’homme a besoin de choses 
artificielles : le vêtement, l’habitation, 
les moyens de transport et de communi­
cation. Bien loin d’être contraire à la 
nature, Fart est ici exigé par la nature à 
titre de complément indispensable. Le 
besoin de l’artificiel n’est pas de soi arti­
ficiel.

Sans doute les moyens utilisés par 
Fart seront-ils parfois très différents, 
voire contraires à ceux qu’emploie la 
nature. Ils ne deviennent pas pour au­
tant purement et simplement contre na­
ture. On doit se libérer de la notion 
qu’une chose est opposée à la nature du 
seul fait qu’elle est artificielle.

De plus, ce que fait la nature n’est pas 
nécessairement et fatalement bon de 
fait. Il serait naïf de croire à une nature 
universellement bienfaisante et incar­
nant la paix partout où l’homme n’y ap­
porte pas le méfait, la guerre ou d’au­
tres perturbations. Le danger, dans la 
nature, n’est pas d’invention humaine : 
il vient d’abord de la nature elle-même. 
On objectera que la nature est une parti­
cipation de l’intelligence divine. Oui, 
mais elle n’est qu’une participation, une 
participation très éloignée, qui comporte 
en conséquence des limitations. Qu’on 
songe, par exemple, à la défense insuf­
fisante dont dispose l’organisme humain 
contre l’invasion par des corps étran­
gers. Il faut donc se garder de déifier la 
nature. Même si elle compte à son actif 
d’admirables réussites, elle présente 
aussi des lacunes importantes.

Enfin, agir contre la nature n’est pas 
nécessairement mauvais. Comment 
pourrions-nous nous nourrir et survivre 
sans opérer des actes de violence au sein 
de la nature qui nous entoure ?

LE MORALISTE. Bien sûr, l’usage 
des pilules anovulantes comme moyen 
de régulation des naissances ne peut être 
rejeté du simple fait qu’il relève de la 
technique et fait violence à la nature. 
Il est certain que nous ne pouvons guère 
bouger ni respirer sans faire violence à 
quelque chose. Mais dès que nous tou­
chons à la nature humaine, nous som­
mes aux prises avec un ordre à part. Ce 
qui oblige à bien distinguer entre les lois 
de la nature dont parlent les physiciens 
et les biologistes et la loi naturelle {fon­
dée sur la raison) dont il est question en 
philosophie ou en théologie morale. 
Agir contre les lois de la nature n’est pas 
nécessairement condamnable ; il s’agit 
au contraire d’une nécessité vitale. Mais 
agir contre la loi naturelle est mal.

Cependant, même s’il y a lieu de dis­
tinguer entre lois de la nature et loi na­
turelle, cela n’autorise pas à séparer ces 
deux domaines comme étrangers l’un à 
l’autre. C’est ainsi que pour apprécier, 
par exemple, la moralité de la gourman­
dise ou de l’homosexualité, il faudra 
considérer la finalité ou l’orientation na­
turelle des fonctions biologiques en jeu.

Pour reyenir à notre problème, l’u­
sage des progestogènes à seule fin de 
limiter les naissances doit être réprouvé 
parce qu’en ne respectant pas la finalité 
naturelle d’un processus ordonné à la 
génération il devient contraire non pas 
simplement aux lois de la nature mais 
à la loi naturelle.
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M. DE KONINCK. C’tst dire qu’en 
se prononçant sur la loi naturelle, le 
moraliste, tout moraliste qu’il est, de­
meure dépendant de sa connaissance de 
la nature, et que toute insuffisance en 
ce domaine risque d’infirmer ses avan­
cés moraux. Ceci doit inciter à la pru­
dence le moraliste qui prétend déceler 
les intentions de la nature. On se sou­
vient encore comment, avant la parution 
de Casti Connubii, des moralistes atti­
trés ont été conduits à déclarer immo­
rale la méthode du rythme et que des 
consciences en ont été faussées. Ceci 
dit, quelle est l’intention de la nature en 
produisant l’outillage sexuel et la diffé­
renciation des sexes ?

Et tout d’abord, cette intention est- 
elle unique ? Puisque les biens du ma­
riage sont multiples, il y a indication 
que les intentions de la nature ne se ra­
mènent pas univoquement à une seule 
intention, à savoir la procréation physi­
que, il importe encore de préciser. Car 
une certaine façon sommaire d’enten­
dre la distinction classique entre la fin 
principale du mariage (l’enfant) et sa 
fin secondaire (le commerce d’amitié 
conjugale) peut prêter à un fâcheux 
malentendu. L’expression « fin princi­
pale » ne doit pas laisser croire que 
l’autre fin n’a qu’une signification ins­
trumentale. Et l’adjectif « secondaire » 
(traduction d’ailleurs inexacte du latin 
secundus) ne doit pas s’interpréter par 
« ce qui vient en second » au sens d’ac­
cessoire. L’amitié conjugale possède en 
soi une valeur de fin honnête et suffi­
sante (bonum honestum) et même, à 
considérer l’intention des personnes 
conjointes, un caractère de fin première 
et principale. Sans doute cette amitié, 
sous peine de se détruire, ne saurait-elle 
exclure l’enfant. Mais les époux ne sont 
pas « deux en une seule chair » simple­
ment par référence à leur progéniture 
physique. Encore une fois à considérer 
la personne des conjoints, l’intention ex­
presse et première de la cohabitation et 
des relations conjugales est celle qui a 
pour principe et terme l’amitié.

Enfin, après avoir fait à l’amitié con­
jugale sa juste part, il importe de pré­
ciser, en ce qui concerne l'enfant, que le 
vœu principal de la nature n’est pas sa 
pure et simple existence mais son éduca­
tion : autrement le devoir des époux 
serait d’avoir des enfants en aussi grand 
nombre que possible. Nous admettons 
aujourd’hui comme une évidence que les 
époux n'ont pas droit à un nombre d’en­
fants qu’ils seraient incapables de bien 
élever. Ainsi donc c’est la réalisation 
même de la fin principale, l’éducation

de l’enfant, qui demande la limitation 
du nombre d’enfants.

Or, c’est le lieu de le rappeler, il y a 
des choses que ferait la nature pour son 
bien si elle le pouvait. Si la nature sa­
vait espacer les enfants de manière à 
ce qu’on puisse raisonnablement les 
élever, ne le ferait-elle pas en vue du 
bien de la famille, de la société et de 
l’humanité ? Comme elle est impuissante 
à le faire, pourquoi Yart ne pourrait-il 
intervenir ? D’autant que la nature va 
déjà à mi-chemin en donnant l’exemple 
d’une méthode amorcée de limitation 
et d’espacement des naissances : fécon­
dité de la femme bornée à un certain 
nombre d’années ; longues périodes agé- 
nésiques chaque mois ; arrêt fréquent de 
la fécondité après l’accouchement pen­
dant la période de lactation.

LE MORALISTE. Il est évident 
que si le bien de l’individu ou de la fa­
mille ou de l’espèce l’exige, la limitation 
des naissances devient non seulement 
permise mais recommandable. Mais il 
faut que le moyen employé demeure 
moralement bon. C’est le cas de rappeler 
que la fin ne justifie pas les moyens. Or, 
sur ce point, la méthode du rythme se 
présente comme un moyen licite : on ne 
saurait en dire autant de l’usage des pi­
lules anovulantes qui constitue une sté­
rilisation directe, bien que provisoire.

Sans doute une exigence thérapeuti­
que pourra-t-elle légitimer une telle sté­
rilisation, en vertu du principe général 
des actions à double effet. Mais l’usage 
des progestogènes à seule fin d’inhiber 
l’ovulation constitue une violation de la 
loi naturelle.

M. DE KONINCK. Commençons 
par souligner un point d’une extrême 
importance. Puisque l’absorption des pi­
lules anovulantes est reconnue légitime 
en certains cas, c’est-à-dire sur indica­
tions médicales, cela suppose que le 
moyen en cause n’est pas intrinsèque­
ment mauvais. Autrement rien ne pour­
rait justifier son usage. Ainsi les pilules 
anovulantes ne peuvent-elles être assi­
milées aux contraceptifs purs et sim­
ples. L’infécondité temporaire qu’elles 
provoquent laisse intacte la structure na­
turelle de l’acte conjugal, lequel demeu­
re aussi complet que durant n’importe 
quelle autre période agénésique.

Accédons maintenant au cœur du 
problème. L’emploi des pilules anovu­
lantes constitue-t-il une méthode de 
stérilisation ? Le langage risque ici d’être 
source de confusion regrettable. Le 
terme « stérile » possède d’abord un 
sens obvie et strict : celui d’une condi­
tion d’impuissance permanente. Nous

dirons d’un cheval qu’il est stérile 
lorsque, soit par nature, soit par art, 
soit par hasard, il est privé de la puis­
sance d’engendrer.

Il y a donc abus de langage ou du 
moins équivoque à parler de « stérilité 
temporaire ». De toute façon, si on tient 
à conserver l’expression, il faut savoir 
que le mot « stérilité » (ou « stérilisa­
tion » ) : revêt alors une signification 
toute différente de son sens premier et 
obvie, puisque la puissance génératrice 
n’est aucunement détruite ni abolie. On 
peut toujours parler de « cécité tempo­
raire » pour celui qu’on enferme dans 
une chambre noire ou à qui on applique 
un bandeau sur les yeux ou qui devient 
aveuglé par le soleil. Mais il est mani­
feste que le cas est bien différent de 
celui qui ne voit pas parce qu’il est 
aveugle.

En somme, le moraliste a tort d’ar­
gumenter en donnant au mot « stérile » 
ou « stérilisation » une signification uni­
voque et en présentant comme adéquate 
la division : stérilité permanente, stéri­
lité temporaire.

Enfin, même si on adopte la perspec­
tive qui autorise l’absorption des pilules 
anovulantes uniquement pour fin théra­
peutique, pourquoi limiter celle-ci au 
simple aspect somatique de l’organisme 
féminin, comme si seule la pathologie 
corporelle pouvait justifier l’usage du 
produit en cause ? Pourquoi ne pas in­
clure la pathologie psychique, à certains 
égards beaucoup plus grave ?

Pourquoi également restreindre la pa­
thologie et la thérapie à l’organisme in­
dividuel de la femme ? La famille, elle 
aussi, constitue un organisme qui sans 
être strictement naturel comme l’orga­
nisme individuel, n’est pas purement 
moral. Ne pourrait-on pas dès lors par­
ler d’une thérapeutique familiale, d’un 
soin de la famille afin qu’elle soit un or­
ganisme capable de réaliser son bien 
principal : l’éducation de l’enfant ?

Devant le débat théorique et les opi­
nions divergentes que suscite le problè­
me de la régulation des naissances, cer­
tains époux aux prises avec des diffi­
cultés pratiques pourront s’étonner ou 
s’impatienter. C’est oublier que la mo­
rale, comme le rappelle d’ailleurs M. 
de Koninck, n’est pas affaire de déduc­
tion pure sur le modèle d’un traité géo­
métrique. Elle doit se plier aux exigen­
ces historiques de la recherche et de 
l’acquisition graduelle de l’expérience 
humaine. Aussi faut-il remercier M. de 
Koninck de sa contribution conscien­
cieuse à l’étude d’une question com­
plexe et difficile. ^
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VERS L’EGLISE 
NOUVEL ÂGE

« L’Eglise que nous avions connue, il 
y a quelques années à peine, écrit le 
P. Lambert, spécialiste de l’ecclésiolo- 
gie et de l'œcuménisme, nous l’avions 
crue inchangeable, tant les formules 
semblaient bonnes et sûr, le mode de 
son action. Il a suffi du Pape 
Jean XXIII pour nous donner à com­
prendre que cette Eglise n’était plus à 
jour. Vers quoi fallait-il donc s’ache­
miner sinon vers l’Eglise d’un nouvel 
âge?» {De Rome à Jérusalem, p. 8).

Je voudrais dégager les principaux 
traits que l’Eglise avait donnés à son 
visage depuis quelques siècles, afin de 
mieux mettre en relief les traits nou­
veaux de l’Eglise de demain qui s’é­
bauchent actuellement à Vatican II, de 
façon laborieuse. On me pardonnera les 
télescopages historiques que nécessite 
un propos aussi ambitieux.

Lorsque s’est ouvert le présent con­
cile, des évêques, qui ne manquaient pas 
d’humour, ont dit de certains de leurs 
confrères dans l’épiscopat « qu’ils s’en 
allaient au Concile de Trente plutôt qu’à 
Vatican II ». La boutade contenait une 
bonne part de vérité. En effet, ceux 
des Pères conciliaires qui s’acharnent 
actuellement à défendre le statu quo, 
luttent, de fait, pour le maintien de ce 
que plusieurs historiens appellent l’Egli­
se post-tridentine ou l’Eglise de la 
Contre-Réforme.

Je m’empresse de souligner qu’il ne 
faut pas donner à ces appellations 
(Eglise post-tridentine, Eglise de la 
Contre-Réforme) un sens péjoratif et y 
voir quelque mépris que ce soit. Au con­
traire, dans l’histoire de l’Eglise, le con­
cile de Trente, au 16e s. (à la naissance 
des temps modernes), a été une sorte 
de redépart, un coup de barre excep­
tionnel et décisif. Des orientations et

VINCENT HARVEY, O. P. ; Professeur à 
l’Institut d’Etudes Médiévales.

des choix majeurs y furent pris qui mar­
quèrent l’Eglise pendant quatre siècles : 
quatre siècles de fécondité humaine et 
chrétienne.

Ce sont précisément ces orientations 
et choix majeurs qu’il faut brièvement 
analyser dans la conjoncture historique 
du 16e s., pour comprendre le catho­
licisme des siècles suivants : ses carac­
téristiques, ses attitudes, son style.

La situation de l’Eglise, au milieu du 
16e s., était tragique. La chrétienté mé­
diévale s’était effritée, et avec elle l’uni­
té de l’Eglise d’Occident. Déjà la Ré­
forme déclenchée par Luther avait pris 
corps et la rupture devenait un fait ac­
compli. Par ailleurs, Henri VIII avait 
soustrait à l’obédience romaine {Acte 
de Suprématie, 1534) la puissante et 
riche Eglise d’Angleterre. Au surplus, la 
pensée théologique était énervée par des 
courants nouveaux et violents. Les dis­
sensions portaient sur des points ma­
jeurs en Christianisme, tels que la con­
ception de la grâce et de la justification, 
l’efficacité des sacrements, la nature de 
l’Eucharistie, la légitimité du sacerdoce 
hiérarchique et l’aspect institutionnel de 
l’Eglise. Enfin, l’Eglise était en déca­
dence morale profonde et de partout on 
réclamait une réforme dans la tête et 
dans les membres.

Devant cette situation, une triple 
urgence s’imposait à l’assemblée conci­
liaire de Trente : 1 ) Freiner le morcelle­
ment de l’Eglise romaine et trouver un 
nouveau centre d’unité ; 2) Préciser la 
doctrine catholique sur les points en 
litige et condamner les « erreurs » nou­
velles ; 3) Réformer l’Eglise catholique.

Voir comment le concile de Trente 
s’est engagé dans cette triple tâche, c’est 
apercevoir du même coup, et à leur ori­
gine même, les principales caractéris­
tiques de l’Eglise post-tridentine. Et il 
suffira de comparer ces caractéristiques

LE CONCILE

’UN

VINCENT HARVEY

avec les orientations actuelles de l’Egli­
se à Vatican H, pour saisir le change­
ment qui est en train de s’opérer.

L'UNITÉ

Comme je viens de l’indiquer, il ne 
s’agissait pas tant, pour l’assemblée 
conciliaire de Trente, de restaurer l’uni­
té de l’Eglise occidentale que de préve­
nir de nouvelles ruptures en renforçant 
les liens entre la papauté et le reste du 
monde catholique. A l’empire chrétien 
et à l’empereur, respectivement comme 
formule et agent d’unité à l’époque de 
la chrétienté médiévale, allait se substi­
tuer la monarchie romaine papale, 
comme nouveau symbole et centre d’u­
nité spirituelle dans ce monde où les 
nationalités devenaient de plus en plus 
jalouses de leur autonomie et de leur 
absolutisme. Et c’est la grande création 
du concile de Trente d’avoir transmis 
à l’autorité romaine ce service de l’uni­
té nouvelle.

Par la force des choses, cette monar­
chie romaine papale, nouveau centre 
dynamique d’unité chrétienne, allait se 
structurer sur le type de société de l’é­
poque : société pyramidale où l’auto­
rité, les pouvoirs législatifs et exécutifs 
sont fortement centralisés dans le mo­
narque et les organismes gouvernemen­
taux dont il s’entoure et qu’il cherche 
à contrôler le plus possible. Un type 
de société, en outre, qui préfère l’uni­
formité à une unité s’accommodant et 
s’enrichissant de la diversité, comme 
c’est le cas dans les sociétés de type dé­
mocratique.

Ces deux tendances à la centralisation 
et à l’uniformisation se sont dévelop­
pées progressivement et ont atteint une 
sorte d’apogée sous le pontificat de 
Pie XII qui fut, par ailleurs, un très 
grand Pape.
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Un point marquant de cette progres­
sion de la tendance centralisatrice fut in­
contestablement la définition de la pri­
mauté et de l’infaillibilité pontificale, 
indépendamment de la collégialité. 
Certes, on se proposait bien de dé­
finir aussi la collégialité à Vatican I, 
mais la guerre franco-allemande, que 
plusieurs théologiens considèrent com­
me un événement providentiel, est venu 
mettre fin au Concile. Personne n’igno­
re, par contre, qu’à la suite de Vatican I 
l’ultramontanisme a crié « victoire » et 
que le processus de centralisation s’est 
accéléré tandis qu’à l’inverse la juridic­
tion et le pouvoir des évêques allaient 
en décroissant.

La tendance uniformisatrice n’est, 
pour ainsi dire, qu’un corrollaire de la 
centralisation. Lorsque tout est décidé 
jusque dans les détails par une curie 
romaine et en très grande majorité ita­
lienne, il y a peu ou pas de diversité 
possible. Les Chinois, les Africains, les 
Japonais doivent penser la foi chré­
tienne en Occidentaux. Ils doivent prier, 
non seulement en Occidentaux, mais 
même en latin, langue officielle de 
l’Eglise. Bref, pour devenir chrétiens, 
ils devaient s’occidentaliser.

Heureusement les Chinois pourront 
très bientôt prier Dieu en chinois et 
nous-mêmes en français ! De plus, la 
définition de la collégialité, sans mettre 
en cause la primauté et l’infaillibilité 
pontificales, est une première étape vers 
la décentralisation et la « délatinisa­
tion » de l’Eglise, au profit d’une plus 
grande catholicité. On prévoit égale­
ment un nouveau mode d’exercice de 
l’autorité, dans l’Eglise, qui accordera 
une plus grande autonomie aux Eglises 
nationales, ainsi qu’un nouveau type 
d’unité ecclésiale qui accueillera la plu­
ralité des valeurs humaines, culturelles, 
sociologiques et religieuses du monde 
actuel.

ATTITUDES DOCTRINALES

Le concile de Trente avait fait une 
œuvre dogmatique et doctrinale consi­
dérable. La théologie postérieure s’est 
préoccupée plus de défendre cet acquis 
que de le développer et de l’enrichir. En 
général, elle eut tendance à s’engager 
dans une apologétique intolérante, et à 
s’enfermer dans une scolastique dessé­
chée et desséchante. Méfiante à l’égard 
de toute nouveauté méthodologique et 
doctrinale, elle a souvent fait porter le 
plus gros de ses efforts sur le dépistage 
des erreurs et leur condamnation. Que 
cette attitude inquisitoriale ait parfois

gêné, voire brimé, l’intelligence catho­
lique, on pourrait difficilement le nier. 
Il serait facile d’en fournir des exem­
ples encore très proches de nous.

Mais, phénomène nouveau dans 
l’histoire des Conciles, Vatican II ne 
comporterait pas d’anathèmes, selon le 
vœu même de Jean XXIII. Il serait un 
concile de rapprochement œcuménique, 
de compréhension et d’échange frater­
nels entre les différentes Eglises chré­
tiennes. Vatican II serait aussi, par la 
volonté de Jean XXIII et de Paul VI, 
un concile du dialogue avec le monde, 
un concile qui jette des ponts avec 
l’humanité du 20e siècle, travaillée 
par des aspirations et des dynamismes 
nouveaux à l’égard desquels l’Eglise 
était, en général, restée étrangère, in­
différente ou méfiante.

L’attitude fondamentale requise au 
dialogue sera faite de respect, d’admira­
tion, d’accueil et de volonté de servir, 
ainsi que l’exprimait si justement 
Paul VI à l’ouverture de la deuxième 
session du Concile : « Que le monde le 
sache : l’Eglise le regarde avec une 
compréhension profonde, avec une ad­
miration sincère et avec la ferme dé­
termination non de le conquérir, mais 
de le servir ; non de le mépriser, mais 
de le valoriser ; non de le condamner, 
mais de réconforter et de le sauver ».

En outre, ce dialogue utilisera un 
langage qui soit compréhensible pour le 
monde du 20e siècle, qui rejoigne l’hom­
me d’aujourd’hui sur les divers chemins 
de sa propre recherche, selon les parti­
cularités des différentes cultures.

Le présent Concile, et c’est là son ob­
jectif pastoral, s’efforcera « de rencon­
trer le plus possible l’expérience et la 
compréhension du monde contempo­
rain » et « d’insérer le message chrétien 
dans la circulation de pensée, d’expres­
sion, de culture, d’usages, de tendances 
de l’humanité telle qu’elle vit et s’agite 
aujourd’hui sur la face de la terre » 
(Ecclesiam suam).

LA RÉFORME DE L'ÉGLISE

La réforme qu’avait à entreprendre le 
concile de Trente était surtout d’ordre 
moral, au sens que nous a bien appris 
toute une génération de prédicateurs 
qui a encore ses représentants. La ré­
forme qui s’impose actuellement à 
l’Eglise est plus subtile et plus profonde, 
mais non moins urgente. On a surtout 
insisté sur la pauvreté et la charité. Mais 
encore faut-il bien en comprendre le 
sens, sans minimisation.

A part quelques exceptions locales, 
l’Eglise actuelle est économiquement 
pauvre, voire misérable dans certains 
pays. La pauvreté dont il s’agit est donc 
autre chose. C’est d’abord et avant tout 
une attitude intérieure de dépouillement 
à l’égard de tout ce qui faisait autrefois 
la gloire et le prestige d’une Eglise en 
situation de chrétienté : influence poli­
tique, puissance institutionnelle, titres 
honorifiques et privilèges de toutes 
sortes qui pouvaient sembler si utiles 
au royaume de Dieu. Il faut donc se 
dépouiller de cette mentalité « ancien 
régime » et jusqu’à évacuer la tenace 
nostalgie de l’état de chrétienté pour ac­
cepter humblement de remplir le rôle 
obscur, mais plus évangélique, du fer­
ment dans la pâte.

Quant à la charité, c’est celle dont 
S. Paul nous dit qu’elle est « longanime 
et serviable ; qu’elle ne fanfaronne pas, 
ne se rengorge pas, ne cherche pas son 
intérêt, ne s’irrite pas, ne tient pas 
compte du mal, mais excuse tout, croit 
tout, espère tout, supporte tout » 
(I Cor., 13 : 4-7, passim). C’est la 
charité qui fait prendre en charge le 
monde, non pour se l’approprier, mais 
pour le servir et lui offrir le salut « par 
les seules voies légitimes de l’éducation 
humaine, de la persuasion intérieure, 
de la conversation ordinaire, toujours 
dans le respect de la liberté personnelle 
des hommes civilisés » (Ecclesiam 
suam).

« Non l’Eglise de la Contre-Réforme, 
mais une Eglise du dialogue œcumé­
nique ; non une Eglise coupée du mon­
de, mais une Eglise qui jette un pont 
vers l’humanité contemporaine, et une 
Eglise qui se veut universelle, non à la 
manière d’une totalité divisible en par­
ties, mais sous forme d’une communion 
d’Eglises fortement personnalisées. 
Dans cette Eglise renouvelée, il ne s’agit 
pas toujours tellement de supprimer 
que de dépasser et d’intégrer, de refu­
ser que de corriger et de parfaire. Une 
part d’administration demeure néces­
saire, mais l’aspect le plus haut sera 
l’aspect pastoral ; l’autorité doit être 
maintenue, mais elle sera davantage 
communautaire, conciliaire et collégiale. 
Cette Eglise mettra l’accent sur la com­
munion intérieure et sur les réalités 
mystérieuses qui la soutiennent plus 
que sur les aspects juridiques et socié­
taires qui la structurent ; sur le témoi­
gnage personnel et évangélique, de pré­
férence aux appuis officiels et établis ». 
(B. Lambert, De Rome à Jérusalem, 
p. 8.) 4
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HULL : 
NOUVEAU

Excellence vous fondez un nouveau 
diocèse en période de Concile. Cela vous 
donnera-t-il l’occasion d’appliquer des 
principes nouveaux et d’instaurer des 
structures nouvelles ?

— Le Concile a en effet mis en chan­
tier une rénovation de l’Eglise. Il est 
sans doute plus facile d’appliquer ces 
innovations quand on fait du neuf que 
lorsqu’il faut remodeler les structures 
anciennes et qui résistent à l’habitude.

Mais d’abord, tout n’est pas nouveau 
dans ce diocèse. Au contraire il existe 
déjà de nombreuses structures, comme 
les paroisses et les œuvres, et de nom­
breuses coutumes qui sont les mêmes 
que dans le reste du Québec.

Et puis tout n’est pas à changer dans 
les anciennes manières de faire. L’éter­
nelle opposition entre l’ancien et le mo­
derne ne se pose pas moins ni autrement 
à Hull qu’au Vatican ou que partout 
ailleurs dans le monde.

Les laies auront-ils un autre rôle à 
tenir dans le diocèse de Hull qu’ail- 
leurs ?

— Je suis résolument de ceux qui 
veulent rendre aux laïcs la place qui est 
la leur dans l’activité évangélique de 
l’Eglise.

La théologie du laïcat n’est pas en­
core achevée et pour cette raison il ne 
nous est pas possible de déduire en pure 
théorie ce qui appartient en propre aux 
laïcs. D nous faudra donc procéder em­
piriquement, par expériences. Il nous 
faudra donc aussi avancer prudemment, 
comme sur un terrain que l’on connaît 
mal et qui peut cacher des trappes et 
des sables mouvants.

En tout cas, nous sommes résolus à 
faire tenir aux laïcs les plus grandes 
responsabilités possibles, autant dans la 
distribution de la parole évangébque que 
dans l’administration des choses sacrées 
et profanes.

Est-ce à dire que vous allez confier 
aux laïcs des tâches administratives, 
diocésaines et paroissiales ?

— Oui. Nous allons demander aux 
laïcs de soulager le fardeau administra­
tif du clergé.

Entrevue avec Monseigneur Paul-Emile Char- 
bonneau, évêque du nouveau diocèse de Hull.

DIOCÈSE
HENRI DALLAI RE

Mais il faut tout de suite ajouter que 
nous ne voulons pas faire des laïcs de 
pieux comptables. En vertu de leur 
baptême ils ont plus et mieux à faire, 
dans l’Eghse, que de compter la quête 
dominicale. S’il est normal que les prê­
tres confient une large part de l’admi­
nistration aux laïcs, il faut d’abord que 
ces laïcs soient bien préparés à admi­
nistrer en chrétiens.

Or le laïc mal préparé tombe trop 
souvent dans l’une de deux erreurs op­
posées que le clergé aussi doit appren­
dre à éviter. La première erreur admi­
nistrative, c’est d’aborder les questions 
d’argent avec un esprit de simplisme 
pseudo-évangélique. « Accordons toutes 
les demandes d’aumône. Soyons d’une 
générosité qui ne compte pas : la Pro­
vidence pourvoira. Que la main droite 
ignore ce que fait la main gauche ». 
Cette attitude, pourtant bien inspirée, 
mène à l’exploitation par les gens sans 
scrupule et à la ruine des communau­
tés.

D’autres au contraire prétendent ad­
ministrer les biens d’Eglise comme on 
administre un commerce ou une com­
pagnie de finances. Le résultat est tout 
aussi déplorable, car on en vient très tôt 
à des attitudes d’une dureté qui n’a 
rien de chrétien. Par exemple, on refu­
sera la sépulture de leur enfant à des 
parents qui ne peuvent pas payer d’a­
vance.

Excellence, on parle beaucoup de 
pauvreté au Concile; et au Québec on 
critique beaucoup les bâtiments que pos­
sède le clergé. Un nouveau diocèse peut- 
il éviter ces critiques et appliquer les 
nouvelles normes de pauvreté ?

— Tout d’abord les critiques sont en 
grande partie affaire d’opinion publi­
que. Et l’opinion publique juge mal le 
plus souvent parce qu’elle est mal ren­
seignée. Je crois que l’Eglise n’utibse 
pas assez les grands moyens de commu­
nication sociale que sont la presse, la 
radio et la télévision. C’est pourquoi 
nous nous proposons de renseigner nos 
diocésains sur l’utilisation que nous fai­
sons de leurs argents. Nous avons déjà 
commencé, du reste, en publiant les 
chiffres d’une récente campagne de 
souscription. Ensuite, il court un peu

partout une notion de « pauvreté évan­
gélique » qui manque totalement de 
fondement scripturaire et de réalisme. 
Malgré certains textes bibliques de lec­
ture difficile, l’idéal évangélique de 
pauvreté selon l’esprit n’implique pas 
du tout le dénuement complet ni des 
individus ni des groupes.

Il y a là une rééducation à faire en 
profondeur. Nos efforts pour améliorer 
les relations publiques de l’Eglise dio­
césaine feront cette rééducation pour 
une large part. Mais la participation 
réelle de nombreux laïcs aimant sincère­
ment l’Eglise fera encore plus pour 
répandre des idées justes sur ce qui 
convient à l’Eglise de posséder pour être 
efficace sans s’alourdir.

Excellence, avez-vous un programme 
de construction dans ce nouveau diocèse 
de Hull ?

— Oui, forcément.
Certains ont suggéré que pour être 

tout à fait « évangélique » au sens que 
je viens de dénoncer, le nouveau dio­
cèse de Hull ne devrait avoir ni immeu­
ble ni organisation.

Je le regrette. Mais l’œuvre d’évangéü- 
sation qui est une œuvre surnaturelle se 
traduit, sur terre, dans une activité hu­
maine. Elle a donc besoin de moyens 
matériels et elle est obligée de se loger.

La cathédrale est une église parois­
siale du vieux Hull, que nous avons re­
prise. L’évêché s’élèvera sur un terrain 
qu’on nous a gracieusement donné. Si 
nous ne gardons pas la résidence ac­
tuelle qui s’y élève et qui nous a égale­
ment été donnée, c’est qu’elle a déjà de 
l’âge et ne saurait loger, même modes­
tement, le personnel prévu ni protéger 
les documents, pourtant indispensables, 
qu’elle abritera.

Le centre des œuvres diocésaines est 
une ancienne école, un Centre d’Appren­
tissage, que nous avons racheté à bon 
compte. En plus des œuvres, j’y logerai 
mes bureaux et ceux de l’administration 
diocésaine : procure, chancellerie. J’y 
logerai surtout les Petites Sœurs de l’As­
somption, qui attireront ainsi les pau­
vres sous le même toit que l’évêque.

On critiquera peut-être encore ces 
installations. Elles seront pourtant mo­
destes, je vous en réponds. Et elles trou­
veront sûrement grâce aux yeux de ceux 
qui, aimant l’Eglise d’un cœur sincère, 
se donneront la peine de se renseigner 
d’abord.

Comptez-vous réformer la structure 
économique de votre diocèse et, entre 
autres, éliminer les différentes classes de 
services et de mariage ?
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— « Réformer la structure économi­
que » me paraît un terme trop vaste et 
trop vague. On peut en faire l’étoffe de 
jolis discours : on ne peut pas en tirer 
des réformes concrètes.

Prenons plutôt quelques points parti­
culiers. Actuellement, dans plusieurs 
diocèses du Canada, on repense tout 
ce qui est purement « administration » : 
revenus du clergé, dîme, tarifs de fu­
nérailles et de mariages. Le diocèse 
de Hull se penchera aussi sur ces 
problèmes, s’il veut marcher au rythme 
de l’Eglise Vatican H. Et c’est néces­
saire. Toutefois, comme je le disais au 
début, il ne faudrait pas croire que tout 
ce qui se faisait dans le passé n’avait 
aucune valeur. Il existe, dans le clergé 
diocésain, des coutumes très belles qui 
ne sont pas connues et qui valent la 
peine de l’être. Par exemple, dans notre 
région — et cela depuis plusieurs an­
nées — quand le salaire d’un curé dé­
passe $2,500.00, l’excédent est taxé par 
l’évêque pour former une caisse de se­
cours au bénéfice des prêtres dont le 
salaire est inférieur.

Quant aux classes des services reli­
gieux, leur uniformisation est avancée 
dans plusieurs diocèses au Québec. Et je 
disais que ceci est en relation très étroite 
avec la réforme liturgique du Concile 
Vatican II. Et je m’explique. En effet, 
quand tout le peuple chrétien sera par­
tie prenante dans la liturgie, quand il 
saura répondre au célébrant et chanter 
sa joie chrétienne (même aux funé­
railles), alors les paroisses n’auront plus 
à débourser d’aussi fortes sommes pour 
les chantres de la chorale. Et quand le 
nombre des banderolles funéraires et les 
longueurs de tapis rouge des mariages, 
dans une liturgie rénovée et simplifiée, 
n’auront plus valeur normative dans 
nos cérémonies liturgiques, alors l’uni­
formisation tellement souhaitée sera fa­
cilitée. Et remarquez bien que ce ne sont 
pas nécessairement nos prêtres qui tien­
nent aux banderolles et aux tapis rouges. 
Il y aura des luttes épiques à soutenir 
avec certains paroissiens pour les re­
miser.

Quant au reste, ce sera affaire de gé­
nérosité, mais aussi affaire de justice.

Tant qu’il y aura des misérables au 
Québec et à Hull, les riches devront s’en 
occuper. C’est très grave devant Dieu 
que de gaspiller son argent même si 
on l’a gagné le plus honnêtement du 
monde. Ainsi, c’est un crime devant 
l’humanité, pour un petit groupe de 
riches chasseurs ou pêcheurs, de noli­
ser un avion et d’aller pratiquer leur 
sport sous le cercle polaire, pour la

simple vanité de faire ce que leurs amis 
n’ont jamais fait. Ces enfantillages se­
ront une faute grave aussi longtemps 
qu’il y aura de la faim sur terre.

Eh bien, dans ce domaine aussi, nous 
allons devoir prêcher, enseigner et ren­
seigner nos diocésains. La réforme des 
structures économiques dans l’Eglise, 
ce n’est pas seulement aux clercs qu’elle 
s’impose. C’est aussi aux laïcs !

Le diocèse de Hull aura-t-il son Petit 
Séminaire ?

— Oui, et je l’espère, dès l’année 
prochaine.

La revue Maintenant s’en est prise 
aux petits Séminaires, aux « pépiniè­
res », comme elle disait ; et j’avoue que 
ces articles m’ont déplu.

Bien entendu, ce que nous aurons à 
Hull n’est pas le petit séminaire « tri- 
dentain », où les enfants sont amenés 
à l’âge de douze ans pour y vivre, en 
soutane, le reste de leur vie sans jamais 
connaître l’atmosphère normale de la 
famille et sans jamais respirer l’air de 
la vie des laïcs.

Le petit séminaire que nous projetons 
— et remarquez que ce n’est encore 
qu’à l’état de projet — sera partie inté­
grante du nouveau collège des Pères du 
Saint-Esprit, à Limbour. Les sémina­
ristes, dont le nombre sera limité à un 
maximum de quatre-vingts, seront tous 
assez avancés pour être inscrits au cours 
collégial, c’est-à-dire, âgés de seize à 
vingt ans. Ils passeront, comme les au­
tres collégiens, les fins de semaines, dans 
leurs familles. Ils partageront, sans au­
cune distinction, la vie des autres col­
légiens tant sur le plan académique et 
culturel que dans le domaine sportif. De 
la sorte, ils jouiront pleinement de cet 
avantage tant vanté du contact avec 
ceux qui se destinent à des carrières 
laïques.

La différence substantielle entre ces 
séminaristes et les collégiens sera d’être 
logés dans un local différent où régnera 
une ambiance plus familiale, plus in­
time, plus réveillée. Moins anonyme, 
quoi ! Dirigés par des prêtres compé­
tents et fidèles à l’Eglise de « l’aggiorna- 
mento », ces jeunes se prépareront à 
être, demain, les prêtres dont le monde 
a besoin.

Le but de ce Séminaire n’est nulle­
ment de « forcer » des vocations en 
empêchant les jeunes gens de connaître 
un monde attirant qui, plus tard, les 
envoûterait peut-être. Mais au con­
traire : supposé des vocations sacer­
dotales sérieuses, le but est de leur of­
frir l’ambiance et les avantages qu’el­
les souhaitent, dont elles ont besoin pour

s’épanouir. Le Seigneur, en 1964 à 
Hull, comme aux premiers jours de 
Galilée, se choisit encore des apôtres à 
qui II propose une formation spéciale. 
En d’autres mots, comme père de ce 
diocèse et comme spécialement chargé 
des vocations sacerdotales qui s’y épa­
nouissent, je ne puis pas ne pas offrir 
à ceux qui les souhaitent des conditions 
de vie et d’études qui favorisent leur 
vocation et qui s’harmonisent avec leurs 
aspirations les plus hautes et les plus 
authentiques.

Le diocèse de Hull aura son petit sé­
minaire et je puis vous assurer que les 
vocations qui s’y épanouiront n’auront 
rien de la caricature d’homme et de 
prêtre contre laquelle Maintenant s’en 
est pris.

Mais je me rends compte, mon Père, 
que nous avons beaucoup parlé de 
constructions matérielles. Dans mon es­
prit, bâtir un diocèse nouveau, ce n’est 
pas surtout faire surgir de terre des 
édifices. L’Eglise, elle n’est pas d’a­
bord faite de murs, mais de fidèles : 
elle est faite du Peuple de Dieu en mar­
che. L’Eglise de Hull se construira 
lorsque son clergé sera saint et bien pré­
paré pour répondre aux appels et aux 
exigences de tous les chrétiens qui cir­
culent sur ce territoire qui s’appelle le 
diocèse de Hull.

C’est pourquoi, depuis sa fondation, 
depuis un an, le diocèse compte quatre 
prêtres qui poursuivent des études en 
Catéchèse et en pastorale familiale. A 
ce nombre, il faut en ajouter trois autres 
qui se spécialisent en philosophie, en 
littérature et en sciences ; dans ce do­
maine aussi, je crois que le clergé doit 
compter quelques compétences.

De plus, deux laïcs, non pas à titre 
strictement personnel mais après en­
tente avec leur évêque — et je trouve 
cela très sain — se spécialisent actuel­
lement en catéchèse.

Enfin, le diocèse a assumé en bonne 
partie la formation professionnelle d’un 
laïc en Sociologie religieuse. Ce laïc, 
après avoir obtenu sa licence en Eu­
rope, poursuit, cette année, ses études 
de doctorat au Québec. Et l’an pro­
chain, nous aurons notre bureau diocé­
sain de sociologie religieuse. Ainsi 
l’Eglise de Hull pourra être plus faci­
lement présente au monde, selon l’esprit 
du Concile Vatican II. Ainsi s’élabore­
ra une pastorale d’ensemble où toutes 
les forces apostoliques du diocèse se 
regrouperont dans un effort de lucidité 
et d’amour pour édifier une grande et 
belle communauté de charité. à
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CONCILE

PERSPECTIVE SUR LA 
TROISIÈME SESSION

LE CLIMAT DE LA 3e SESSION

Les Evêques ont, de toute évidence, 
une attitude plus professionnelle. Ils sa­
vent pourquoi ils sont là et savent à 
quoi s'en tenir. Tout sentiment de nou­
veauté est disparu et ils se reconnais­
sent les uns les autres comme des col­
laborateurs dans une affaire d’extrême 
importance. L’amitié qui règne entre les 
Evêques de tant de nations est réelle et 
importante.

MARIOLOGIE

Citant une observation déjà faite par 
le cardinal Newman, le cardinal Léger 
dit que, en pratique, la dévotion à Marie 
n’est pas suffisamment dirigée vers Dieu 
et vers le Christ. « Puisque, comme nous 
le savons, il y a là un empêchement et 
un obstacle pour beaucoup de chrétiens, 
spécialement pour les Frères séparés, il 
est nécessaire d’avertir pasteurs et fidè­
les, quand ils pratiquent la dévotion à 
la Vierge Mère de Dieu, de tenir le 
culte en relation avec Dieu et avec le 
Christ ».

Et le Pasteur Marc Boegner d’ajouter 
de son côté : « Depuis longtemps, la 
piété catholique a fait usage du terme 
de médiatrice et de corédemptrice. Et 
l’on sait qu’après la définition par 
Pie XII, du dogme de l’Assomption cor­
porelle, de nombreux catholiques atten­
daient, espéraient, annonçaient la défi­
nition d’un nouveau dogme proclamant 
Marie médiatrice et même corédemp­
trice. Ai-je besoin de dire que dans les 
confessions non romaines issues de la 
Réforme, cette possibilité apparaissait

comme une menace dangereuse contre 
tout rapprochement entre les Eglises de 
la Réforme et l’Eglise romaine ? Déjà la 
proclamation du dogme de 1950, dont 
aucun fondement scripturaire ne peut 
être sérieusement présenté, avait été res­
sentie comme singulièrement inoppor­
tune au point de vue œcuménique. 
Allait-on voir le fossé se creuser plus 
encore par la définition de Marie mé­
diatrice ?

« La question a été posée devant le 
Concile, lors de la discussion du cha­
pitre 8 du schéma De Ecclesia. Ce cha­
pitre est le dernier du volumineux projet 
présenté : aux yeux des tenants d’une 
mariologie accentuée, il fait l’objet d’un 
appendice, tandis qu’au regard des au­
tres il marque un couronnement. Tou­
jours est-il que, selon le désir des pre­
miers, c’est là que Marie doit recevoir, 
de la foi de l’Eglise, le titre de média­
trice. Sans doute ils n’hésitent pas à dé­
clarer qu’il n’y a, entre Dieu et l’huma­
nité, qu’un seul médiateur, Jésus-Christ, 
dont, parce qu’il est Dieu et homme, la 
médiation est unique, parfaite, défini­
tive. Et pourtant, ils requièrent pour 
Marie la fonction de médiatrice, encore 
que la reconnaissant différente de celle 
de son Fils ».

LES FEMMES AUX 
MESSES DU CONCILE

A une messe du Concile, une femme 
— la première, sauf erreur — a pu 
communier à l’hôtel central de Saint- 
Pierre. Cet événement n’est digne de 
remarque que parce qu’il renverse des 
habitudes aussi ancrées qu’étonnantes.

L’an dernier, Mme Nhu, belle-sœur de 
Mgr Ngo Din Thuc, archevêque de 
Hué, avait été écartée de la Sainte Table 
lors d’une messe du concile. Bien mieux, 
Mme Montini, qui accompagnait son 
mari, s’était vu empêcher de communier 
au moment où elle se présentait au côté 
du frère du pape.

Quant aux journalistes, s’ils étaient 
eux aussi parfois autorisés à assister à la 
messe précédant les congrégations géné­
rales, c’était à une seule condition : 
qu’ils n’appartiennent pas au sexe faible. 
Cette discrimination avait paru si arbi­
traire aux membres de la presse présente 
à Rome, lors de la deuxième session, 
qu’ils envoyèrent une protestation à Mgr 
Felici. Mais en vain.

CANONISATIONS

Le cardinal Léon-Joseph Suenens, 60 
ans, archevêque de Malines-Bruxelles en 
Belgique, membre de la Commission de 
coordination du Concile et l’un des qua­
tre Modérateurs-Délégués, a dit à l’As­
semblée que le caractère pastoral de 
Vatican II requiert un changement dans 
la manière présente d’examiner les can­
didatures à la canonisation, en vue de 
rendre possibles celles de saints de tou­
tes les parties du monde et de toutes les 
classes de la société.

Cela n’a pas été réalisé historique­
ment en fait, déclare le cardinal. Un 
examen de la liste des saints qui ne fu­
rent pas des martyrs, canonisés depuis 
le début du 18e siècle, « montre que 
85% sont des membres des ordres reli­
gieux, et seulement 15% des laies ». 
Une sélection par nations montre « que
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90% des canonisés proviennent de trois 
nations ». Ces trois nations, non men­
tionnées par le cardinal, sont l’Italie, la 
France et l’Espagne.

Une révision de la méthode présente 
d’examen des candidatures de canonisa­
tion est nécessaire. « Le système actuel 
est beaucoup trop lent, beaucoup trop 
tracassier, beaucoup trop centralisé » à 
Rome. Généralement les canonisations 
n'interviennent que longtemps après que 
la personne est morte, « et ainsi l’effet 
de la déclaration publique est grande­
ment diminué ». Si la canonisation in­
tervenait immédiatement après le té­
moignage donné, « le peuple vivant dans 
le même temps aurait une invitation 
concrète à la sainteté ».

Ce n'est pas un secret, dit le cardinal, 
« que de grandes dépenses sont liées aux 
enquêtes telles qu’elles sont aujourd’hui 
pratiquées, ce qui n’est pas surprenant 
puisqu’ elles n’arrivent à terme qu’après 
50, 80 et souvent plus d’années. » 
Comme un ordre religieux seul peut 
supporter de telles dépenses et entretenir 
une cause, il est aisé de comprendre 
pourquoi il est si peu de laies à avoir 
reçu les honneurs des autels, et pourquoi 
est si réduit le nombre de prêtres diocé­
sains parmi les saints canonisés ».

ET L'ORIENT . . .

Mgr Ziadé, archevêque maronite de 
Beyrouth affirme : « Le schéma sur la 
collégialité, ne vaut pas pour l’Orient. 
Refaisons-en un qui convienne à l’O­
rient comme à l’Occident. La discrimi­
nation entre l’Orient et l’Occident est 
désuète et peu évangélique. L’Orient 
doit sans cesse prier pour avoir le droit 
d’exister dans l’Eglise romaine. Il faut 
que cela cesse. Centrons tout sur l’Es­
prit saint et sur l’Eucharistie. Pourquoi 
cet esprit juridique que l’on retrouve 
partout ? Un diocèse est avant tout le 
signe efficace de l’Eglise. Disons-le ».

L'EXEMPTION DES 
ORDRES RELIGIEUX

Mgr Richard Lester Guilly, 59 ans, 
jésuite, évêque de Georgetown, en 
Guyane britannique propose à l’Assem­
blée conciliaire que les ordres religieux 
soient responsables non devant les évê­
ques individuels des diocèses, mais plu­
tôt devant le Collège des évêques, par 
sa tête, le Souverain Pontife.

Par l’exemption des ordres religieux, 
« le Collège entier des évêques par le 
Pontife Suprême peut accomplir en plé­
nitude ses obligations vis-à-vis de l’Egli­

se universelle. En d’autres termes, la va­
leur de l’exemption doit être expliquée 
par sa fonction supra-diocésaine, par 
son importance pour l’Eglise universelle, 
et spécialement par sa nécessité pour la 
vie de l’Eglise dans les missions ».

Il dit alors comment, dans son dio­
cèse, 50 prêtres sur 60 sont membres 
d’instituts religieux, hommes qui vien­
nent du dehors parce qu’il n’y a pas as­
sez de prêtres autochtones. Et plus de la 
moitié des religieuses, dans son diocèse, 
viennent aussi du dehors. « Notez bien, 
dit-il, que tous ces excellents et très effi­
caces collaborateurs peuvent venir à 
nous... parce qu’ils sont exempts, parce 
qu’ils ne sont pas à la disposition d’un 
évêque individuel ». Mgr Guilly a de­
mandé que cette idée de la responsabi­
lité devant le Collège des évêques, par le 
Pontife Suprême, sa tête, soit prise 
comme base de toute la question de 
l’exemption des ordres religieux.

LES PRÊTRES TOMBÉS

« Dans ce concile œcuménique l’at­
tention a été plusieurs fois dirigée sur la 
condition misérable dans laquelle se 
trouvent les prêtres tombés ». L’évêque 
signala que le schéma conciliaire sur les 
devoirs pastoraux des évêques indiquait 
que les prêtres tombés devaient « être 
traités avec miséricorde », mais, ajouta- 
t-il, « la possibilité de ce traitement mi­
séricordieux n’existe pratiquement pas », 
parce que l’Eglise en cette matière est 
« trop rigoureuse ».

Peut-on parler de traitement miséri­
cordieux, « aussi longtemps qu’un tout 
petit nombre seulement peut être aidé, 
et de telle manière que les potins et ru­
meurs sont inévitables ».

« La Sainte Mère Eglise est miséri­
cordieuse à tous et à chacun », dit-il ; 
« mais — que mes paroles soient pru­
dentes — il semble que l’Eglise ne dé­
sire pas manifester sa miséricorde à ces 
fils, dont beaucoup peut-être ne se se­
raient pas égarés hors du droit chemin, 
si une main secourable s’était étendue 
plus tôt vers eux ». « Une solution plus 
large est nécessaire, continua l’évêque, 
qui soit vraiment indicative d’un traite­
ment miséricordieux, qui ne soit pas 
gâtée par des anxiétés sur les mauvais 
effets possibles », mais « touchant les 
conditions existant dans les divers 
pays ».

COLLÉGIALITÉ

L’Archevêque McGucken de San 
Francisco a déclaré à une conférence de

presse que si un Conseil d’évêques était 
établi, cela permettrait aux évêques de 
partager leurs biens de façon plus ra­
tionnelle. Par exemple, les nations qui 
sont à court de prêtres, dit-il, bénéficie­
raient peut-être des ressources des autres 
pays et les diocèses qui sont mieux or­
ganisés financièrement pourraient parta­
ger leurs richesses avec les diocèses plus 
pauvres.

En réponse aux questions concernant 
les premiers désirs quant à la formation 
d’un Conseil de ce genre, l’archevêque 
répondit qu’on sentait que la Curie n’é­
tait pas suffisamment internationale. Il 
ajouta qu’on avait de plus le sentiment 
que la Curie, étant l’organe administra­
tif du Pape, n’était-il pas dans une posi­
tion pour prendre des initiatives.

LIBERTÉ RELIGIEUSE

Le cardinal Ottaviani affirme que « le 
principe selon lequel chacun a droit de 
suivre sa propre conscience doit suppo­
ser que la conscience n’est pas contraire 
à la loi divine ». De son côté le cardinal 
Cushing ne craint pas d’affirmer qu’une 
liberté religieuse égale et universelle est 
réclamée parce que tous les hommes 
sont égaux et doués des mêmes droits 
humains, « parmi lesquels le pape Jean 
spécifie le droit à la liberté religieuse ».

Le cardinal Ottaviani note qu’il man­
que dans le texte « une explicite et so­
lennelle affirmation du droit premier et 
authentique de la liberté religieuse qui 
appartient objectivement à ceux qui 
sont membres de la véritable religion ré­
vélée ». Evoquant l’Histoire le cardinal 
Cushing constate que toute la matière de 
la liberté religieuse « peut être ramenée 
à deux propositions. Premièrement, 
l’Eglise catholique a toujours insisté sur 
sa propre liberté dans la société civile 
et devant les pouvoirs publics. Deuxiè­
mement, cette même liberté dans la so­
ciété civile, qu’elle a toujours réclamée 
pour elle-même et pour ses membres, 
l’Eglise maintenant, en ce temps, en est 
aussi le champion pour les autres Egli­
ses et leurs membres, en réalité pour 
toute personne humaine ».

MŒURS PARLEMENTAIRES

Les évêques prennent-ils les mœurs 
parlementaires trop au sérieux ? Tou­
jours est-il que le secrétaire général, Mgr 
Felici, au cours de la 80e Congrégation 
générale, les a priés de quitter le bar (où 
l’on ne sert que du café!) et de rega­
gner l’aula... {
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Si bruyant soit-il le socialisme de­
meure toujours le fait d’une petite mi­
norité au Québec. Une propagande sa­
vamment entretenue a flétri cette ten­
dance et il faudra sans doute des années 
pour lever l’hypothèque qui grève la 
gauche. Le socialisme continue d’appa­
raître comme un concept d’importa­
tion, abstrait et suspect. C’est tout au 
plus une cocarde à l’usage principale­
ment d’intellectuels marginaux. Les ef­
forts d’un N.P.D. pour rallier à son 
camp la classe ouvrière se sont soldés 
par un échec. Le travailleur qui trouve 
son compte dans le syndicalisme d’af­
faires tient jalousement à sa liberté et 
refuse l’aventure de la politisation. Le 
peuple connaît un malaise réel, mais il 
ne conteste pas vraiment l’ordre établi et 
continue de réagir politiquement selon 
les schèmes traditionnels.

Socialisme, année zéro

On a souvent démontré que les chan­
ces du socialisme sont bien précaires 
sur un continent où triomphe le néoca­
pitalisme. L’échec récent de la C.C.F. 
en Saskatchewan, le seul Parlement en 
Amérique du Nord contrôlé par des so­
cialistes, a porté un dur coup à la gau­
che. Au Québec, la tentative d’un so­
cialisme autochtone, le P.S.Q. a échoué 
provisoirement, et il ne reste plus qu’une 
faction N.P.D., anémiée et fortement 
ébranlée. Malgré le vote à 18 ans et le 
mécontentement d’une certaine jeu­
nesse (comme en témoignait le film 
choc, Jeunesse, année zéro), le jour pa­
raît encore éloigné où un député socia­
liste siégera à Québec ! Bref, en cet au­
tomne de 1964 il faut une bonne dose 
d’idéalisme pour miser sur le socialisme 
en terre canadienne et au Québec en 
particulier.

Fait brutal, l’électoralisme favorise 
les partis richement nantis. De plus, la

PIERRE SAUCIER : Journaliste ; Directeur 
de l’Information au Bureau de Censure.

LE SOCIALISME . . .

.. . RÉFORMISTE OU

RÉVOLUTIONNAIRE?

plupart des mesures socialisantes mises 
de l’avant par des socialistes sont acca­
parées par les partis classiques qui les 
accommodent à l’économie libérale. Il 
n’est que de voir les mesures sociales 
appliquées par un parti démocrate aux 
U.S.A. et un parti libéral au Canada. 
Convertie en medicare, l’assurance- 
santé a des chances de passer sous un 
régime néo-capitaliste. L’actuel régime 
libéral d’Ottawa a su tirer parti d’une 
formule mise au point par le C.C.F. : le 
fédéralisme coopératif. Il suffisait de re­
tenir la magie du mot ; même vidé de 
son contenu primitif, le slogan con­
serve une valeur de propagande. Jus­
qu’à ce jour, la stratégie électorale a 
empêché les tiers-partis d’obtenir autre 
chose que des succès très relatifs. On 
ne voit pas l’heure où l’un des grands 
partis devra céder la place à un parti 
travailliste comme cela s’est produit en 
Grande-Bretagne !

Signes de changement

Sur l’échiquier politique dans notre 
régime parlementaire, le socialisme ap­
paraît donc comme une hypothèse bien 
fragile et il faut un optimisme robuste 
pour escompter des succès à brève 
échéance. La masse n’est pas organisée 
et il n’existe pas de conscience de classe. 
Pourtant, on reconnaît à d’autres signes 
un terrain éminemment favorable à 
l’ensemencement des idées de gauche.

Au Québec, dans les régions sous- 
développées des partis comme le Crédit 
social et l’Union nationale ont obtenu 
des succès non négligeables en s’ap­
puyant sur un mécontentement popu­
laire réel. Ils ont su canaliser à leur pro­
fit une clientèle mûre en d’autres pays 
pour le socialisme. Tout ce qui a nom 
socialisme, marxisme, communisme et 
gauchisme étant encore fort suspect, il 
ne restait aux prolétaires qu’une seule 
façon d’enregistrer leur vote protesta­
taire : élire des députés d’opposition.

PIERRE SAUCIER

Progrès de la socialisation

L’analyse doit encore envisager d’au­
tres aspects. Et l’on perçoit tout une sé­
rie de facteurs nouveaux qui pour­
raient bien hâter le progrès des partis 
de gauche, car nous assistons à une 
mutation accélérée au Québec.

Il faut souligner que le gauchisme 
n’est plus stigmatisé avec le même zèle 
qu’autrefois. L’Eglise elle-même, si elle 
condamne toujours le socialisme doctri­
nal, reconnaît depuis Jean XXIII les 
bienfaits de la socialisation. Le débloca­
ge des dernières années favorise la dif­
fusion des idées progressistes : justice 
sociale, tolérance, pluralisme, promotion 
ouvrière. La nationalisation de l’élec­
tricité impensable il y a dix ans est un 
fait accompli. L’assurance-santé est pour 
bientôt. Le rôle accru de l’Etat en édu­
cation est de plus en plus reconnu 
comme une nécessité, etc.

« La ligne du risque »

Mais les changements les plus radi­
caux se sont produits chez les socialistes 
eux-mêmes. Jusqu’à 1963, c’est-à-dire 
jusqu’à Parti-Pris la forme la plus cou­
rante du socialisme, décriée par l’ex- 
trême-droite sous l’étiquette passe-par­
tout de gauchisme, se ramenait à un 
travaillisme d’inspiration fédéralisante 
représenté par le N.P.D. - P.S.D., Cité 
Libre, journaux et presse, radio-t.v. de 
la métropole, les Editions du Jour, la 
F.T.Q., etc.

Mais le vent de l’indépendantisme a 
soufflé et l’on a commencé d’envisager 
un socialisme plus virulent et d’inspira­
tion proprement québécoise. Le virage 
s’est amorcé avec la Revue socialiste, 
Liberté (direction : Hubert Aquin), le 
M.L.F., le P.S.Q. L’essai magistral de 
Pierre Vadeboncœur La Ligue du Ris­
que fait la synthèse de cette évolution 
et annonce la nouvelle orientation des 
forces de gauche.
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Un virage majeur

Peu après les premières explosions du 
F.L.Q., le nouveau socialisme s’est in­
carné dans une revue nettement révolu­
tionnaire : Parti-Pris. La parution de 
cette revue inaugurait un style de socia­
lisme inédit et qui a vite pris de l’am­
pleur avec la multiplication des publica­
tions socialistes : coup de barre à gau­
che au Quartier Latin, fondation de So­
cialisme 64, lancement de Révolution 
Québécoise. D’autres périodiques com­
me l'Indépendance (R.I.N.), Québec 
Libre (F.R.I.) et Le Peuple véhiculent 
le même message. On est passé tout à 
coup du citélibrisme au partiprisme. La 
mutation est capitale.

Née en 1950, deux ans après le ma­
nifeste Refus Global, Cité Libre a inau­
guré au Québec la réflexion socialiste, 
préconisant une réforme socialisante 
dans un contexte Canadian. Cette revue, 
qui est à la source de la remise en ques­
tion actuelle, mettait l’accent sur des 
valeurs qui s’appellent les droits de 
l’homme, la tolérance, la promotion ou­
vrière, l’éducation gratuite. Travaillisme 
fédéralisant coloré de démocratie chré­
tienne et de personnalisme, cette mou­
ture de Témoignage Chrétien et d’Esprit 
connut un succès mérité.

Pour s’imposer, Parti-Pris devait s’af­
firmer par opposition à la revue aînée. 
En empruntant à Temps Modernes et à 
l’évangile anticolonialiste et marxiste, 
Parti-Pris opéra un virage majeur. Du 
socialisme réformiste, on passait au so­
cialisme intégral et révolutionnaire. Les 
nouvelles valeurs devaient se résumer 
dans une trinité séculière dont les trois 
branches sont l’indépendantisme, le 
marxisme et le laïcisme. Ce programme 
radical rejette les valeurs traditionnel­
les : l’Eglise, le capitalisme, la Confédé­
ration, mais il répudie des valeurs nou­
velles dans notre müieu telles que la dé­
mocratie sociale, le pluralisme, la tolé­
rance, et cela, au profit d’un dogma­
tisme à rebours des précédents. Parti- 
Pris s’alimente aux grands textes de 
l’anticolonialisme : Fanon, Memmi, 
Berque et suit les canons de la littérature 
marxiste sans affiliation au commu­
nisme international. Ce marxisme autar­
cique et intolérant connaît dans les mi­
lieux intellectuels et petits-bourgeois, et 
surtout dans la jeunesse, un succès nor­
mal à un moment où l’idée d’indépen­
dance et les valeurs progressistes susci­
tent un nombre croissant d’adhésions.

Septembre 64 : nouveau départ

Voici que cette entreprise révolution­
naire a tout juste un an et son numéro 
anniversaire annonce sous le titre Mani­
feste 64-65 un nouveau départ. Il con­
vient de réfléchir à la portée du phéno­
mène. La période héroïque du pam­
phlet romantique et des vulgarités prend 
fin. La revue se propose maintenant une 
réflexion et une analyse plus lucide et 
plus en accord avec le réel. Du ciel des 
théories on compte descendre au ter­
rain concret, et quotidien. L’action se 
poursuivra sur un triple front : recher­
che, éducation populaire et encadre­
ment. Les outils de cette transformation 
sont un club révolutionnaire, la propa­
gande par les Editions et la revue, la 
fondation d’un Parti. Les escarmouches 
du début céderont la place à un combat 
systématique et organisé.

L’équipe dissidente qui avait pris la 
relève à Cité Libre, après la rupture fra­
cassante du printemps se devait, pour 
ne pas perdre la face, de donner une 
suite à sa protestation et c’est ainsi 
qu’est née la secte de Révolution Qué­
bécoise. Il est malaisé de distinguer ses 
objectifs de ceux de Parti-Pris. Rédigée 
par des journalistes pamphlétaires à la 
faveur du lock-out de La Presse, la nou­
velle publication est brouillonne et très 
verbaliste dans la plus mauvaise veine 
de Parti-Pris. L’aventure pourrait bien 
tourner court.

Dans un style apparenté se situe le 
Quartier Latin, qu’anime une petite 
fraction du monde étudiant et qui a dé­
couvert qu’il avait plus ou moins 
consciemment une « vocation socia­
liste ». Sur le campus le Q.L. propage un 
socialisme plus ou moins partipriste. 
Son plus grand mérite consiste à cons­
truire un syndicalisme étudiant.

Le R.I.N. publie toujours son men­
suel, l'Indépendance, qui véhicule pêle- 
mêle des idées plus ou moins sociali­
santes, tandis que le F.R.I., qui milite 
clandestinement pour des idées marxis­
tes, obtient une publicité gratuite de la 
police avec les saisies de Québec Libre. 
Quant à La Cognée, organe du F.L.Q. 
c’est une feuille hors-série à l’usage des 
anarchistes.

Socialisme 64

Il reste une nouvelle publication, 
la plus importante de toutes à mon sens. 
Cette revue, qui porte le nom de Socia­
lisme 64, a vu le jour le 1er mai et elle 
se définit comme la Revue du socialis­
me international et québécois. D’excel­

lente tenue, cette revue trimestrielle 
tranche par son style plus académique et 
scientifique, par ses préoccupations syn­
dicales et par son ouverture au reste 
du monde. L’article inaugural indique 
clairement le sens de sa recherche qui à 
long terme pourrait être très féconde : 
matériaux pour la théorie et la pratique 
d’un socialisme québécois.

La panoplie des publications socia­
listes atteste une vitalité sans précédent 
dans les rangs de la gauche. La variété 
ne manque pas et reflète fidèlement les 
contradictions et les tiraillements ac­
tuels. On ne saurait disposer de toutes 
ces contestations radicales de la condi­
tion québécoise avec des accusations 
aussi sommaires que national-socialisme 
totalitaire et globalisme réducteur 
comme a tenté de le faire le trio Tru­
deau-Pelletier-Taylor dans des analyses 
partiellement justes, mais terriblement 
émotives. Il serait trop facile aussi de 
voir dans cette explosion quelque nou­
velle croisade limitée à des cercles mar­
ginaux d’intellectuels frondeurs. L’épar­
pillement peut aussi donner le change 
sur l’ampleur du phénomène qui atteint 
tout de même des proportions inédites.

Certes, les masses populaires demeu­
rent à l’écart de ce brassage d’idées, 
mais il n’est pas dit que d’ici trois ou 
quatre ans on ne verra pas naître quel­
que Front socialiste de libération popu­
laire.

Un départ byronien

Que penser de ce socialisme révolu­
tionnaire ? Sous sa forme principale 
Parti-Pris, il faut convenir que le mou­
vement a pris un très mauvais départ. 
Pour se définir, le nouveau socialisme 
a adopté des dogmes inverses de ceux de 
Cité Libre et les quatre cinquièmes des 
articles ressortent à une sorte de roman­
tisme littéraire exacerbé, avec tous 
les défauts inhérents au genre : idéa­
lisme abstrait, verbalisme percutant, 
pamphlet, prophétisme.

Au lieu d’une recherche lucide et mé­
thodique fondée sur un examen du réel, 
on nous a proposé le plus souvent une 
rhétorique dogmatique aussi intransi­
geante à sa manière que le messianisme 
nationaliste des générations précédentes. 
L’an I de ce socialisme global et au­
tochtone ressemble trop à une croisade. 
Les jeunes lions du socialisme révolu­
tionnaire ont de la verve et ils ont pra­
tiqué un style de chansonniers. Parti- 
Pris, Gilles Vigneault, Pauline Julien et 
la cellule du Cochon borgne ont des 
traits communs. Leur refus crispé du
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passé s’exprime par un prophétisme très 
émotif et un désespoir byronien. * La 
mesure est criminelle et la sagesse as­
sassine », proclame un des coryphées de 
Parti-Pris. Il était naturel de commen­
cer par des vulgarités et des coups de 
butoir (qui sont autre chose que des 
graffiti de collégiens), mais l’aventure 
risquerait de tourner court si elle ne 
rompait avec ce style juvénile. L’équi­
pe en a d’ailleurs convenu dans une au­
tocritique remarquable en septembre.

Parti-Pris a eu le mérite de pousser à 
l’extrême, en les conjuguant avec les 
idées de la gauche laïque, les thèses du 
nationalisme. Il se doit maintenant d’en­
treprendre comme il se le propose une 
recherche sérieuse à partir de son hy­
pothèse. Le renouveau de la société 
québécoise à la lumière d’un credo so­
cialiste, laïciste et indépendantiste ne 
saurait être rejeté a priori comme l’a 
fait un Charles Taylor. La prospection 
rationnelle et systématique de cette hy­
pothèse n’a encore jamais été faite.

Face à Parti-Pris nous demeurons 
donc dans l’expectative. On verra si 
l’équipe saura tenir ses promesses et dé­

laisser le romantisme au profit d’une 
recherche lucide et concrète. Par contre, 
en deux livraisons seulement Socialisme 
64 a donné déjà des garanties sérieuses : 
on a commencé à accumuler des ma­
tériaux précieux en vue de l’édification 
d’un socialisme proprement québécois. 
On pourrait dire que les deux initiatives 
opèrent à des niveaux différents et 
qu’elles se complètent, Parti-Pris travail­
lant à un niveau irrationnel qui a son 
efficacité sur le terrain politique, et So­
cialisme 64 œuvrant dans une perspec­
tive à long terme. Il reste cependant que 
pour des militants qui se disent marxis­
tes, les révolutionnaires de Parti-Pris ont 
montré un singulier détachement vis- 
à-vis du réel et un idéalisme étrange 
quand on connaît la rigueur de calcul 
des marxistes.

Pour une justice sociale

Pour l’instant, le socialisme révolu­
tionnaire est encore à l’état brut et my­
thique. Il lui faudra poursuivre une in­
vestigation rationnelle et scientifique. 
L’hypothèse partipriste peut se révéler

féconde, mais elle demeure une théorie, 
une option parmi d’autres.

Dans le contexte actuel, plusieurs op­
tions s’offrent à nous. Fédéralisme co­
opératif, politique fonctionnelle, néo-na­
tionalisme capitaliste montrent déjà de 
nettes insuffisances. La situation com­
mande l’examen de toutes les solutions.

Pour ma part, je ne suis pas persuadé 
que la seule issue débouche sur l’in­
dépendantisme marxiste et laïciste. Je 
me refuse à la perspective du parti uni­
que, de la dictature de classe, du laïcis­
me sectaire et du socialisme intégral, 
tout autant qu’au statu quo néo-libéra- 
liste. A la trinité partipriste, il est per­
mis d’opposer une autre triade qui 
pourrait être par exemple un état qué­
bécois souverain, social-démocratique et 
pluraliste. La solution peut fort bien se 
trouver entre les réformettes citélibris- 
tes et le bain de sang partipriste. Le 
christianisme authentique demeure une 
source vive d’inspiration, car il est por­
teur de valeurs révolutionnaires. Celles- 
ci pourraient très bien se concrétiser 
dans une république indépendante, res­
pectueuse de la liberté démocratique et 
de la justice sociale. ^

COLLOQUE À QUÉBEC 
«Beatles ou Jeunesse Dorée»

PARTICIPANTS :
Madeleine Stanton : étudiante en philosophie
Jacqueline Fournier : institutrice 
Henri Labelle : étudiant en pédagogie
Guy Hamel : président de la fédération de l'U.C.C., Québec-Nord

ANIMATEUR
Dr Bernard Jean : psychiatre

Mardi, 17 novembre 
8 heures 15 p.m.

École Secondaire Perrault
Chemin-Ste-Foy
Québec

INVITATION GÉNÉRALE - ENTRÉE LIBRE
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OPTION CHRÉTIENNE

FEDERALISTE OU 
SÉPARATISTE?

L.-ANDRÉ GIGNAC 

VINCENT HARVEY 

YVES CÔTÉ
• . •.‘•'•«vTjjjM :

Pendant longtemps, aux yeux de plu­
sieurs, le sort de la foi chrétienne du 
peuple canadien-français apparaissait lié 
au sort de sa langue et de sa culture 
française. Dans cette optique, il pour­
rait sembler à qui ne voit de salut pour 
la langue et la culture française que 
dans la séparation, qu’un chrétien au 
Québec devrait être séparatiste.

Par contre, aux yeux de plusieurs, la 
seule option réellement en harmonie au­
jourd’hui avec la foi chrétienne serait 
le fédéralisme. Le séparatisme, disent- 
ils, c’est le repliement sur soi, l’isole­
ment. Le refus de présence au monde. 
Et le christianisme est ouverture aux 
autres, communion universelle dans la 
fraternité, présence au monde.

Un chrétien, au Québec, doit-il être 
séparatiste ou fédéraliste ? Nous vou­
lons tenter de répondre à la question. 
Notre point de vue ne sera pas d’ordre 
politique, mais théologique. Nous nous 
demanderons même plus largement : 
dans la conjoncture actuelle, à quel type 
d’engagement sa foi invite-t-elle un 
chrétien du Québec ?

La foi n'impose aucun choix

L’ordre politique n’est pas étranger 
à l’ordre de la foi. Le chrétien, par son 
baptême et par sa foi au Dieu Père et 
Créateur de toutes choses, est pleine­
ment chez lui au milieu de la cité ter­
restre. Sa foi, pourtant, lorsque se pré-

L.-ANDRE GIGNAC, O. P., VINCENT 
HARVEY, O. P., YVES COTE, O. P. ; de 
l’Equipe de rédaction de Communauté Chré­
tienne.

sentent à lui diverses options politiques, 
ne lui prescrit aucun choix ni aucun re­
fus pourvu que ces options ne soient 
pas incompatibles avec ce qu’il croit.

Deux options politiques s’offrent au­
jourd’hui aux chrétiens du Québec. 
Deux options fondamentales, plus ou 
moins nuancées suivant les personnes 
ou les groupement qui s’en font les 
champions. Le fédéralisme — depuis le 
fédéralisme centralisateur jusqu’à la fé­
dération d’Etats associés en passant par 
le fédéralisme coopératif. Et le sépara­
tisme. Aucune de ces options ne paraît, 
de soi, incompatible avec la foi.

Au regard de Dieu qui a créé le ciel 
et la terre et qui a créé l’homme, toute 
valeur terrestre, toute valeur humaine 
est fondamentalement bonne. Qu’un 
groupe d’humains, unis par les liens 
d’une même langue et d’une même cul­
ture, veuillent se constituer en Etat au­
tonome et posséder une personnalité po­
litique propre, rien là ne va contre 
le dessein de Dieu. N’est-ce pas un 
souhait inscrit en tout être humain que 
de conquérir un jour son autonomie et 
d’atteindre à la maturité ? Pourquoi en 
serait-il autrement des peuples que sou­
dent une même histoire, une même lan­
gue, un même mode de penser et de 
sentir, une même culture ? Le sépara­
tisme, regardé positivement, est donc 
compatible avec la foi chrétienne.

Par ailleurs, il est également naturel 
à des adultes de s’unir dans une action 
commune, à la recherche d’un bien 
commun. Cette sorte d’association est 
non seulement possible dans le respect 
de l’autonomie de chacun, mais elle

suppose, pour être fructueuse, cette au­
tonomie. Ne collaborent vraiment que 
des êtres maîtres d’eux-mêmes. Pour­
quoi en irait-il autrement au plan de la 
collaboration et même de l’association 
politique entre les peuples ? Le fédéra­
lisme, comme la formule intermédiaire 
de l’Etat associé, est donc également 
compatible avec l’ordre naturel établi 
par le Dieu Père et Créateur de toutes 
choses.

Les deux options politiques qui s’of­
frent au Québec nous paraissent toutes 
deux humainement possibles et nulle­
ment en contradiction avec la sagesse 
imprimée par Dieu dans sa création. 
Pour fixer son choix, le chrétien devra 
donc faire appel, non directement à sa 
foi, mais au jugement de sa prudence 
affrontée à tous les éléments en jeu.

Le fédéralisme, 
un danger pour la foi ?

Il est certain que la foi chrétienne, 
pour s’épanouir au milieu d’un peuple, 
doit se plier à certaines lois d’incarna­
tion. Pour être profondément vécue, la 
foi a besoin de s’exprimer dans la langue 
qui façonne la sensibilité et la culture 
de chaque peuple. Pour autant, on ne 
saurait affirmer que le sort de la foi 
soit totalement lié au sort de la langue 
et de la culture. Même si le fédéralisme 
signifiait un jour la mort de la culture 
française au Canada — ce qui demeure 
peu probable — il ne constituerait pas 
une menace directe à notre foi.

Par ailleurs, l’unité chrétienne des 
Canadiens français étant révolue, il ap­
paraît certain qu’à l’avenir on dissocie-



334-7940

CORPORATION DE SALABERRY

CONSTRUCTION

237, Boul. Thompson St-Laurent

642-7431

EUDES AUTOMOBILES LTÉE

Dépositaire autorisé MERCURY 

505, Ave Broadway Montréal

PR. 4-7777

SEVEN-UP

ST-HYACINTHE LTÉE

3145, rue Sicotte St-Hyacinthe

MÉTROPOLE 

722 - 1 1 33 

RADIO-TAXI

274-6431

HECTOR JOLICOEUR INC.
Au procédé stérilisé 

Eliminez vos problèmes de buanderie

6459, Christophe-Colomb Montréal

352-2700

Imprimerie

RICHELIEU Limitée

10551, Bl. Ray Lawson, Ville d'Anjou a

LA. 7-2381

MOHAWK MOTOR 

mfg Ltd

2875, rue Hochelaga Montréal

RE. 1-1131

J.R. ROBILLARD LTÉE

ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX 

5245, Van Horne Montréal

PO. 7-6351

ROMULUS THOUIN

ASSURANCES GÉNÉRALES 

6940, rue Hurteau Montréal

PR. 4-5314
LÉO BOUSQUET

COURTIER D'ASSURANCE AGRÉÉ 
4087, Bi. Laurier Douville

PR. 4-4866
BROUILLETTE AUTO INC.

Chrysler - Plymouth - Valiant - Fargo 
1050, des Cascades St-Hyacinthe, P.Q.

telle 
|£flt ^

PR. 4-8628
STUDIO B.-J. HÉBERT ENR.

PHOTOGRAPHE
491, Ave Ste-Anne St-Hyacinthe,P.Q.

387-3623
MAISONS PRÉFABRIQUÉES DU QUÉBEC

MONTRÉAL - QUÉBEC - TORONTO 
535, rue Notre-Dame St-Sulpice,P.Q.

RÉS:DUPONT 8-4644

nédiaitf
jpineDtaie*11 _ 
tl foi 
l»l#

Z.Lavigueur
PRÉSIDENT

u .^vrnîùe'
DU.7-3792

8050 BOUL.ST-LAURENT 

MONTRÉAL 14

LABORATOIRE HYDRAULIQUE LASALLE

0250, ST-PATRICK 

MONTRÉAL

—L BRASS MFC. CO. LTD.
7397 ST. HUBERT ST. MONTRÉAL lO, QUÉ.

626-4410

SERVICE LOCAL
SERVICE SCOLAIRE

■ VOYAGES SPECIAUX

797—3396 J- •- gaudette, prés

oCa jproduiti cJdailieri VAL MASK A INC

PR. 4-8333

CÉSAIRE VERMEERSCH

FLEURISTE

Serre 3160, Girouard St-Hyacinthe

ST-DAMASS — CO. ST-HYACINTHE, P. Q.

MILK
POWDER

POUDRE 
DE LAIT

SPRAY PROCESS

BEURRE - FROMAGE - CASÉINE BUTTER - CHEESE - CASEIN

Cierges. Bougies. Chandelles. Accessoires

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE . n. Hjo :i..\>\.v( m
DOYENS DE LA CHANDELLERIE AU CANADAAGRICOLE

DE STE-ROSALIE ENREGISTREE 674-6557
2. RUE ST-ANTQI NE 

LONGUEUIL, QUÉ.SPÉCIALITÉ: FARINE DE LUZERNE 

GROS ET DÉTAIL



HOMMAGES DE :

La Société RADIO-CANADA Ottawa

Le Poste C.B.O.F.

SPÉCIALISTES EN FONDATIONS
RE. 9-2371

FRANKI CANADA LIMITEE
187, Boul. GRAHAM QUÉBEC - OTTAWA - TORONTO - EDMONTON - VANCOUVER MONTRÉAL

Me 
(à 
voé 
sorti! 
Et Ss

GRACIEUSETÉ DE: RI. 3-3326

Sorel Steel Fonderie Ltee
160, rue du ROI SOREL atic ]| 

soi-mi 
fier pi 
l(C 
ffléi
Je, ce
ffleit
tltél
lie fli
sans ji
sépaiii
feiit

LE BON DIEU EN TAXI 
Montreal

527-3141

LES ASSURANCES U.C.C.

801, SHERBROOKE EST MONTRÉAL

TÉL.s CR. 1-7S3S

274-5661

LES ESTIMATEURS PROFESSIONNELS

SUERTIN, LEROUX & ASS. INC.
6971, rue ST-DENIS MONTRÉAL

%es établissements (Cogné ^«rg.

5909 MARQUETTE 
MONTRÉAL.

CLOCHES
SONNERIES ÉLECTRIQUES 

RÉPARATIONS 

VITRAUX

849-8041

JACQUES DUSSAULT, c.r.
AVOCAT

612 ouest, rue St-Jacques Montréal

842-1493

Champagne, Moisan, Juteau & Quidoz

AVOCATS ET PROCUREURS 

1195, rue Berri Montréal

321-7811
LA CIE DE TRANSPORT DES 

LAURENTIDES Ltéé
Autobus à louer pour excursions etc. 

Tarifs spéciaux pour écoliers

10100, Bruxelles Montréal-Nord

«tii

288-7108

MORENCY, GAGNON & CIE

COMPTABLES AGRÉES

LA. 6-9161 Etablie en 1892

PHILIBERT BÉDARD Limitée

FERBLANTIERS - COUVREURS

625-1965

DECCA PETROLEUM ENR.

HUILE

%.

522-1581

Drouin, Drouin, Garneau & Royer

AVOCATS

399, est rue St-Joseph Québec,P.Q.

688-2002

J.L. LE SAUX LTÉE

ÉLECTRICIEN

Chomedey

529-3351/7

J.A.Y. BOUCHARD INC.

AIR CLIMATISÉ - RÉFRIGÉRATION 

765, Côte d'Abraham Québec3570, du Souvenir
354



355

ra, de fait, les problèmes de vie fran­
çaise et les problèmes de foi. Beaucoup 
voudront envisager pour lui-même, le 
sort de notre langue et de notre culture. 
Et ils auront raison.

Rien dans la foi n’invite donc à com­
battre le fédéralisme.

Le séparatisme, repliement sur soi ?

Il est naturel à tout homme de sou­
haiter parvenir à l’âge adulte et à la 
maîtrise libre de soi. Ainsi des peuples. 
Etre adulte ne signifie toutefois pas 
fermeture aux autres. C’est au con­
traire un signe de l’âge adulte de pou­
voir entrer en dialogue et en association 
avec les autres sans crainte de s’aliéner 
soi-même. Si le séparatisme devait signi­
fier pour les Canadiens français du Qué­
bec une sorte de repliement sur eux- 
mêmes et un refus d’ouverture au mon­
de, cette option serait alors non seule­
ment contraire aux exigences de la foi 
chrétienne mais aussi à une vision saine 
de l’homme et de l’univers. Tel n’est 
sans doute pas le sens que donnent au 
séparatisme la plupart de ses tenants. Il 
faut pourtant admettre que le terme lui- 
même n’est pas sans quelque ambiguïté 
et sans prêter à malentendu. « Se sé­
parer » n’exprime sans doute, du moins 
nous l’espérons, que l’aspect négatif 
d’une démarche que les séparatistes doi­
vent concevoir comme beaucoup plus 
positive.

Et l'œcuménisme

De toute façon, le séparatisme, pour 
un chrétien du Québec, ne viendrait-il 
pas en opposition avec le vent d’œcu­
ménisme qui souffle de nos jours sur le 
monde chrétien ? Il n’est pas impossi­
ble que les affrontements et les durci- 
sements provoqués par les attitudes sé­
paratiste et antiséparatiste rendent plus 
difficile, au moins pour un temps, le 
dialogue œcuménique entre chrétiens de 
langue anglaise et de langue française. 
Mais ne confondons pas les domaines. 
Autre est l’ordre de la politique, autre 
l’ordre de la vie propre de l’Eglise. De 
soi, l’appartenance à des communautés 
politiques distinctes ne saurait en rien 
entraver le rapprochement et le dialogue 
œcuméniques entre chrétiens.

Chrétiens présents 
à l'évolution politique

Aux chrétiens du Québec, la foi n’in­
dique aucun choix auquel s’arrêter face 
aux deux options possibles du fédéra­

lisme, et du séparatisme. Par contre, 
elle les invite vivement à être présents 
à l’évolution actuelle de notre vie poli­
tique. Le coin de terre que le chrétien 
partage avec ses compatriotes n’est pas 
sa seule patrie ; sa patrie dernière est 
en haut, dans le Royaume du Père. Mais 
sa patrie de la terre n’est pas étrangère 
à sa patrie d’en haut. Le Royaume du 
Père y est déjà mystérieusement présent, 
en gestation. Et sur cette terre, au nom 
même de notre baptême et de la foi 
de notre baptême, « nous travaillons à 
la volonté du Père non seulement par 
les œuvres proprement spirituelles : l’é­
vangélisation, la liturgie, la prière, la 
contemplation, mais aussi chaque fois 
que nous réussissons à incarner des va­
leurs comme la justice, la vérité, l’amour 
dans la pâte lourde de la réalité hu­
maine, dans l’histoire ». (H.-I. MAR- 
ROU dans La conscience chrétienne et 
les nationalismes, Paris 1959, p. 252.)

Au milieu de la crise politique que 
nous traversons, un chrétien ne peut de­
meurer indifférent, en retrait ou préten­
tieusement au-dessus de la mêlée. Il 
ne peut, comme chrétien, retirer son 
épingle du jeu en se disant : « Atten­
dons la fin. Quand les dés seront joués, 
nous verrons comment tirer profit de la 
situation ! » La foi, au contraire, invite 
chaque chrétien à s’engager même poli­
tiquement. Comme à tous les autres, il 
sera permis au chrétien d’hésiter, peut- 
être longuement, tant notre problème 
politique est fait d’éléments divers et 
complexes. Il se fera au moins un de­
voir urgent d’analyser, au meilleur de 
ses moyens, les aspects du problème 
en vue des choix que la vie l’obligera 
à prendre de toute manière un bon 
jour.

Agir en chrétien

Le chrétien dont les choix sont déjà 
arrêtés et qui a opté pour l’une ou 
l’autre des deux solutions, doit encore 
agir chrétiennement dans le cadre de 
son option. Sans passer en revue toutes 
les exigences de la foi chrétienne à cet 
égard, rappelons simplement que le 
respect des personnes, qui s’impose na­
turellement à tout homme, s’impose de 
surcroît au chrétien au nom même de 
sa foi.

Dans notre contexte, respecter les 
personnes, ce sera aussi, par exemple, 
reconnaître à tous leur droit à une libre 
opinion. Ce sera s’abstenir d’interpréter 
malhonnêtement la pensée des autres 
pour les accuser de tous les crimes ou 
les tourner en ridicule. Un séparatiste

chrétien acceptera qu’un Canadien 
français soit fédéraliste et ne le fera pas 
passer pour traître à son groupe ethni­
que. Un fédéraliste chrétien admettra 
comme possible l’option séparatiste et 
ne traitera pas ses tenants d’imbéciles 
ou d’écervelés.

Une question délicate ne peut être, 
à ce point, écartée. La violence. A-t-on 
le droit de l’utiliser pour atteindre ses 
fins ? Posons la question en termes 
nets : un chrétien d’option séparatiste 
peut-il recourir à la violence ou per­
mettre sans protester que d’autres y 
recourent pour qu’arrive l’heure de 
l’indépendance du Québec ?

Aux yeux de la morale chrétienne, 
le recours à la violence pourrait peut- 
être, en certains cas, rares sans nul 
doute, se justifier. Encore que sur ce 
point il y ait divergence entre les théo­
logiens. De toute façon, l’emploi d’un 
moyen aussi extrême supposerait une 
situation d’extrême oppression que tous 
les moyens pacifiques demeureraient 
impuissants à supprimer. Nous pensons 
qu’une telle situation n’existe pas pré­
sentement au Québec. Des moyens pa­
cifiques nombreux s’offrent aux sépara­
tistes — comme aux fédéralistes de 
faire progresser et triompher leur op­
tion. Malgré ses faiblesses la démocratie 
dont nous jouissons nous paraît encore 
assez ouverte : à chacun, à chaque grou­
pement de proposer ses choix à l’en­
semble des citoyens, qui jugeront. Les 
options offertes aux Canadiens fran­
çais du Québec supposent la maturité 
politique. Pourquoi ne pas leur recon­
naître également assez de maturité pour 
fixer eux-mêmes leur choix ?

Épreuve de maturité

Un pays vivant est en perpétueUe évo­
lution. Il est, en un sens, toujours à un 
tournant de son histoire. Les années 
que nous vivons, pourtant, seront plus 
particulièrement décisives tant du point 
de vue politique que religieux. Nous 
nous réjouissons que le renouveau théo­
logique amène l’Eglise à reviser et re­
définir son rôle et son mode de présence 
au milieu des Canadiens français du 
Québec. Aussi souhaitons-nous que 
dans l’enjeu politique auquel nous 
sommes affrontés, l’Eglise, comme telle, 
ne prenne point parti, mais que les 
chrétiens, de leur côté et chacun à sa 
mesure, mettent la main à la roue et 
apportent leur part à l’édification de la 
cité humaine qui est nôtre. L’épreuve 
fera voir si nous sommes devenus adul­
tes, politiquement et chrétiennement. ^
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LES IMMIGRANTS

SOMMES-NOUS JUSTES?
JEANNE L’ARCHEVÊQUE-DUGUAY

Charité, justice, mots harmonieux 
qui servent joliment la poésie, la sen­
timentalité, la piété, parfois même la 
politique. Nous les laissons mijoter sur 
nos lèvres afin de mieux goûter le 
contentement, l’assurance qu’ils répan­
dent en notre conscience. Avec ces 
mots dans la bouche, nous sommes 
certains de remplir au maximum notre 
devoir social.

Avec ces mots-là, doux, harmonieux, 
moelleux à l’oreille et pour le cœur, 
nous emmitouflons, charitablement bien 
sûr, les victimes de la ségrégation ra­
ciale, les affamés dont les squelettes 
couvrent la plus grande partie de la 
terre ; toutes les misères humaines se 
trouvent bien au chaud sous ce ca­
mouflage : Amour ! Charité !

Et nous, les purs, regardons outre­
frontières avec dédain, désapprobation, 
terreur, ces voisins qui refusent les 
droits et les libertés légitimes à la 
race noire. Nous applaudissons aux 
révoltes des indigènes qui rejettent le 
colonialisme et réclament l’indépen­
dance ; puis repliés sur notre conscience 
pacifiée, nous louons Dieu d’avoir dé­
posé en notre cœur de chrétiens ex­
ceptionnels la charité envers l’huma­
nité.

Nous autres, xénophobes

Un examen, même sommaire, de 
notre conduite à l’égard de ceux que 
nous considérons comme des « étran­
gers » devrait réveiller quelques re­
mords et nous prouver que poétiser, 
haranguer sur la charité, sur la justice, 
de la part de catholiques catalogués 
fidèles à la Loi, ne signifie rien qui 
vaille. Les preuves s’accumulent chez 
nous, aussi bien dans le domaine public 
que dans les relations privées pour con­
firmer qu’une ségrégation raciale plus

JEANNE L’ARCHEVEQUE-DUGUAY : 
journaliste

hypocrite et plus sournoise qu’ailleurs 
se pratique, dans nos milieux canadiens 
et chrétiens.

Pas de guerre ouverte, il faut tout 
de même sauver la face ! Nous avons 
notre pudeur... Mais mille et mille ta­
quineries matérielles et morales envers 
les émigrés, les personnes déplacées, 
au travail, dans les lieux publics, dans 
les écoles et les rapports de voisinage.

Cette appellation « d’étranger » pro­
noncée vous savez avec quelle intona­
tion ? En voilà une manière catholique 
de nommer ce prochain que le Christ 
a commandé d’aimer comme soi-même. 
Là où la ségrégation raciale devient 
méchante, insidieuse c’est dans le mi­
lieu de l’habitat. Comment pouvons- 
nous, avec bonne conscience répéter 
ces mots qui prirent leur vrai sens sur 
les lèvres du Christ : Charité, Amour, 
Fraternité, quand nous dédaignons de 
loger dans le voisinage de familles 
d’autres races, que nous leur refusons 
le gîte ?

La guerre sournoise

S’ils sont tolérés, vous entendez 
dans le quartier ces commérages, ces 
moqueries sur les mœurs, les coutumes, 
les modes de vie, la langue de ces 
nouveaux venus ! Les parents défendent 
la camaraderie avec les « petits étran­
gers » qui pourraient apprendre à leurs 
jeunes « de mauvaises choses ». Les 
malveillances répandues dans la famille 
s’étendent à l’école. Les enfants entre 
eux n’ont aucune pitié et Dieu sait 
quel raffinement ils apportent à hu- 
millier, bafouer leurs camarades immi­
grés. Il n’est pas rare que les profes­
seurs y ajoutent l’incompréhension, 
l’impatience envers ces élèves aux prises 
avec des complexes de toutes sortes 
causés par l’insécurité, les difficultés 
d’adaptation à la langue, à des pro­
grammes d’étude différents, aux habi­
tudes scolaires.

L’ouvrier ou le professionnel chré­
tien, amateur de doctrine sociale, re­
fuse par jalousie ou ambition, de re­
connaître la valeur, la compétence du 
confrère venu d’autres pays. Il le charge 
des travaux que lui-même dédaigne et 
cela pour un salaire qui se compare 
plutôt à une aumône. On le tient en 
tutelle, sans espoir de promotion.

L’isolement moral, intellectuel est 
encore plus exaspérant. « Nul n’est une 
île » mais on parvient à creuser autour 
du Néo-Canadien ce courant de soli­
tude qui lui donne l’impression déses­
pérante d’être un îlot perdu au milieu 
d’une foule sur la défensive. Cette po­
pulation qui porte l’étiquette de chré­
tienne à faux puisqu’elle refuse, dans 
notre pays, dans notre province, d’ai­
mer vraiment, de servir par des actes 
le Christ dans ces frères qu’il lui dé­
lègue de tous les points du monde.

La paille et la poutre

Nous sommes tous frères, dans le 
Christ ! Belle parole ! Profonde parole ! 
En réalité que signifie-t-elle, quel sens 
prend-elle pour nous, les purs, qui par­
tageons le Pain à la Table du Père ? 
Il n’y a pas une table pour nous, Ca­
nadiens, et une autre pour les enfants 
d’autres races. Le Christ a bien dit : 
la table du Banquet. Une seule table 
pour tous, abstraction faite de la cou­
leur, de la langue, des mœurs.

Avant de crier au scandale devant 
les turpitudes, les violences du voisin 
et d’épiloguer sur la paille dans son 
l’œil, arrachons à froid, s’il le faut, la 
poutre dans le nôtre. Que l’amour, la 
charité, la justice ne soient pas uni­
quement des termes de discours, de 
poèmes ou de chansons mais qu’ils ex­
tériorisent, envers les frères d’autres 
races, la vie du Christ en nous. ^
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Dans la mesure où les peuples des 
pays nantis ont conscience de l’étendue 
des besoins des pays sous-développés, 
il est naturel que leur opinion publique 
soit imbue du sentiment qu’il ne se 
fait jamais assez en matière d’aide ex­
térieure. Et normal, en quelque sorte, 
que les esprits les plus éveillés chez eux 
aux impératifs du développement met­
tent en rapport le niveau de vie de ces 
pays avec l’aide qu’ils accordent aux 
pays en voie de développement. C’est 
là toutefois une base assez mince pour 
mesurer les efforts accomplis par cha­
que {Days dispensateur d’aide, ou pour 
évaluer les mérites de la politique d’aide 
extérieure de ces pays et de leurs pro­
grammes d’assistance au développe­
ment.

UNE ACCUSATION

Le Canada paraît avoir été la pre­
mière victime de ce procédé simpliste 
qui consiste à établir une relation de 
cause à effet entre le niveau de vie d’un 
pays et l’étendue de ses programmes 
d’aide extérieure. Aux yeux de certains 
commentateurs, en effet, il ne fait pas 
de doute que notre pays fait preuve 
d’égoïsme national. Regardez, disent ces 
critiques, les données officielles des ser­
vices gouvernementaux : en 1962, le 
Canada n’a consacré que $2.66 par tête 
d’habitant aux fins de l’aide aux pays 
sous-développés contre plus de $20.00 
aux Etats-Unis. Consultez, ajoutent-ils, 
les statistiques du Comité d’Aide au 
Développement (C.A.D.) de l’O.C.D.E. 
pour la même année, qui révèlent que 
le Canada a affecté seulement 0.14%

GILLES LALANDE : Professeur de relations 
internationales, Université de Montréal.
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JARDINIERS OU 
MÉCANICIENS

GILLES LALANDE

de son revenu national brut à l’aide ex­
térieure tandis que la France y allait de 
2.4% (ou 1.37% ou 1.5% selon d’au­
tres sources), le Portugal de 1.41% et 
la Belgique de 0.75%.

OFFICIERS ET SIMPLE SOLDAT

Mais que veut-on absolument com­
parer les entreprises de coopération et 
d’assistance de puissances telles que la 
Grande-Bretagne, la France ou le Por­
tugal, dont l’aide extérieure n’est sou­
vent que le prolongement de leur action 
coloniale dans les pays qui ont dépendu 
d’elles, d’une part, et les programmes 
d’aide du Canada, petite puissance, à 
l’échelle mondiale, qui ne s’intéresse au 
développement que depuis 1950, et qui, 
par surcroît, est lui-même une ex-co- 
lonie ? Les révélations du rapport Jean- 
neney (décembre 1963) notamment, en 
ce qui a trait à la France, ne sont-elles 
pas à cet égard révélatrices ? Des 
46,000 assistants techniques français 
répartis dans le monde, 43,000 nous dit- 
on se trouvent en Afrique française. Et 
que tient-on si obstinément à mettre en 
parallèle l’aide à l’étranger des Etats- 
Unis, puissance dont les responsabilités 
mondiales ne sont plus à démontrer, 
d’une part, et l’aide extérieure du Ca­
nada, puissance dont le cadre essentiel 
se limite à l’Alliance atlantique, d’autre 
part ?

Car qu’on le veuille ou non, l’aide ex­
térieure d’un pays s’apprécie d’abord en 
termes de politique internationale. Voi­
là un premier avertissement. Y chercher 
trop strictement le reflet d’un niveau de 
vie constitue à tout le moins une singu­
lière erreur de perspective. Certes, le 
produit national brut n’est pas sans rap­
port avec la part des ressources natio­

nales affectée à l’aide à l’étranger, mais 
fondamentalement, c’est la position in­
ternationale occupée par un pays qui in­
flue le plus sur la ligne de conduite de 
ce pays en matière d’aide. Les Etats- 
Unis et la France d’un côté, le Canada 
de l’autre, n’étant pas dans la même 
ligue, pour ainsi dire, on doit s’atten­
dre à ce que leur politique d’aide se si­
tue à des registres différents. Les rap­
procher sans tenir compte de leur di­
mension internationale équivaut ni plus 
ni moins à confondre officiers et sim­
ple soldat. Chaque pays dispensateur 
d’aide part donc d’une situation parti­
culière.

A CHACUN SON AIDE

Il faut bien reconnaître que chaque 
pays occupe au départ une situation qui 
lui est propre. Cette situation particu­
lière, au sens strict du terme, c’est son 
passé historique, son développement 
économique et culturel, sa stature in­
ternationale qui l’établissent. C’est elle 
cependant qui détermine la capacité de 
ce pays d’entreprendre un programme 
d’aide extérieure et qui dicte, pour ainsi 
dire, la nature, la ventüation et la fa­
çon de conduire ce programme. Ainsi, 
la puissance des Etats-Unis annonce 
l’ampleur et la variété de l’aide écono­
mique américaine ; ainsi, la continuité 
durant une longue période de la pré­
sence française en Afrique explique la 
qualité de l’assistance technique fran­
çaise sur ce continent ; ainsi, la faiblesse 
relative des moyens culturels et écono­
miques du Canada rend compte du ca­
ractère forcément marginal de nos pro­
grammes d’aide. A partir de conditions 
très différentes, chacun de ces trois 
pays a non seulement un programme



d’aide mais « son » programme d’aide 
qui, lui, correspond à une situation ri­
goureusement singulière.

Les programmes nationaux d’aide à 
l’étranger ont par définition un carac­
tère singulier. Leur composition se dis­
tingue toujours, d’une façon ou d’une 
autre, de celle des programmes parallè­
les ou concurrents. A vrai dire, aucun 
ne renferme pour l’ensemble les mêmes 
types d’assistance, les mêmes modalités, 
les mêmes conditions. De l’un à l’au­
tre, la part faite à l’aide au dévelop­
pement proprement dit varie par rap­
port à celle faite aux secours interna­
tionaux et aux soutiens financiers ; 
celle de l’aide économique par rapport 
à celle de l’aide militaire ; celle accor­
dée sous forme de prêts par rapport à 
celle dispensée sous forme de dons ; 
celle de l’aide bilatérale par rapport à 
celle de l’aide multilatérale ; celle de 
l’aide publique par rapport à celle de 
l’aide privée. La difficulté de passer 
d’un programme à un autre, et a fortiori 
d’en apprécier les mérites relatifs, est 
telle, qu’il vaut mieux renoncer une 
fois pour toutes à les comparer. Qu’on 
examine plutôt l’aide extérieure de cha­
que pays pour ce qu’elle est et non pour 
ce qu’elle parait être à côté de celle des 
autres. Voyons ce que cela donne dans 
le cas du Canada.

EFFORT LOUABLE

Les moyens réels d’action du Canada 
en matière d’aide extérieure sont bien 
en dessous de ce que peuvent indiquer 
son produit national brut ou le niveau 
de vie de ses habitants. Le Canada souf­
fre en effet de nombreuses limitations, 
notamment d’une pénurie grave de cher­
cheurs et de cadres spécialisés dans 
les questions intéressant les pays sous- 
développés. Ses institutions universi­
taires, à deux ou trois exceptions près 
au Canada anglais, sont dangereuse­
ment elles-mêmes sous-développées. 
Plusieurs de ses régions économiques 
n’ont pas atteint à ce jour le stade du 
« décollage ». Enfin, l’agence même du 
gouvernement fédéral chargée de l’ad­
ministration de nos programmes d’aide, 
le Bureau de l’Aide Extérieure, éprouve 
toutes les difficultés à assurer sa propre 
expansion depuis qu’on l’a créée en 
1960. C’est donc dire que des con­
traintes réelles limitent au Canada la 
possibilité d’augmenter de façon appré­
ciable la somme des fonds publics af­
fectés à l’aide extérieure.

Or malgré ces handicaps, le Canada 
n’a pas moins réussi à consacrer la

somme d’un demi-milliard de dollars à 
l’aide aux pays sous-développés entre 
1950-51 et 1964-65. Les crédits prévus 
pour la seule année courante s’élèvent à 
près de $200,000,000. D’ailleurs, les 
sommes votées chaque année par le 
Parlement au chapitre de l’aide au dé­
veloppement ont connu depuis le début 
une progression continue, sauf au cours 
de la crise financière des années 1961 
et 1962. Entre 1963-64 et 1964-65, par 
exemple, l’augmentation a atteint les 
$70,000,000. D’autre part on peut pré­
sumer, à défaut de renseignements 
exacts, que l’aide privée du Canada aux 
pays sous-développés, ou aide accordée 
par des organismes privés, est appré­
ciable, sinon considérable.

UN DOSSIER REMARQUABLE

Mais plus remarquable encore est le 
dossier du Canada à l’O.N.U. sur le 
plan de l’aide multilatérale. De 1946 
à 1962, par exemple, le Canada a versé 
$13,300,000 au Fonds des Nations Unies 
pour l’Enfance (F.I.S.E.), se plaçant 
ainsi au deuxième rang des pays dona­
teurs. A l’automne de 1963, la contri­
bution du Canada au Fonds spé­
cial des Nations Unies a été portée 
de $2,500,000 à $5,000,000. Mais en 
réalité, le Canada ne le cède qu’aux 
Etats-Unis et la Grande-Bretagne pour 
ce qui est de la somme totale des con­
tributions versées aux divers program­
mes spéciaux d’aide des Nations Unies. 
(La Presse, 15 février 1964 : « L’aide 
du Canada à l’étranger », du même au­
teur.) Là au moins, nous faisons notre 
part. Or cet effort, qu’on a trop ten­
dance à ignorer, constitue le premier des 
traits de ce qu’on peut appeler l’origina­
lité de l’aide extérieure du Canada.

ORIGINALITÉ CANADIENNE

Ce qui frappe de prime abord dans 
nos programmes d’aide, c’est la faible 
part qu’y occupe l’assistance technique : 
environ 3% du total des sommes enga­
gées. En revanche, l’aide extérieure du 
Canada est dans sa totalité une aide 
au développement, une aide purement 
économique par opposition à une aide 
militaire. En fait, l’assistance technique 
militaire accordée par le Canada à la 
Nigeria et au Ghana d’une part, et la 
fourniture par notre pays de certains 
équipements militaires à l’Inde d’autre 
part, émargent à d’autres budgets que 
celui de l’aide extérieure. Autre fait sin­
gulier : l’aide extérieure du Canada a 
été dispensée jusqu’ici, en très large

part, sous la forme de dons, notam­
ment d’équipement et de marchandises 
(denrées alimentaires, métaux, pâte de 
bois et engrais). Enfin cette aide, 
pour la majeure partie bilatérale (ac­
cord de pays à pays), est accordée uni­
quement en réponse à des demandes 
soumises par les pays intéressés, à qui 
incombe la responsabilité de justifier 
chacun de leurs projets en fonction d’un 
plan général de développement.

Il est à noter d’autre part que certains 
de ces traits ont évolué au cours de 
ces dernières années. La part faite aux 
crédits de développement, par exemple, 
n’a cessé de grandir. Celle relative à la 
fourniture de matières premières in­
dustrielles et de pièces de rechange en 
est venue presque à égaler celle des pro­
jets de construction, à la demande de 
certains pays bénéficiaires. Enfin, des 
signes récents laissent croire à une 
orientation nouvelle et plus diversifiée 
de certains fonds d’aide extérieure, no­
tamment des crédits à long terme, sur­
tout en direction de l’Amérique latine.

UNE ORIENTATION PRÉFÉRENTIELLE

L’aide accordée par le Canada aux 
pays sous-développés a été néanmoins 
dirigée jusqu’ici, dans une très large 
mesure, vers certains pays du Common­
wealth : l’Inde et le Pakistan en Asie, 
la Nigeria et le Ghana en Afrique. On 
aurait tort de croire toutefois que cette 
orientation préférentielle correspond 
primordialement à un souci de renfor­
cer l’insaisissable institution qu’est le 
Commonwealth. Bien sûr notre partici­
pation au Commonwealth, ajoutée au 
fait que le Canada a toujours engagé par 
priorité des relations diplomatiques ré­
gulières avec les pays du Common­
wealth, y est pour beaucoup. Mais on 
peut se demander si, au départ, l’orien­
tation de nos programmes d’aide vers 
les pays du Commonwealth n’a pas été 
jusqu’à un certain point fortuite puis­
que c’est le Plan de Colombo (1950), 
une initiative du Commonwealth, qui 
qui nous a saisis pour la première fois 
du problème du développement.

Quoi qu’il en soit, il est juste de dire 
qu’en ces années ’49-50, peu de pays 
décolonisés, hormis les territoires ex- 
britanniques du Sud-Est asiatique, 
avaient même conscience de la possibi­
lité de coopérer avec les pays nantis 
pour leur développement. Si l’Inde a 
su mieux tirer parti depuis, de l’aide 
offerte par le Canada dans le Plan de 
Colombo, c’est peut-être à cause de ses



immenses besoins. C’est aussi sans doute 
en raison du fait que ce pays a un plan 
de développement économique précis, 
qui garantit jusqu’à un certain point 
l’emploi efficace de notre aide. Et que 
l’Inde constitue, en puissance, le seul 
contrepoids valable à la Chine commu­
niste sur le continent asiatique. Or si 
l’Inde est d’abord un pays d’Asie avant 
d’être un membre du Commonwealth, 
faut-il retenir plus longtemps le présumé 
dilemme du Canada : aide aux pays 
du Commonwealth ou aide aux pays 
francophones ?

ET LA FRANCOPHONIE

L’ambition du Canada français de 
contribuer au développement des pays 
francophones d’Afrique paraît en tous 
points légitime. La question reste de sa­
voir comment.

On voit mal, a priori, comment un 
Québec en développement pourrait ap­
porter une aide publique qui soit plus 
que symbolique aux pays sous-dévelop­
pés. Nos besoins en techniciens, en 
chercheurs, en experts, il est à craindre, 
ne seront pas satisfaits avant au moins 
une génération. Il faudra aussi, un 
long temps avant que les universités de 
langue française du Québec puissent dé­
pêcher, pour des périodes prolongées, 
dans l’un quelconque des pays de la 
Communauté francophone, des équipes 
de spécialistes du genre de celles de 
l’Université McGill à Madras ou de 
l’Université de Colombie Britannique en 
Malaisie, la première pour aider à fon­
der une faculté de médecine, la deuxiè­
me pour mettre sur pied une School of 
Business Administration. Le projet des 
Jésuites canadiens en Ethiopie et celui 
des Pères Dominicains au Rwanda sont 
trop particuliers, à maints égards, pour 
servir d’exceptions à cette règle.

Il reste évidemment possible à nos 
universités de recevoir un contingent ac­
cru d’Africains francophones désireux 
de faire en Amérique du Nord leurs étu­
des en langue française. Mais cette for­
mule a des limites comme l’indique l’ex­
périence acquise au Canada anglais avec 
des étudiants d’autres pays sous-déve­
loppés. En effet, un bon nombre de ces 
étudiants tendent à s’installer au Canada 
après leurs études plutôt qu’à retourner 
dans leurs pays, ce qui, on en convien­
dra, n’est pas particulièrement con­
forme aux buts visés par l’aide exté­
rieure. Les universités canadiennes de 
langue anglaise, d’ailleurs, préfèrent de 
plus en plus offrir aux étudiants de ces 
pays des cours faits pour répondre aux 
besoins spécifiques des pays sous-déve­

loppés ; à preuve, le Diploma Course in 
Economie Development de l’Université 
de Toronto et le Colombo Plan Course 
de l’Université Carleton auxquels sont 
inscrits, en plus d’étudiants réguliers, 
de nombreux fonctionnaires des jeunes 
Etats.

Quant au problème général de la pré­
sence canadienne-française en Afrique 
sur le plan de l’aide extérieure, il est 
pour le moins douteux que notre état 
de francophones nous assure nécessaire­
ment l’accès de l’Afrique française. 
C’est à se demander même si l’omnipré­
sence d’assistants techniques, d’institu­
teurs ou de militaires français, pour la 
plupart ex-fonctionnaires de la France 
d’Outre-mer, ne risque pas de com­
pliquer singulièrement la tâche d’une 
implantation canadienne-française dans 
ces territoires. L’intégration plus ou 
moins formelle dans des cadres fran­
çais — les institutions d’enseignement 
par exemple — des éléments que nous 
pourrions envoyer en Afrique fran­
çaise au titre de l’assistance technique, 
ne poserait-elle pas des problèmes d’or­
dre quasi insurmontable ? La question 
vaut en tout cas la peine d’être exami­
née.

Quoi qu’il en soit, il semble impossi­
ble pour le moment d’imaginer une aide 
extérieure du Canada français aux pays 
d’Afrique française qui ne serait pas 
étroitement coordonnée, sinon orches­
trée par les services compétents du gou­
vernement français. C’est peut-être d’ail­
leurs pourquoi il apparaît plus facile de 
susciter des projets d’aide à l’Afrique 
francophone en territoire ex-belge, 
comme celui des Dominicains au Rwan­
da, qu’en territoire ex-français.

POUR MIEUX OFFRIR

On conviendra que le Canada fran­
çais ne saurait s’improviser dispensa­
teur d’aide. Que ce soit en Afrique fran­
çaise ou en quelque autre territoire 
francophone du monde, le Canada fran­
çais ne pourra assumer sa part de res­
ponsabilité en matière d’aide que si ses 
standards rejoignent ceux qui prévalent 
chez les autres pays donateurs. Or dans 
l’état actuel des choses, son lot paraît 
être beaucoup plus de recevoir, notam­
ment par une coopération avec la Fran­
ce {Le Devoir, 8 octobre 1964 : « Le 
Québec à l’heure de la coopération in­
ternationale » par Jean-Marc Léger), 
que d’offrir, du moins sur le plan de 
l’aide à caractère pubüc. Prendre en 
somme aujourd’hui, pour mieux offrir 
demain.

L'ALTERNATIVE

Ou le Canada français se prépare à 
jouer un rôle utile dans cette grande 
œuvre de solidarité humaine que re­
présente l’aide aux pays sous-dévelop­
pés, ou le Canada français sape les 
programmes d’aide extérieure du gou­
vernement fédéral en les critiquant in­
considérément et en menaçant de lancer 
son propre programme d’aide publique 
dans un avenir prochain. Voilà, posée 
en termes simples, l’alternative.

Or la première proposition de cette 
alternative implique heureusement un 
programme. Elle exige que les autorités 
du Québec passent au plus tôt à l’ac­
tion. Que les autorités publiques déci­
dent de l’opportunité de créer une com­
mission chargée d’étudier l’incidence 
sur le Québec de la politique d’aide ex­
térieure du Canada. Que les autorités 
privées dressent un inventaire de toute 
l’aide accordée par les organismes du 
Québec aux pays en voie de développe­
ment. Toutefois l’essentiel à entrepren­
dre appartient encore à l’Université. 
C’est à elle en effet qu’incombe la tâche 
d’offrir à la jeunesse du Canada fran­
çais la possibilité de prendre contact 
avec le monde extérieur non occiden­
tal ; de faire entrer à l’Université l’étude 
des civilisations étrangères, notamment 
les civilisations africaines, asiatiques et 
latino-américaines, sous une forme ou 
sous une autre ; de canaliser et d’encou­
rager les efforts des chercheurs vers les 
pays ou les régions du monde au déve­
loppement desquels le Canada français 
pourrait un jour contribuer. Car il se­
rait illusoire de songer à une contribu­
tion collective du Canada français aux 
tâches du développement sans une in­
frastructure d’études et de recherches 
sur les problèmes intéressant les pays 
sous-développés.

Quant à la deuxième proposition, elle 
consiste à clamer contre les program­
mes d’aide extérieure du gouvernement 
fédéral ; à demander leur réorientation 
immédiate dans le sens du respect inté­
gral du caractère biculturel du pays ; à 
exiger une réduction draconienne de 
notre budget de défense et la répudia­
tion de nos engagements envers l’Al­
liance atlantique aux fins d’accroître 
« substantiellement » l’aide du Canada 
aux pays sous-développés.

Mais ces deux propositions s’offrent- 
elles vraiment sous la forme d’options, 
ou mieux encore d’alternative, puisque, 
comme l’a dit Raymond Aron : « Nous 
devons être des jardiniers et non des 
mécaniciens dans notre manière d’abor­
der les affaires internationales ». ^



SOCIOLOGIE RELIGIEUSE

L’ÉCOLE
CATHOLIQUE?
PROBLÈME

L’école catholique influence-t-elle les 
attitudes et le comportement religieux 
de ses gradués ? La suspicion des cher­
cheurs sociaux est que si la socialisa­
tion est dépendante pour une grande 
part du milieu scolaire, elle résulterait 
moins de l’instruction formelle donnée 
en classe, que des groupes informels 
de confrères, d’amis, de voisins, ou de 
la famille. La seconde suspicion est que 
si l’école catholique exerce une in­
fluence, n’introduit-elle pas, à cause 
de sa structure autoritaire, des attitudes 
de conformisme, parfois même d’intolé­
rance dans une société qui se veut dé­
mocratique ?

HYPOTHÈSE

Afin de vérifier ces deux supposi­
tions, on pourrait imaginer une situation 
expérimentale groupant deux popula­
tions catholiques : l’une formée entière­
ment à l’école catholique (élémentaire, 
secondaire, collégiale) ; et l’autre, en­
tièrement à l’école neutre. Cette procé­
dure nous permettrait de comparer les 
attitudes et comportements des deux 
groupes ; et par là même, de discerner 
si d’une part l’école catholique exerce 
par-delà la famille et les autres groupes, 
une influence distincte ; si d’autre part, 
une fois contrôlées les diverses varia­
bles sociales, l’école catholique accen­
tue nos inclinations au conformisme et 
à l’intolérance.

Au Québec, il est clair qu’une telle 
expérimentation serait difficilement pra­
ticable puisqu’il n’existe pas d’école neu­
tre groupant une population catholique. 
Pourquoi alors ne pas profiter de l’expé­
rience de nos voisins du Sud où une 
telle procédure devient applicable.

ANDRE BILLETTE, O. P. : Attaché de re­
cherche, National Opinion Research Center, 
Université de Chicago.

RAPPORT D'ENQUÊTE

Récemment A. Greeley et P. Rossi du 
National Opinion Research Center 
(N.O.R.C.) de l’université de Chicago 
ont fait une enquête sur les effets so­
ciaux de l’école catholique selon la 
procédure indiquée ci-haut. Après un 
an de recherche, le Centre présentait à 
la fondation Carnegie, en octobre, son 
rapport préliminaire que je me permets 
d’esquisser ici, y ayant moi-même par­
ticipé. Il s’agit d’un rapport prélimi­
naire en ceci qu’on y a omis le détail 
du contrôle effectué sur des variables 
aussi importantes que l’âge et l’ethnicité 
de même que toute généralisation théo­
rique. Aussi la seule lecture de ce rap­
port, bien que suggestive, ne saurait- 
elle servir à quelque orientation que ce 
soit.

L’étude comprend 4,500 catholiques 
environ (dont 2,753 ont été interviewés 
durant 2 à 3 heures chacun), et un 
groupe-contrôle de 600 protestants in­
terviewés. Cet échantillon se situe entre 
23 et 57 ans, est réparti selon les carac­
téristiques sociographiques de la popu­
lation américaine et représente un taux 
de coopération de 77%. Quels sont les 
résultats ?

INFLUENCE LIMITÉE

Les écoles catholiques ont une in­
fluence mais en certains secteurs de vie, 
seulement. L’enquête révèle au plan de 
la doctrine, une différence nette en ce 
qui regarde les réponses de pourcentage 
moins élevées, c’est-à-dire plus diffici­
les ; ce qui suggère que les gradués de 
l’école catholique restent mieux infor­
més que les autres, sur les points plus 
subtils de leur catéchisme. A noter que 
le compte le plus élevé a trait à la 
primauté pontificale, et le moins élevé 
au corps mystique.

Au plan des attitudes morales, l’en­
quête révèle que les gradués de l’école
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catholique acceptent plus volontiers les 
lois et l’autorité hiérarchique, particu­
lièrement dans les domaines critiques 
de la vie personnelle : sexe, chasteté 
prémaritale, mariage, contrôle des nais­
sances, divorce, censure des livres et des 
films, etc. En général, ils se distinguent 
des autres sur les items clairement dé­
finis par une norme ecclésiastique.

Au plan du comportement extérieur, 
l’enquête révèle qu’ils accomplissent 
plus fidèlement leurs obligations rituel­
les. 85% des gradués des écoles catho­
liques et 66% des catholiques gradués 
de l’école publique assistent à la messe 
dominicale : ce qui manifeste une forte 
différence entre les deux pourcentages. 
D’autre part, on peut noter que le taux 
de pratique reste très élevé, indépen­
damment de l’école catholique. Cette 
même conclusion se déduit des don­
nées sur la fréquence de la commu­
nion, de la confession, de la prière 
quotidienne, de l’abstinence le vendredi, 
etc. Si au plan social de la paroisse, les 
gradués de l’école catholique ne partici­
pent pas beaucoup aux organisations, 
cependant ils seront fidèles à envoyer 
leurs enfants à l’école catholique et à 
contribuer davantage au financement 
non seulement de l’école mais des orga­
nisations de l’Eglise.

ABSTINENCE ET CHARITÉ

Ce sondage d’opinions, pour autant 
que l’opinion traduit la réalité, indique 
une influence réelle de l’école catho­
lique. Mais nos instruments d’enquête 
révèlent aussi des secteurs de vie où 
l’école catholique semble n’avoir pas 
ou peu d’influence distincte, ceux par 
exemple de la charité fraternelle et de 
la justice sociale. A un plan normatif, 
on a demandé non sans humour si l’on 
considérait que l’amour du prochain est 
plus important que de s’abstenir de
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viande le vendredi. La réponse la plus 
facile selon la dynamique de l’interview, 
était d’acquiescer à la proposition. 
Pourtant seulement 53% des gradués de 
l’école catholique le firent contre plus 
de 60% venant de l’école publique. On 
s’étonne que l’abstinence soit si impor­
tante et même légèrement plus à l’école 
catholique : serait-ce en fait un signe 
de légalisme ou un signe d’identité ca­
tholique dans un milieu pluraliste ?

ENGAGEMENT SOCIAL

Pour autant, l’influence sur le plan 
de l’engagement social n’est pas nette. 
Les gradués de l’école catholique ne ré­
pondirent pas avec plus de probabilité, 
que quelqu’un leur avait confié un pro­
blème récemment. Même, un pourcen­
tage moindre répondirent qu’ils avaient 
consacré du temps ces derniers mois, à 
aider quelqu’un dans le besoin. Ils ne 
participent pas davantage aux organisa­
tions religieuses. Sur le plan de la jus­
tice sociale, comme l’intégration raciale, 
l’honnêteté dans les déclarations d’im­
pôts, dans les réclamations d’assurances, 
dans l’emploi du temps durant les heures 
de travail, la participation aux syndicats 
ouvriers, les attitudes à l’égard des pro­
blèmes de propriété, d’entreprises, d’é­
conomie domestique, du chômage et de 
la pauvreté, les attitudes à l’égard des 
relations internationales, des Nations 
Unies, de la contribution aux pays 
moins riches. Dans tous ces secteurs, 
l’enquête ne révèle aucune influence 
de l’école catholique.

Si la présente enquête ne présente 
aucune évidence empirique d’une in­
fluence positive de l’école catholique 
en matière de justice sociale, elle n’en 
indique point davantage de négative. 
Avec une régularité monotone, les gra­
dués de l’école catholique, selon un 
même pourcentage que les autres, se 
font des amis parmi les protestants et les 
juifs, participent aux activités non reli­
gieuses, ont le respect des minorités et 
des libertés civiques, sont tolérants à 
l’égard d’autrui et s’informent des af­
faires publiques.

INTERPRÉTATION

Comment interpréter en premier 
lieu : l’absence d’influence de l’école 
catholique au niveau de l’engagement 
social ? Une constante se manifeste : 
cette similarité de comportement des 
gradués de l’école catholique avec les 
autres groupes suggère de façon régu­
lière que les attitudes sociales ici mesu­
rées sont moins le fruit du « style » d’é­
cole que d’un fond de valeurs religio-

culturelles transmises par l’ensemble des 
institutions américaines. Deux ques­
tions tentèrent de vérifier l’hypothèse 
de Will Herberg qu’il y a, transcendant 
les limites de chacune des dénomina­
tions, une commune tradition religio- 
culturelle, qu’il appelle l’Américanisme. 
On demanda l’opinion des catholiques 
au sujet de deux énoncés hérétiques du 
point de vue de la doctrine catholique. 
L’un était la théorie pélagienne selon la­
quelle l’homme peut obtenir le salut par 
lui seul, et l’autre était une proposition 
moderniste selon laquelle Dieu n’a cure 
de la manière dont il est honoré du mo­
ment qu’il l’est. Parmi les gradués de 
l’école catholique, seulement 32% et 
36% s’opposèrent respectivement à la 
première et à la seconde affirmation.

Comment interpréter en second lieu 
que l’école catholique ait une influence 
distincte en certains autres secteurs ? 
Ici encore un pattern semble s’être dé­
gagé à toutes les étapes de la présente 
recherche. De façon régulière, l’école 
catholique a exercé une influence dans 
les domaines où précisément le catho­
lique américain se distingue des autres 
Américains non catholiques : fréquen­
tation de l’église, loyauté vis-à-vis l’au­
torité hiérarchique, stricte moralité 
sexuelle. Dans les domaines moins 
symboliques à cet égard, l’influence de 
l’école catholique a été inexistante ou 
marginale. Pourquoi ? Il importe ici de 
se référer à l’histoire américaine qui est 
différente de la nôtre.

HIER ET AUJOURD'HUI

Durant la majeure partie du siècle 
présent, l’Eglise catholique américaine 
a été engagée dans un processus d’accul­
turation. Presque la moitié de ses mem­
bres étaient immigrants ou fils d’immi­
grants. Au risque de simplifier, on peut 
dire que le souci de l’Eglise fut de pro­
téger la foi de ces gens. Son système 
d’écoles séparées fut établi au XIXe s. 
comme une mesure défensive propre à 
une minorité. La hiérarchie de ce temps 
vit l’école publique comme essentielle­
ment une institution protestante mena­
çant la foi du catholique immigré. L’é­
cole catholique, en donnant une impor­
tance majeure aux symboles distinctifs 
de la foi catholique, dévotion externe, 
autorité papale et hiérarchique, chaste­
té sexuelle, défendait ses membres con­
tre l’indifférentisme culturel, doctrinal 
et moral, présent dans la culture du 
Nouveau Monde.

Mais qu’en est-il de la situation au­
jourd’hui ? Un fait est certain : avec

ou sans écoles catholiques, les immi­
grants, leurs fils et leurs petits-fils ont 
gardé leur foi. Ils forment actuellement 
le groupe religieux le plus puissant. Ils 
sont peu différents, selon l’enquête, des 
autres Américains, par le niveau de re­
venu, d’éducation ou d’occupation. La 
base historique, sociale et économique 
pour une église de ghetto semble s’éva­
nouir. Avec la modernisation et l’oecu­
ménisme des papes Jean et Paul, les 
bases théologiques de cette politique dé­
fensive semblent aussi s’évanouir.

APPLICATIONS

Aussi cette enquête permettra-elle, 
pour sa part, à l'intelligentsia catholi­
que de s’interroger avec plus d’acuité. 
Le système d’écoles catholiques mono­
polise la majorité des ressources et du 
personnel. Pourtant à peine un tiers 
des catholiques est atteint, tandis que 
les deux autres tiers et le reste des 
étudiants sont laissés à eux-mêmes. 
Dans ces circonstances, certains sou­
tiennent déjà que si les écoles catho­
liques ne peuvent avoir d’autres ré­
sultats que ceux mentionnés plus haut, 
il n’y a pas lieu de maintenir de telles 
écoles.

Cette enquête peut suggérer à d’autres 
d’opter pour un nouvel équilibre dans 
la transmission des valeurs et des atti­
tudes. Les écoles catholiques devront 
refléter les valeurs caractéristiques non 
plus de l’Eglise de l’immigrant minori­
taire mais de l’Eglise de l’âge œcumé­
nique. Elles devront insister selon ces 
mêmes adeptes, sur les secteurs de vie 
où l’enquête ne révèle présentement au­
cune influence distincte.

Le problème c’est que ces nouveaux 
accents sont moins faciles à transmettre. 
La défense des symboles distinctifs d’un 
clan ancestral est toujours plus sponta­
née et facile à comprendre que l’accueil 
profond d’autrui ; l’enseignement de 
l’Eglise contre le mariage mixte ou le 
birth control a connu une vigueur que 
n’ont pas eue par le passé, l’intégration 
raciale et la justice sociale ; une recher­
che d’unité n’est pas aussi simple qu’une 
adhésion passive à la primauté ponti­
ficale. L’école catholique parviendra- 
t-elle à transmettre ces nouveaux ac­
cents ?

Du moins l’utilité pastorale de la pré­
sente enquête aura été de décrire, sans 
doute, par des instruments de mesure 
bien inadéquats, les accents présente­
ment transmis, et par là, peut-être, 
d’alerter la conscience à la nécessité 
d’un nouvel aiguillage. {
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FABLE

Il était une fois une grande famille 
qui invita un cousin éloigné à la visiter 
aux frais d’un oncle sympathique. Il 
fut demandé au parent éloigné de se 
renseigner un peu sur la situation par­
ticulière de la famille afin que tous puis­
sent rechercher ensemble des réponses 
à ses problèmes. L’oncle sympathique 
avait lui-même certaines réserves à for­
muler quant à l’opportunité d’inviter ce 
cousin en particulier, mais se laissa fina­
lement gagner. La grande famille mit 
sur pied tout un montage afin de rece­
voir le cousin et profiter de ses ré­
flexions.

Le cousin arrive, est présenté lors 
d’une réunion d’une part importante du 
conseil de famille ; tout semble relui­
sant et à propos. Un détail est oublié : 
que pense le cousin de cette famille 
éloignée ? Il avait lu jadis que la fa­
mille vivait dans un primitivisme intel­
lectuel lamentable, par conséquent il 
n’avait pas cru nécessaire de faire le 
pont entre la réalité du 20e s. et la fic­
tion du siècle précédent. Il est entendu 
qu’un voyage de quelques jours une 
année précédente habilitait le cousin à 
se renfermer dans sa mentalité supé­
rieure.

Arriva ce qui devait arriver : le 
cousin parla mais sans permettre à 
son auditoire de le juger à compter 
d’une présentation préparée avant son 
départ. Ainsi il n’aurait pas été in­
juste d’avoir pu lire dans les jour­
naux : « Dans une brillante improvisa­
tion notre cousin a ressassé devant son 
auditoire les lieux communs de l’éco­
nomie politique. Il a particulièrement
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brillé dans sa preuve du déplacement du 
centre de gravité de la population 
vers... » (je vous le donne en mille) !

Non, vraiment et c’est ici la fin de la 
parabole, je n’aime pas me faire traiter 
en retardé. Je puis être facilement iden­
tifié du conférencier comme étant celui 
qui est sorti de la salle après dix mi­
nutes de ses exercices de style.

MORALITÉ

Il me semble que la morale de l’his­
toire est assez simple : d’une part, quel 
rôle ont pu jouer les nombreuses agences 
d’information des gouvernements au­
près de ce conférencier ; et d’autre part, 
comment peut-on accepter que les règles 
du jeu soient suspendues dans le cas 
d’un seul participant ?

Le premier point mériterait une 
étude plus détaillée. Mais comment est- 
il encore possible qu’un Européen, un 
Français par surcroît, puisse sous-esti­
mer un auditoire d’intellectuels cana­
diens d’expression française ? Le rôle 
« d’interprète » du Canada, et du Qué­
bec en particulier, serait-il perdu dans 
la ronde des obligations sociales de nos 
représentants ? Est-ce que ces agences 
ne sont pas principalement à l’affût et 
au service de ces invités spéciaux afin 
de combler le fossé entre leurs phan­
tasmes et le réel ? Il y aurait peut-être 
lieu de songer ici à une solution plus 
fonctionnelle entre les associations qui 
lancent les invitations et la Maison du 
Québec, entre autres. Un officier de 
liaison pourrait servir ainsi à interpréter 
le pays à ceux qui seraient encore ten­
tés de venir le coloniser intellectuelle­
ment.

La deuxième question soulevée plus 
haut est moins aisée à résoudre. A-t-on 
craint de blesser le conférencier en lui

demandant de respecter une règle géné­
rale observée par tous les autres in­
vités ? Il me semble qu’à ce niveau il 
doit y avoir intransigeance de la part 
des organisateurs : on se refuse à four­
nir un texte, alors l’invitation doit être 
retirée. Accepter un compromis, c’est 
refuser de reconnaître la qualité de 
l’auditoire qui, lui aussi, a ses exigen­
ces légitimes.

I. C. A. P. ET RADIO-CANADA

Il est toujours désagréable de « s’être 
fait avoir » par quelqu’un, en particu­
lier, lorsque celui qui est pris n’est pas 
celui auquel on pense. Le premier per­
dant dans ce cas c’est l’I.C.A.P. qui voit 
ainsi les standards de son colloque di­
minués. Devant le travail de prépara­
tion d’un Dion, d’un Parenteau, d’un 
Breton, pour ne nommer que ceux-là, 
quelle baisse de niveau que l’improvisa­
tion dont il est question ! C’est encore 
PI.C.A.P. qui y perd lorsqu’un trans­
port de fonds doit s’effectuer du poste 
« bourses pour permettre à des étudiants 
de participer au colloque » au poste 
« conférencier-à-cachet-élevé-qui-ne-ré- 
pond-pas-aux-exigences-du-contrat ». 
C’est encore l’I.C.A.P. qui récoltera les 
à-coups de cet incident par des réti­
cences légitimes que Radio-Canada 
(l’oncle sympathique) pourra entrete­
nir à l’avenir à l’endroit de certaines 
décisions quant aux participants aux 
colloques. Il ne faut pas oublier que 
PI.C.A.P. a peut-être plus besoin de 
Radio-Canada, que l’oncle sympathique 
de son neveu.

J’espère que PI.C.A.P. saura réagir. 
Il serait trop bête qu’un organisme qui 
a à jouer le rôle d’analyste de la société 
ne réussisse pas à s’appliquer à cette 
tâche dans son propre cas. à
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« Alio Police » en couleurs

Une femme qui allaite un porcin. Une 
horde de femmes qui déshabillent l’ac­
teur Rossano Brazzi dans un grand 
magasin. Des oies que l’on engraisse 
de force en leur introduisant dans le bec 
un moulinet à grain. Des femmes que 
l’on engraisse dans une cage pour qu’el­
les plaisent au chef de la tribu. Un res­
taurant de New York où des gourmets 
se délectent de fourmis, de vers de 
terre, de serpents à sonnettes. Le ven­
dredi saint, dans un village de Calabre, 
des hommes se lacèrent les jambes avec 
des morceaux de verre. Une tortue géan­
te vient agoniser sur une plage du Paci­
fique des suites de la radioactivité. On 
introduit de force des oursins empoi­
sonnés dans la gueule des requins que 
l’on relâche par la suite. En Italie, des 
enfants polissent des crânes humains. Et 
ainsi de suite.

Voilà seulement quelques-uns des 33 
sujets du film de Guallerio Jacopetti : 
Mondo Cane.

Vous êtes probablement dégoûté : je 
ne fais que jouer le jeu du réalisateur 
avec son film : lancer à la figure du 
public des images écœurantes, dégoû­
tantes, dégradantes, nauséabondes, sor­
ties de leur contexte.

Et pourquoi fait-il cela, je vous le 
demande ?

Pour ramasser des gros sous, cela est 
d’une évidence criante. Il mise sur les 
bas instincts du public ; il sait que le 
sang a toujours été populaire depuis les 
cirques romains jusqu’à la lutte contem­
poraine ; il n’ignore pas que le scandale 
rapporte toujours de l’argent ; il flatte 
donc son public en lui offrant un Allô 
Police animé et en couleurs par sur-
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croît. Jacopetti est un habile commer­
çant : avec les recettes (énormes) de 
Mondo Cane, il a pu tourner un autre 
film aussi dégoûtant Women of the 
World. Il prépare actuellement un Mon­
do Cane numéro 2.

Vrai de Vrai

Quelques-uns rétorqueront que tout 
ce que Jacopetti montre sur l’écran est 
vrai, que c’est authentique, que de tels 
faits se produisent sur notre planète et 
que jamais, au cours du film il n’a re­
cours à des trucages.

Oui, d’accord, ces événements sont 
vrais : je n’en nie point la véracité. Mais 
je demande simplement : pourquoi ? 
Pourquoi montrer ces scènes horribles ? 
Dans quel but ? Quand on m’aura mon­
tré une intention de l’auteur autre que 
celle de monter une machine à sensa­
tions dans le but d’épater et par là de 
faire de l’argent, je changerai d’idée. 
Pour l’instant, je persiste à croire que 
cette démarche est absolument gratuite 
et purement commerciale.

Quel est vraiment le dessein du ci­
néaste ? Veut-il faire un essai sur l’om­
niprésence du Mal dans le monde ? Dé­
sire-t-il faire œuvre scientifique de type 
sociologique, ethnographique ou anthro­
pologique ? Pas le moins du monde. Le 
commentaire ne fait que décrire ce 
qu’on voit sur l’écran en ajoutant quel­
ques précisions géographiques ; certains 
épisodes ne comportent aucun texte.

Je ne suis pas contre le fait que l’on 
montre ces images, mais je suis contre 
leur inopportunité, étant donné que le 
réalisateur ne semble pas avoir d’autre 
but que d’épater pour le plaisir d’épater. 
Si le film était un pamphlet, un poème, 
un essai ou une étude, certaines images 
seraient justifiées. Mais ce n’est nulle­

ment le cas ici. On sent trop la recher­
che de la sensation pour la sensation.

Si, au cours d’un documentaire d’une 
vingtaine de minutes sur une tribu de 
Nouvelle-Guinée, on voyait une femme 
allaitant un porc, on serait moins cho­
qué car le contexte nous aurait préparés 
à ce choc. Mais, dans Mondo Cane, 
on nous lance littéralement à la figure 
cette image survoltée et, hop, trois mi­
nutes après nous revoilà plongés dans un 
autre écœurement qui n’a aucun rap­
port avec le premier et cela pendant une 
heure et demie.

La cruauté, la violence, les images- 
choc ne sont pas neuves au cinéma : 
Terre sans pain de Bunuel, Assassins 
d’eau douce de Jean Painlevé, Le Sang 
des bêtes de Franju, etc. Mais dans cha­
cun de ces exemples, les images n’étaient 
pas gratuites : elles faisaient partie d’un 
ensemble et servaient le propos de l’au­
teur. Ces œuvres avaient du style et on 
pouvait, à travers les images brutales, 
lire l’intention du cinéaste. Dans Mon­
do Cane, aucun style, aucune pensée, 
aucune intention, aucun objectif. Du 
sang à l’état pur et pour consommation 
immédiate.

Cinéma et culture

J’ai rencontré des gens sérieux, cul­
tivés, qui ont été emballés par Mondo 
Cane et qui prétendaient même que 
ce film était très bien fait au point de 
vue cinéma. Lorsqu’il s’agit de théâtre, 
de musique, de peinture, de littérature, 
ces gens ont un goût très sûr et une 
vaste culture ; il est pénible de constater 
que lorsqu’ils en arrivent au cinéma, ces 
gens sont totalement dépourvus de cul­
ture cinématographique. Un film, com­
me un roman, cela « s’écrit » et pas 
n’importe comment ! Le langage ciné­
matographique, ça existe.
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LA RADIO 
CETTE OUBLIÉE

A ce point de vue, l’étude analytique 
de Mondo Cane serait très révéla­
trice : on y verrait que le « fond » et la 
« forme » dans une œuvre d’art sont in­
séparables, contrairement à ce que nos 
professeurs de français enseignent en 
donnant, pour une composition fran­
çaise, X points pour le fond et X points 
pour la forme : rien de plus stupide ! 
L’œuvre ne fait qu’un tout. C’est à tra­
vers la forme, le style que se lit la pen­
sée d’un auteur.

Qu'est-ce que la vérité ?

En étudiant Mondo Cane, on se 
rendait compte que l’auteur se contredit 
continuellement et qu’il ne prend abso­
lument pas son sujet au sérieux, malgré 
les apparences. Après le générique, Ja- 
copetti nous avertit que certaines images 
du film qu’on va voir choqueront, mais 
qu’elles sont vraies. « Présenter la vérité 
avec objectivité sans l’édulcorer est un 
devoir », y lit-on. Exactement une mi­
nute après avoir fait sa belle déclara­
tion de principes, Jacopetti la contredit 
en nous montrant des jeunes Italiens 
(du village natal de Rudolph Valen­
tino) à l’aide de lentilles déformantes 
qui enlaidissent les visages en les allon­
geant. Or le texte dit justement que ces 
garçons voudraient se faire remarquer 
par un producteur de cinéma et devenir 
un autre Valentino. Or Jacopetti les en­
laidit avec ses lentilles spéciales : c’est 
ça « présenter la vérité avec objectivité 
sans l’édulcorer » ?

Tout au long du film, on pourrait 
citer de nombreux exemples où Jaco­
petti, par des cadrages choisis, des an­
gles spéciaux, un montage déterminé, 
une musique orientée, « édulcore la vé­
rité ». Je pense à l’épisode particulière­
ment disgracieux du studio d’amaigris­
sement de Los Angeles. On voit des fem­
mes énormes s’adonner à divers exer­
cices d’amaigrissement : mais la caméra 
est postée aux endroits les plus biscor­
nus, les plus bizarres et dans un angle 
de fort mauvais goût, des rouleaux de 
chair qui se font « ballotter » par ces 
machines (qui remplacent les massa­
ges) . Et la bande sonore accompagnant 
ces images nous fait entendre des glou­
glous et autres bruits d’eau. C’est ça 
« présenter la vérité avec objectivité sans 
l’édulcorer » ?

L’auteur tourne en ridicule une pro­
cession religieuse en l’honneur de saint 
Dominique où l’on enroule des serpents 
autour des statues, par l’adjonction 
d’une musique humoristique. C’est ça 
« présenter la vérité avec objectivité sans 
l’édulcorer »? A

Grandeur et misère . . .

Dans ce rassemblement de l’humanité 
auquel nous assistons aujourd’hui et qui 
sera une des grandes caractéristiques du 
20e siècle, la radio a joué un rôle capi­
tal. Et elle doit continuer à le jouer. Ça, 
c’est une opinion d’optimiste. Et comme 
Jeanne d’Arc, j’entends des voix, oui, 
des voix qui disent... Ecoutez-les.

Mais faites donc l’expérience de pro­
mener lentement l’aiguille sur la bande 
d’ondes de votre appareil et peut-être 
changerez-vous d’avis. Qu’est-ce qu’on 
entend trop souvent ? Un enchaîne­
ment ininterrompu d’annonces de sou­
pes, de cinémas, d’autos, de poulets 
frits, de magasins d’alimentation, de vê­
tements sport. Le tout immanquable­
ment entrelardé de chansonnettes — ces 
inévitables chansonnettes — qui ne pè­
chent pas toutes par un excès de qualité. 
Et votre resserrement du monde, votre 
rassemblement quotidien des hommes, 
ne trouvez-vous pas qu’il est joliment 
perdu dans les multiples concours de la 
radio, dans ses devinettes, sans parler 
de la manie stupide de certains annon­
ceurs de tout nous hurler dans les oreil­
les comme si nous, les auditeurs, étions 
de pauvres crétins incapables de com­
prendre quand les gens parlent sur un 
ton normal.

Oui, c’est vrai, il y a cette marée sans 
cesse recommencée de la médiocrité so­
nore. Radio, cinéma, télévision, disque, 
quel monde de bruyante inanité ! Quels 
avaleurs et quels avilisseurs d’énergies. 
Que faire ? Imposer silence à ces inta­
rissables bavards. C’est une solution. 
J’en suggère une autre. Dresser pour soi- 
même un petit traité du bon usage des 
moyens de communication et s’en ins­
pirer impitoyablement tous les jours. On 
n’en sort pas : la vie est un choix à re­
nouveler à chaque instant.

Alors, votre bel enthousiasme pour la 
radio, le cinéma, le disque, la télévision ? 
Résiste-t-il à tout le mal que vous venez 
d’en dire ? Bien sûr que oui. Et j’ajoute 
même que ces instruments de culture et
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de divertissement, ces rassembleurs d’hu­
manité ne sont pas en cause. Je viens 
de parler ici du pire. Il ne faudrait pas 
oublier qu’il y a aussi le meilleur. Par 
exemple : le disque reçoit tout aussi 
docilement la Petite Musique de nuit, de 
Mozart, que la voix d’Elvis Presley. 
Ainsi en va-t-il de la radio. Si vous avez 
autre chose à faire dans la vie, laissez la 
production courante se perdre dans le 
néant, ne retenez que les moments heu­
reux, les heures de grâce.

Je parlerai ici exclusivement du ré­
seau français de Radio-Canada (5 pos­
tes de base et quelque 25 postes affiliés) 
tout en sachant très bien que certains 
postes privés, notamment C.K.A.C. 
pour m’en tenir à Montréal, ont une 
programmation dont certains moments 
mériteraient d’être fortement soulignés. 
Ce sera peut-être pour une autre fois.

De la musique avant toute chose

Au cours des premières années de la 
télévision, il y eut un tel déplacement 
d’intérêt vers cette nouvelle merveille 
que la radio en fut pour un temps com­
plètement oubliée. Comme dans le syn­
dicalisme, son ancienneté lui assurait 
une espèce de permanence et elle était 
entourée du respect dû aux vieilles cho­
ses. Un peu plus, ma foi ! et elle entrait 
dans le folklore.

Mais la télévision eut beau drainer 
toutes les énergies et toutes les atten­
tions, se mériter des chroniques quoti­
diennes dans les journaux, devenir l’ob­
jet de tous nos soins, il fallut bien cons­
tater un jour que la radio existait tou­
jours. Heureuse obstination ! L’époque 
du gavage-télévision étant passée, et le 
public maintenant guéri de la télévisio- 
manie, voici que depuis quelques an­
nées la radio fait une remontée, voici 
qu’elle va chercher sa part de l’auditoire, 
que ses meilleures émissions reconquiè­
rent le public.

Et ce n’est que bon sens car il y a 
un équilibre à établir. Par exemple, la 
radio, c’est aujourd’hui le triomphe de 
la musique. C’est un domaine où elle 
affirme nettement sa supériorité sur la 
télévision. Plus souple, moins coûteuse,
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elle permet d’offrir à l’auditeur une plus 
grande variété d’émissions musicales. 
Sur le plan national, elle permet d’en­
tendre tous les orchestres du pays, elle 
offre une tribune aux jeunes artistes, 
elle fait écho en plusieurs émissions à 
des manifestations comme celles des 
Jeunesses musicales, elle familiarise le 
public avec les meilleurs chansonniers.

Par ailleurs, c’est aussi la radio qui 
permet d’entendre les œuvres nouvelles 
grâce aux échanges avec divers pays. 
C’est la radio, surtout, qui fait connaître 
la musique contemporaine, les œuvres 
d’un Varèse, d’un Stockhausen et de 
combien d’autres. Elle permet enfin de 
mettre à l’affiche des œuvres qu’il serait 
impossible ou trop coûteux de présen­
ter à la télévision. Tous les jours, Radio- 
Canada fait une très large place à la 
musique, surtout l’après-midi, les jour­
nées fastes étant le samedi et le diman­
che. Tout y passe : la musique pour 
grand orchestre, le jazz, l’opérette, la 
musique ancienne, les nouveaux enre­
gistrements.

19 heures par jour

Le réseau français diffuse 19 heures 
par jour. Durant la journée, on tend 
vers un certain équilibre entre les émis­
sions-magazines — je signale en parti­
culier Partage du jour et Métro-maga­
zine qui sont souvent d’un intérêt égal à 
celui de l’émission télévisée Aujourd'hui 
— les études agréables du genre Une 
demi-heure avec..., les émissions mu­

sicales ou dramatiques, et les infor­
mations proprement dites. Mais le 
soir, ce sont les émissions culturelles, 
les affaires publiques, la musique sé­
rieuse qui ont la part du lion, surtout du 
mois d’octobre au mois de mai. Tous les 
lundis, à 8 heures, on peut entendre 
l’émission Sur toutes les scènes du 
monde; les œuvres qu’on y présente 
ont souvent plus d’intérêt que celles 
qu’on peut voir à la télévision tant par 
leur qualité intrinsèque que par leur in­
terprétation soignée.

La beauté du mot

Il faut signaler aussi une émission qui 
vient de commencer et dont on attend 
beaucoup. Elle tient l’affiche tous les 
jours, à 2 h. 30 de l’après-midi, et elle 
est reprise à 10 h. 30 du soir. Elle em­
prunte son titre à une chanson de Léo 
Ferré, Est-ce ainsi que les hommes vi­
vent ?

La radio est aujourd’hui le triomphe 
de la musique, mais c’est aussi le triom­
phe du style, de la littérature, de la pa­
role. Bien des émissions-récits doivent 
leur succès uniquement à la qualité de 
la langue. A la radio il faut avoir quel­
que chose à dire et il faut surtout savoir 
le dire. C’est la seule façon de retenir 
l’attention. Ici le mot est roi. C’est sans 
doute pour cette raison que Henri Guil- 
lemin, que les Canadiens connaissent 
déjà par ses causeries à la télévision, re­
crutera un fort public, le samedi, à midi.

Sous le titre Découverte de la littérature, 
Guillemin offre aux auditeurs du réseau 
français de Radio-Canada un panorama 
des lettres françaises qui va de Pascal 
à Claudel en passant notamment par 
Lamartine, Flaubert, Rimbaud et Péguy.

En ai-je assez dit pour vous convain­
cre que la radio « a encore ses bons 
moments » ? Pourtant, je n’ai retenu que 
quelques émissions, je n’ai rien dit 
du rôle important de la radio au plan de 
la diffusion rapide des nouvelles. Je 
n’ai pas parlé non plus des émissions 
F.M. ; la moitié des appareils qui se 
vendent aujourd’hui comportent la ban­
de de fréquence modulée. Moins encom­
brante, moins astreignante que la té­
lévision, la radio rejoint des publics 
très divers. Par exemple, le public mar­
chant et roulant : les amateurs de tran­
sistors et les automobilistes. A Radio- 
Canada, on a conscience que la musi­
que, les affaires publiques, les émis­
sions culturelles sont en quelque sorte 
l’armature de la radio d’aujourd’hui. On 
a conscience également de s’adresser à 
un public varié, un public sélectif. En­
fin, on songe aux moyens qui permet­
traient d’attirer les jeunes vers la radio.

Alors, la radio ? Pas morte. Mais il 
faut consulter les horaires. Et que les 
horaires soient pour vous comme des 
filets aux mailles assez lâches pour lais­
ser fuir le menu fretin et ne retenir que 
les gros poissons. Peut-être ferez-vous 
de temps à autre des pêches miracu­
leuses. Amen ! à

QUELLES ETRENNES OFFRIR? 
UNE FENÊTRE SUR L’AVENIR!

UN ABONNEMENT...
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SESSION PROVINCIALE

LE PROCHAIN 

DISCOURS DU TRÔNE...

CLAUDE DÉRY

VERS L'ÉMANCIPATION

La dernière session de l’Assemblée 
Législative a pu surprendre par sa durée 
et l’intensité des travaux divers soumis 
comme des décisions rendues. Mais la 
quatrième session de la 27e législature 
prévue pour janvier 1965 promet déjà 
de tenir sur la sellette les représentants 
du peuple durant plusieurs mois. On 
estime même qu’un minimum de 
soixante projets législatifs seront dé­
posés par le gouvernement.

L’accent majeur des mesures préco­
nisées convergera de nouveau vers l’é­
mancipation économique du Québec. 
On poursuivra les négociations touchant 
les plans conjoints et le retour des pou­
voirs et droits de taxation par le tru­
chement des conférences fédérales- 
provinciales ou par des rencontres en­
tre hauts fonctionnaires, mais le gou­
vernement québécois entend de plus 
soumettre à la Chambre basse une loi 
sur le régime des rentes qui constituera à 
la fois un service social pour les pen­
sionnés de l’Etat et un appui financier 
d’importance capitale, dont le trésor 
provincial pourra disposer en faveur de 
l’expansion industrielle. On sait que dé­
jà une résolution de principe à ce sujet 
fut endossée à l’unanimité de l’Assem­
blée Législative, lors de la dernière ses­
sion.

On peut aussi anticiper un débat as­
sez prolongé sur le rapport prévu de la

CLAUDE DERY : Courriériste parlemen- 
mentaire pour la Tribune, CHLT-Radio et 
CHLT-TV de Sherbrooke.

Commission Bélanger concernant la fis­
calité et le partage équitable des revenus 
provinciaux aux paliers des gouverne­
ments provincial, municipaux et sco­
laires. Des bruits courent à l’effet qu’un 
projet législatif sur la péréquation de 
la taxe scolaire pourrait être avancé de 
même qu’une loi sur l’impôt foncier en 
milieu rural.

RÉFORMES INTERNES

On se propose également d’innover 
dans les rouages de l’administration par 
des réformes internes qui pourraient ac­
célérer grandement les travaux du Par­
lement. Aux dernières heures de la der­
nière séance de l’Assemblée Législative, 
on proposait la création d’un comité 
parlementaire des crédits dans le but 
d’analyser les budgets envisagés par les 
divers ministères mais hors de l’enceinte 
du « salon du peuple ». De même, le 
comité des comptes publics devrait nor­
malement reprendre ses assises mais se­
lon une formule qui reste à déterminer, 
afin d’éviter toute exploitation parti­
sane des renseignements obtenus.

L’Assemblée législative sera invitée 
à sanctionner de nouvelles procédures 
pour hâter la déposition des résolutions 
et des amendements sur les prérogatives 
du comité des bills privés afin d’élimi­
ner les recours à ce comité pour tout 
projet de loi touchant droit civil, testa­
ments, contrats, changement de noms et 
admissions aux professions.

D’autre part, le comité parlementaire 
de la constitution devrait déposer, au

cours de la prochaine session, un rap­
port sur ses audiences publiques et les 
travaux de recherches qu’il commanda 
sur « la rentabilité de l’indépendance », 
« le statut particulier d’un état fédéral » 
et « les répercussions économiques d’un 
tel statut ».

PROMOTION ÉCONOMIQUE

Les législateurs provinciaux seront 
aussi invités à scruter un programme de 
promotion économique. En matière d’é­
ducation, puisque l’éducation poussée au 
maximum demeure le tremplin de l’é­
mancipation de l’économie nationale, le 
deuxième rapport Parent sur les études 
supérieures et universitaires entraînera 
sûrement des réformes. On envisage 
aussi la création d’un comité parlemen­
taire de l’Education pour analyser tous 
les problèmes majeurs à mesure qu’ils 
se présentent et écarter de trop longs 
débats en Chambre basse. Enfin, il est 
question de créer une école nationale 
d’administration (qui nécessitera une 
nouvelle législation) à l’intention des 
fonctionnaires publics et des autres spé­
cialistes dans l’entreprise privée.

Sous ce même chapitre viendront 
s’inscrire des mesures législatives d’or­
dre social découlant de l’enquête con­
duite actuellement en Gaspésie, au Lac 
St-Jean, au Saguenay et dans le territoire 
du nord québécois par un comité spécial 
dont la mission est d’analyser les pro­
blèmes du chômage. Un comité de né­
gociation est aussi anticipé pour solu­
tionner le cas des fonctionnaires et ins­
tituteurs et de leur convention collective 
qui pourrait être intégré au code du 
travail. Un autre chapitre doit s’ajouter 
incidemment au code du travail sur la 
négociation collective. Un rapport d’un 
comité d’étude sur l’apprentissage est at­
tendu au ministère du Travail, fin mars 
1965. On envisage également une ré­
forme en profondeur sur l’administra­
tion et le rôle de la commission du ser­
vice civil et une loi sur les tribunaux du 
travail.

Quant à l’essor industriel proprement 
dit, des législations sont prédites sur le 
complexe sidérurgique, possiblement sur 
les chutes Hamilton ou tout au moins 
sur l’expansion de l’Hydro-Québec et le 
harnachement des cours d’eau de la ré­
gion ouest du Québec (Baie James). La 
loi des mines, avec ses 250 articles, 
pourrait bien constituer la pièce de ré­
sistance de la prochaine session. A 
l’aide de l’inventaire entrepris sur les
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richesses forestières, une refonte de la 
loi des terres et forêts est prévisible.

Un programme spécial destiné à con­
solider les cadres des divers organismes 
déjà en place serait élaboré au cours de 
1965. Les réformes porteraient sur le 
code municipal, la fusion de 300 petites 
municipalités, l’évaluation foncière uni­
forme, la régie des loyers, la carte élec­
torale, l’urbanisme et la création de 
conseils intermunicipaux de région.

PROBLÈME CAPITAL:
L'AGRICULTURE
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Evidemment, le gouvernement ne 
pourra passer outre au problème capital 
de l’heure en milieu rural. Aussi, glisse- 
t-on parmi les prédictions, des législa­
tions sur la consolidation des fermes, les 
prêts agricoles, la promotion aux cul­
tures spécialisées, l’habitation familiale, 
la construction d’entrepôts collectifs, la 
légalisation de la fabrication et de la 
vente du cidre de pomme, l’assurance- 
récolte, la voirie rurale, le drainage, la 
distribution du lait dans les écoles pri­
maires. Mais l’événement majeur prévu 
au secteur de l’agriculture concernera 
la mise sur pied d’une enquête provin­
ciale sur tous les problèmes que doivent 
surmonter les ruraux.
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ET TOUT LE RESTE . . .

Enfin, dans les autres secteurs de l’ac­
tivité gouvernementale, on tient pour 
acquis que, des divers ministères, surgi­
ront, en 1965, des projets législatifs sur 
les hôpitaux, la réforme des politiques 
du bien-être social découlant du rap­
port que déposera le Conseil supérieur 
de la Famille, les sports et loisirs avec 
la possibilité de la création d’un organis­
me paragouvernemental sur ces terrains 
particuliers, la présentation d’une loi 
organique du cinéma dont un des cha­
pitres sera le contrôle et la classification 
des films, la refonte de la loi de chasse 
et pêche et une promotion culturelle 
concernant les arts, le théâtre, la litté­
rature, les bourses d’études, le commer­
ce du livre, les bibliothèques publiques 
et les centres culturels.

Voila très brièvement esquissé, le 
^ tableau des opérations législatives qui 

sll î# attendent nos représentants au cours de 
vci1!* la prochaine session provinciale. En 
ÿ |) & | conséquence, ces derniers doivent se 

« préparer à une lourde tâche car la lé- 
jltitl* gislature de 1965 promet de s’étirer pas- 

sablement en raison de la 
j, des travaux anticipés.

multiplicité
4

RIVALITES

SYNDICALES

JEAN-RÉAL CARDIN

LA POUSSÉE SYNDICALE

Il semble que le mouvement syndical 
au Québec soit à l’orée d’une certaine 
transformation aussi bien sur le plan des 
structures que sur celui des fonctions 
et des attitudes. Il a acquis graduelle­
ment depuis une quinzaine d’années, 
en dépit des hauts et des bas qui ont 
caractérisé cette période sur le plan des 
effectifs et de l'influence politique, une 
stature institutionnelle qui s’affermit 
chaque jour davantage et le fait peser 
d’un poids plus lourd dans la balance 
des intérêts communautaires.

Il n’est pas question ici d’attribuer 
au mouvement syndical québécois seul 
les raisons de cet état de choses ; les 
transformations industrielles, les pous­
sées du progrès technique dans certains 
secteurs, les nouvelles attitudes gouver­
nementales en matière d’éducation, de 
sécurité sociale et de législation du tra­
vail, les impératifs d’une économie en 
voie de « concertation », enfin, le cli­
mat de revendication sociale longtemps 
contenue mais déclenchée presque du 
jour au lendemain chez plusieurs 
groupes traditionnellement indifférents 
au syndicalisme, sont autant de causes, 
à notre avis, qui ont servi puissamment 
les intérêts du travail organisé dans les 
dernières années.

Il n’en reste pas moins que de larges 
avenues de progrès semblent s’ouvrir 
pour le syndicalisme au Québec, con­
trairement à ce qui s’offrait à lui il y a 
à peine quelques années. Il n’en tient 
donc qu’à lui de profiter de cette con­
joncture redressée en utilisant au maxi­
mum les possibilités nouvelles qui se 
font jour actuellement.

JEAN-REAL CARDIN : Directeur du Dé­
partement des Relations Industrielles, Uni­
versité Laval.

CONCURRENCE NORMALE

Il n’est donc pas surprenant, si l’on 
aborde le problème en tenant compte 
des remarques que nous venons de faire, 
qu’une concurrence inter-syndicale ac­
crue s’exprime ouvertement depuis 
quelque temps entre les syndicats affiliés 
à l’une ou l’autre des deux grandes cen­
trales syndicales québécoises, la Confé­
dération des Syndicats nationaux 
(C.S.N.) et la Fédération des Travail­
leurs du Québec (F.T.Q.).

Il n’y a pas à se scandaliser, loin de 
là, si l’on voit les syndicats membres 
de l’une et de l’autre, se faire la lutte 
afin de pouvoir organiser et représenter 
les salariés de différents secteurs nou­
vellement ouverts au syndicalisme ou 
du moins offrant de plus grandes possi­
bilités en matière de reconnaissance syn­
dicale et de négociations collectives.

Tout ceci se situe strictement à l’inté­
rieur des règles du jeu du syndicalisme 
libre là où existe la pluralité syndicale 
au niveau des centrales, c’est-à-dire là 
où des syndicats d’allégeance différente 
se font face, comme c’est le cas au Qué­
bec avec la présence de la C.S.N. d’une 
part, et la C.T.C. (Congrès du Travail 
du Canada) représenté sur le plan qué­
bécois par la F.T.Q. d’autre part.

En effet, pour simplifier l’analyse (car 
d’autres organisations existent, mais 
de beaucoup moindre importance) le 
Québec est la seule province canadien­
ne, à toute fin pratique, où n’existe pas 
l’unité structurelle au sommet, au sein 
du C.T.C., ce dernier ayant à partager 
le pouvoir syndical avec la C.S.N., mou­
vement d’origine autochtone, bien inté­
gré au milieu et affichant un dynamisme 
renouvelé et une volonté d’expansion 
dont les exemples restent rares dans 
l’histoire syndicale canadienne.



STIMULANTS

Tant et aussi longtemps que la lutte 
entre syndicats de différentes allégean­
ces s’organise autour de nouveaux sec­
teurs à occuper syndicalement, elle 
constitue, à vrai dire, l’indice certain 
d’une saine vitalité chez les organismes 
en présence et la garantie probable que 
les travailleurs trouveront leur compte 
sous forme de services syndicaux ré­
pondant davantage à leurs besoins per­
sonnels.

Les grandes périodes d’expansion 
syndicale, en Amérique du Nord, et 
même en Europe, où pourtant les don­
nées du problèmes ne sont pas les 
mêmes, se sont faites la plupart du 
temps, à travers une rivalité syndicale 
qui, tout en portant en elle-même cer­
tains germes de faiblesse sur le plan des 
organisations en cause, n’en ont pas 
moins, à longue période, affermi l’insti­
tution syndicale dans son ensemble et 
permis aux individus membres des 
choix plus conformes à leurs besoins 
propres.

AFFAIBLISSEMENT

Là où l’on peut commencer à se 
poser des questions sérieuses au sujet 
des récentes luttes opposant syndicats 
de la C.S.N. à ceux du C.T.C. repré­
sentés au Québec par la F.T.Q., c’est 
lorsque ces conflits portent, non plus 
sur des groupes d’employés jusqu’ici 
non syndiqués, mais s’expriment à l’en­
droit de travailleurs faisant déjà partie 
d’un syndicat affilié à un titre ou à un 
autre à l’une des deux centrales.

Dans ce dernier cas, l’interprétation 
à donner de ces événements doit né­
cessairement être nuancée. Tout un 
traité de sociologie syndicale ne serait

pas de trop pour analyser l’ensemble 
d’un tel problème d’une façon quelque 
peu satisfaisante. Disons d’abord seule­
ment que l’élément de surprise qui 
s’attache forcément aux nouvelles fai­
sant état de ces tensions présentes dans 
notre monde syndical, vient à notre avis 
du fait que le syndicalisme nord-amé­
ricain, qui est aussi le nôtre, ne l’ou­
blions pas, en est un de monopole de 
représentation, au niveau local, grâce 
à la procédure de l’accréditation du 
syndicat majoritaire. Deux syndicats 
concurrents ne peuvent, à toute fin pra­
tique, coexister et représenter concur­
remment un même groupe d’employés.

De plus, étant donné les pactes de 
non-agression, les clauses de sécurité 
syndicale et les ouvertures très rédui­
tes que la loi ménage aux salariés non 
satisfaits de leur organisation leur per­
mettant de changer d’allégeance syndi­
cale, on n’est pas habitué chez nous à 
voir ces derniers évoluer librement d’un 
syndicat à un autre.

Ce régime, quoiqu’assurant une très 
grande stabilité institutionnelle au syn­
dicalisme, n’en comporte pas moins des 
dangers réels pour les individus mem­
bres dont la liberté de choix est réduite 
presqu’à néant, en régime d’unité syn­
dicale parfaite.

SOLLICITATION OU 
« MARAUDAGE » ?

Si la concurrence entre les deux cen­
trales québécoises a pour objet d’offrir 
un élément de choix et une possibilité 
de changement d’adhésion à des groupes 
de travailleurs qui le désirent, elle cons­
titue un élément essentiel de la liberté 
syndicale et ne saurait faire l’objet d’au­
cune critique, loin de là. La sollicita­
tion des travailleurs, faite par des

moyens honnêtes et sans éléments de 
surenchère dans les tactiques utilisées, 
par chacune des centrales prétendant 
offrir quelque chose de mieux sur le 
plan idéologique, technique ou matériel, 
n’est qu’une chose bonne en soi.

Si, au contraire, le syndicalisme se 
perd dans des épreuves de force stériles, 
dans un « maraudage » intempestif et 
non justifié, dans un pur but d’expan­
sion matérielle et de prestige, ou pour 
satisfaire d’obscures visées individuelles 
de conquête idéologique non avouée, ses 
fins essentielles sont alors perverties car 
on ne recherche plus le bien des travail­
leurs, ni de l’industrie de laquelle ils 
vivent, en les faisant les jouets d’une 
institution dont ils sont, après tout la 
seule raison d’être.

Dans cette dernière hypothèse, le 
danger très grave, à notre avis, serait 
que « l’image » du monde syndical au 
Québec en sorte ternie aux yeux de l’o­
pinion publique. Ce danger serait d’au­
tant plus grand à mesure que les que­
relles tendent à se transposer au niveau 
des centrales mêmes car c’est alors le 
monde syndical tout entier, dans ses 
institutions les plus représentatives, qui 
en est atteint, et par ricochet inévitable 
les travailleurs qui en font partie.

Comme le préconisait M. Jean Mar­
chand au dernier congrès de la C.S.N. 
à Québec, il serait urgent qu’un code 
d’éthique, ayant comme critère ultime 
le bien des salariés eux-mêmes, soit 
développé et mis au point afin qu’une 
concurrence syndicale néfaste ne fasse 
obstruction à la création éventuelle 
d’un front syndical uni, face aux autres 
partenaires sociaux, lorsqu’il s’agira 
pour le monde organisé du travail d’as­
sumer sa part de responsabilités sur 
l’échiquier des décisions communau- 1 
taires en matières économique et so­
ciale. 4

OFFREZ-VOUS DE BONNES IDEES
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MOIS DES MORTS, 
HIER ET AUJOURD’HUI

Au Moyen-Age, à l’époque 
des famines, des grandes épidé­
mies et des invasions, l’espérance 
de vie moyenne oscillait entre 
dix-sept et vingt ans. Au dix- 
huitième siècle, l’âge noir ré­
volu, la Médecine réussissait à 
prolonger cet espoir jusqu’à 
trente-trois ans ; la mortalité in­
fantile sévissait toujours. Au­
jourd’hui, dans la plupart des 
pays où règne le progrès indus­
triel, la moyenne de vie atteint 
facilement soixante-dix ans. Ce 
bond prodigieux de la Vie, opéré 
en moins de deux siècles, nous 
a-t-il appris quelque chose sur 
cette grande Inconnue dont nous 
différons de plus en plus long­
temps les comptes ? Savons-nous 
quelque chose de plus sur ce 
Visage omniprésent qui, tantôt 
raidissait d’horreur les person­
nages de Bosch, de Breughel ou 
de Grünewald, tantôt fascinait 
pour leur perte les héros des lé­
gendes nordiques ?...

La Vie victorieuse

La Vie, très certainement, ga­
gne en partie la première man­
che, celle de la jeunesse : com­
bien d’entre nous seraient encore 
vivants, il y a deux générations 
à peine, à l’époque où l’on 
mourait couramment de tuber­
culose, d’anémie, de typhoïde, de 
péritonite, de pneumonie, de 
fièvre puerpérale ? Vieilles en­
nemies si bien jugulées que leur 
retour subit, contre un être 
jeune, apparaît aujourd’hui com­
me incroyable, absurde, inexcu­
sable...

Bien sûr, la menace thermo­
nucléaire plane encore dans ce 
demi-jour qu’on a appelé l’équi­
libre des terreurs. Mais les di­
mensions de cette mort-là sont 
trop vastes, trop scientifiques, 
trop abstraites : est-ce bien mou­
rir que cette transmutation to­
tale et instantanée d’un conti­
nent, vivants et minéraux con­
fondus ?...

Mourir, au secret de nos an­
goisses, c’est être désolidarisé, 
rayé des cadres, coupé de ses 
liens. Cette mort collective et 
globale n’est pas tout à fait la 
Mort que nous redoutons. Elle 
stimule l’urgence de vivre et le 
sentiment de la précarité. Mais 
définitivement, la vie a gagné la 
première manche et c’est elle, 
désormais, qui règle le décor.

Aujourd’hui, le deuil ne sied 
plus à Electre et il n’y a plus 
un collégien pour approuver le 
vœu de Chimène. Rodrigue a 
gagné et les « veuves blanches » 
de T4-T8 sont remariées. La li­
turgie des funérailles supprime 
les drapés noirs et la remise en 
faveur de la crémation va peut- 
être redonner aux ébats des en­
fants des hommes, de vastes es­
paces verts : le Père-Lachaise et 
le Campo Santo ne sont plus que 
curiosités touristiques.

Fin de partie

Après une manche victo­
rieuse, sur l’échiquier l’aligne­
ment des pièces s’est modifié. 
C’est désormais à la Gérontolo­
gie de perdre vaillamment la 
dernière, avec, de temps à autre,

une pièce toute jeune brutale­
ment happée, pour rallumer la 
petite peur secrète. La Méde­
cine, en prolongeant les malades, 
prolonge parfois les maladies. 
A certaines autres, elle donne les 
années nécessaires pour frapper. 
Le cœur et les artères de ceux 
qui meurent jeunes n’ont pas le 
temps de se scléroser. Hier, 
presque tous les hémophiles 
mouraient très tôt. Aujourd’hui, 
ils vivent, se reproduisent, et le 
« mal des Habsbourg » est en 
croissance géométrique.

Précédée des calmants, des 
tranquillisants et des sérums, la 
mort d’un vieillard a beau n’être 
souvent qu’une sobre et discrète 
délivrance, que la brève entrée 
d’un caillou dans l’eau lisse, aus­
sitôt refermée, la grande Incon­
nue reste entière. Dès le seuil 
de l’incurabilité, le vivant est dé­
jà séparé des siens et seul avec 
elle...

Les siècles naïfs avaient pour 
eux leur doux anthropomorphis­
me et leurs au-delà animés de 
froissements d’ailes, de musiques 
et de banquets célestes. Les théo­
logiens d’antan rêvaient sur les 
propriétés des corps glorieux... 
Le nôtre, rationnel et lucide, se 
tait aux approches du Mystère, 
tandis que, dans un camp voi­
sin, prolifèrent les disciples de 
M. Pauwels.

Ce qui nous est demandé est 
difficile entre toutes choses : un 
abandon total à l’Inconnu. Pour­
tant, en définitive, aucun geste 
ne devrait autant ressembler au 
geste d’aimer.

Hélène Pelletier-Baillargeon


